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Message 
du Président-Directeur général 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Madame, Monsieur, Cher(e) Actionnaire, 

LôAssembl®e g®n®rale annuelle des actionnaires constitue un moment privil®gi® dôinformation et dô®changes entre Casino et 

ses actionnaires au cours duquel vous seront présentées lô®volution de lôactivit® et des r®sultats du Groupe, notre stratégie et 

nos perspectives. 

Je souhaite vivement que vous puissiez participer à lôAssemblée et vous prononcer sur les résolutions soumises par le Conseil 

dôadministration ¨ votre approbation. 

Vous trouverez à cet effet, ci-après, les informations utiles en vue de cette réunion, et notamment son ordre du jour, les projets 

de résolutions ainsi que les modalités de participation. 

Si vous ne pouvez assister personnellement à cette Assemblée, je vous invite à exprimer votre avis, soit en votant par 

correspondance ou par internet, soit en vous faisant représenter, soit en donnant pouvoir au Président de voter en votre nom. 

Je vous remercie de votre confiance, de votre fid®lit® et de lôattention que vous porterez ¨ ces projets de r®solutions. 

 

 Jean-Charles Naouri, 

 Président-Directeur général 

 



ORDRE DU JOUR 
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1. Ordre du jour 
 
 
Rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux comptes 

 

 

¶ Approbation des comptes sociaux de lôexercice clos le 
31 décembre 2016 (1re résolution) 

¶ Approbation des comptes consolid®s de lôexercice clos le 
31 décembre 2016 (2e résolution) 

¶ Affectation du résultat de lôexercice et fixation du dividende 
(3e résolution) 

¶ Convention réglementée : approbation de la lettre dôengagements 
¨ lô®gard de Cnova N.V. de d®poser une offre publique sur les 
titres de Cnova N.V. et de voter en faveur de lôop®ration de fusion, 
dans le cadre du regroupement des activités de Cnova Brésil au 
sein de Via Varejo (4e résolution) 

¶ Convention réglementée : approbation de lôacte modificatif à la 
Convention de partenariat conclue avec la société Mercialys 
(5e résolution) 

¶ Convention réglementée : approbation dôavenants ¨ la convention 
de conseil stratégique conclue avec la société Euris (6e résolution) 

¶ Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou 
attribu®e au titre de lôexercice 2016 au Président-Directeur général 
(7e résolution) 

¶ Approbation des principes et des critères de détermination, de 
r®partition et dôattribution des ®l®ments de la rémunération du 
Président-Directeur général, au titre de lôexercice 2017 
(8e résolution) 

¶ Renouvellement du mandat dôadministrateur de M. Gérald de 
Roquemaurel, de M. David de Rothschild, de M. Frédéric Saint-
Geours, de la société Euris et de la société Foncière Euris 
(9e à 13e résolutions) 

¶ Nomination de Mme Christiane Féral-Schuhl en qualité 
dôadministratrice (14e résolution) 

¶ Vacance dôun poste dôadministrateur (15e résolution) 

¶ Autorisation d'achat par la Société de ses propres actions 
(16e résolution) 

 

 

¶ D®l®gation de comp®tence conf®r®e au Conseil dôadministration ¨ 
lôeffet dô®mettre des actions de la Société ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de la Société ou de lôune 
de ses filiales, avec maintien du droit préférentiel de souscription 
(17e résolution) 

¶ D®l®gation de comp®tence conf®r®e au Conseil dôadministration ¨ 
lôeffet dô®mettre des actions de la Soci®t® ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de la Société ou de lôune 
de ses filiales, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, par voie dôoffre au public (18e résolution) 

¶ D®l®gation de comp®tence conf®r®e au Conseil dôadministration ¨ 
lôeffet dôaugmenter le capital par ®mission dôactions de la Soci®t® 
ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions de la 
Société ou de lôune de ses filiales, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, par voie de placement privé visé à 
lôarticle L.411-2, II du Code monétaire et financier (19e résolution) 

¶ Autorisation conf®r®e au Conseil dôadministration, en cas 
dô®missions sans droit pr®f®rentiel de souscription par offre au 
public ou par placement priv®, pour fixer le prix dô®mission selon 
les modalit®s d®termin®es par lôAssembl®e g®n®rale 
(20e résolution) 

¶ D®l®gation de comp®tence conf®r®e au Conseil dôadministration ¨ 
l'effet dôaugmenter le nombre de titres ¨ ®mettre en cas 
dôaugmentation de capital r®alis®es avec ou sans droit pr®f®rentiel 
de souscription (21e résolution) 

¶ D®l®gation de comp®tence conf®r®e au Conseil dôadministration ¨ 
lôeffet dôaugmenter le capital par incorporation de r®serves, 
bénéfices, primes ou toutes autres sommes dont la capitalisation 
serait admise (22e résolution) 

¶ D®l®gation de comp®tence conf®r®e au Conseil dôadministration ¨ 
lôeffet d'®mettre avec suppression du droit pr®f®rentiel de 
souscription des actions ou des valeurs mobilières donnant accès 
au capital en cas d'offre publique dô®change initi®e par la Soci®t® 
(23e résolution) 

¶ D®l®gation de pouvoirs conf®r®e au Conseil dôadministration, dans 
la limite de 10 % du capital de la Soci®t®, ¨ lôeffet dô®mettre des 
actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, en 
vue de rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital (24e résolution) 

¶ Limitation globale des autorisations financières conférées au 
Conseil dôadministration (25e résolution) 

¶ Autorisation conf®r®e au Conseil dôadministration de consentir des 
options dôachat dôactions au b®n®fice des membres du personnel 
de la Société ainsi que du personnel et des mandataires sociaux 
des sociétés qui lui sont liées (26e résolution) 

¶ Autorisation conf®r®e au Conseil dôadministration de consentir des 
options de souscription dôactions au b®n®fice des membres du 
personnel de la Société ainsi que du personnel et des mandataires 
sociaux des sociétés qui lui sont liées ; renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription (27e résolution) 

¶ Autorisation conf®r®e au Conseil dôadministration ¨ lôeffet 
dôattribuer gratuitement des actions existantes ou ¨ ®mettre de la 
Société au bénéfice des membres du personnel salarié de la 
Société et des sociétés qui lui sont liées ; renonciation de plein 
droit des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
(28e résolution) 

¶ D®l®gation de comp®tence conf®r®e au Conseil dôadministration ¨ 
lôeffet dôaugmenter le capital, ou de c®der des actions 
autodétenues, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires en faveur dôadh®rents ¨ un plan 
dô®pargne dôentreprise (29e résolution) 

¶ Autorisation conf®r®e au Conseil dôadministration de r®duire le 
capital social par annulation dôactions d®tenues en propre 
(30e résolution) 

¶ Modifications statutaires relatives à la désignation 
dôadministrateurs représentant les salariés au sein du Conseil 
dôadministration (articles 14, 16 et 29 des statuts) (31e résolution) 

¶ Modifications statutaires relatives ¨ la limite dô©ge pour lôexercice 
des fonctions de Pr®sident du Conseil dôadministration et de 
Directeur général (articles 20 et 21 des statuts) (32e résolution) 

¶ Modification des articles 4 et 25 des statuts (33e résolution) 

¶ D®l®gation conf®r®e au Conseil dôadministration ¨ lôeffet dôapporter 
toutes modifications nécessaires à la mise en conformité des 
statuts avec toutes dispositions législatives et réglementaires 
(34e résolution) 

¶ Pouvoirs pour lôaccomplissement des formalit®s (35e résolution)

 

 
De la comp®tence de lôAssembl®e g®n®rale ordinaire 

 

  

 
De la comp®tence de lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire 
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2. Le groupe Casino en 2016 
 
 
 

Chiffres-clés Groupe consolidé du groupe Casino 
 

  
 
 

En 2016, les principaux chiffres-clés du groupe Casino ont été les suivants : 

 

Activités poursuivies (en millions dôeuros) 2015 2016 
Variation 

(%) 
Variation 

organique (1) 

Chiffre dôaffaires consolid® HT 35 312 36 030 + 2,0 % + 5,7 % 
(2)

 

Marge commerciale 8 497 8 666 + 2,0 %  

EBITDA 
(3)

 1 689 1 697 + 0,5 % + 2,3 % 

Dotations aux amortissements nettes (692) (663) + 4,2 %  

Résultat opérationnel courant (ROC) 997 1 034 + 3,8 % + 3,8 % 

Autres produits et charges opérationnels (349) (625)   

Résultat financier (581) (359) + 38,2 %  

dont co¾t de lôendettement financier net (240) (324) - 34,8 %  

dont autres produits et charges financiers (340) (35) + 89,7 %  

Résultat avant impôts 67 50 - 26 %  

Impôts sur les bénéfices (13) (34) n.s  

Quote-part de résultat des sociétés mises en équivalence 57 20 - 64,3 %  

Résultat net des activités poursuivies 111 36 - 67,8 %  

dont part du Groupe (65) 33 n.s  

dont intérêts minoritaires 175 2 - 98,7 %  

Résultat net des activités abandonnées 47 2 161 n.s  

dont part du Groupe 21 2 645 n.s  

dont intérêts minoritaires 26 (484) n.s  

R®sultat net de lôensemble consolid® 158 2 196 n.s  

dont part du Groupe (43) 2 679 n.s  

dont intérêts minoritaires 201 (482) n.s  

Résultat net normalisé, Part du Groupe 
(4)

 357 341 - 4,6 %  

 

(1)
 A périmètre comparable, taux de change constants et hors impact des cessions immobilières (OPCI) 

(2)
 Hors essence et calendaire 

(3)
 EBITDA = ROC + dotations nettes aux amortissements opérationnels courants 

(4)
 Le résultat net normalisé correspond au résultat net des activités poursuivies, corrigé des effets des autres produits et charges opérationnels et des 

effets des éléments financiers non récurrents, ainsi que des produits et charges d'impôts non récurrents 

La définition des principaux indicateurs non-gaap est disponible sur le site du Groupe. 

 

 
 Ventes totales du Groupe de 36 milliards dôeuros soutenues par une bonne 
progression de lôactivit® en France et une amélioration des ventes au Brésil 

 

  

 

En 2016, le chiffre dôaffaires consolid® du Groupe atteint 36 milliards 
dôeuros, en croissance organique de +5,7 %. 

En France, la croissance sô®tablit ¨ +0,8 % en organique. Le 
redressement atteste dôune bonne dynamique commerciale sur 
lôann®e. Le Groupe affiche et conserve un gain de part de march® de 
+0,1 pt en 2016. Géant réalise une excellente performance en 
alimentaire (ventes comparables à 2,7 %) et poursuit la rationalisation 
de son offre non-alimentaire en réduisant ses surfaces dédiées, 
conduisant à une baisse de -1,6 % des surfaces de ventes totales. 
Leader Price accélère son développement en franchise. Franprix 
poursuit le déploiement du concept Mandarine et les Supermarchés 
Casino développent avec succès un modèle plus qualitatif. Monoprix 

réalise une bonne performance sur lôann®e et poursuit son expansion 
dynamique. 

Les activités de distribution alimentaire en Amérique latine 
affichent une forte croissance organique de +11,4 %(1) sur lôann®e, 
tirée par le développement soutenu du cash & carry, le succès des 
plans de relance des hypermarchés au Brésil et le maintien de 
bonnes performances en Colombie, Argentine et Uruguay. 

Au sein du segment E-commerce, le volume dôaffaires (GMV) de 
Cdiscount progresse de façon satisfaisante (+13,6 % en comparable en 

2016) soutenu par la bonne performance de la marketplace. 

(1) 
Hors essence et calendaire 
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ROC Groupe en croissance de +3,8 % et +8,4 % à TCC(2), tiré par 
le redressement de la rentabilité en France. 

Le ROC Groupe sô®tablit ¨ 1 034 millions dôeuros en 2016 contre 
997 millions dôeuros en 2015, refl®tant le succ¯s des plans de relance 
commerciale en France. A taux de change constant, le ROC sô®l¯ve ¨ 
1 080 millions dôeuros. 

En France, le ROC est de 508 millions dôeuros, en forte am®lioration 
par rapport à 2015 (337 millions dôeuros). Hors promotion immobilière, 
celui-ci sô®tablit ¨ 421 millions dôeuros. Cette forte croissance est le 
reflet dôune bonne performance op®rationnelle chez Monoprix, 
Franprix et les Supermarchés Casino. En 2016, Leader Price renoue 
avec la rentabilit® et lôenseigne G®ant r®duit fortement ses pertes. 

Le ROC de promotion immobili¯re sô®l¯ve ¨ 87 millions dôeuros 
contre 167 millions dôeuros en 2015. 

Le ROC des activités de distribution alimentaire en Amérique 
latine (538 millions dôeuros) sôinscrit en retrait de -23,0 % sur lôann®e 
(-16,5 % à taux de change constant). 

Au Brésil, la rentabilité est impactée par la nouvelle politique 
commerciale chez Extra et par le contexte macro-économique. Ce 
segment affiche une marge opérationnelle courante de +3,5 %. 

Le ROC du E-commerce sô®tablit ¨ -11 millions dôeuros ¨ fin 2016. 
La rentabilité de Cdiscount se redresse fortement par rapport à 2015, 
tirée par le développement de la marketplace. 

(2) Taux de change constant 

 

 
 

Résultat financier et Résultat Net Part du Groupe normalisés  

  
 

Le Résultat financier normalisé de la p®riode sô®l¯ve à -411 millions 
dôeuros (contre -237 millions dôeuros en 2015). En France, le résultat 
financier sôam®liore gr©ce aux op®rations de rachat de dette et au 
dénouement de swaps de taux associés. Cette amélioration est en 
partie compensée par le renchérissement de la dette obligataire suite 
au changement de notation S&P. 

Lôaugmentation de lôendettement dô£xito ainsi que la hausse des taux 
au Brésil et en Colombie impactent le résultat financier du segment 
Latam retail. 

Le Résultat Net normalisé des activités poursuivies Part du 
Groupe sôinscrit ¨ +341 millions dôeuros, en l®ger retrait par rapport ¨ 
2015 (+357 millions dôeuros). 

Le bénéfice net par actions (BNPA) normalisé dilué(1) est de 
+2,561 euros en 2016. 

(1) 
BNPA normalisé dilué : int¯gre lôeffet de dilution li®e aux ORA Monoprix 

et aux TSSDI
 

 

 
 

Résultat Net de lôensemble consolid®, Part du Groupe  

  
 

Le Résultat Net de lôensemble consolidé Part du Groupe, après 
prise en compte du r®sultat significatif des cessions dôactifs, class® 
en activit®s abandonn®es, sô®tablit ¨ 2 679 millions dôeuros. 

Le BNPA dilué de lôensemble consolid® sô®l¯ve ¨ 23,593 euros en 
lien avec les cessions de lôexercice. 

 

 
 

Situation financière au 31 décembre 2016  

  
 

La Dette financière nette au 31 décembre 2016 sô®tablit à 
3 367 millions dôeuros (contre 6 073 millions dôeuros ¨ fin 2015) 
principalement grâce à la génération de cash-flow libre et aux 
cessions dôactifs r®alis®es par le Groupe en 2016. 

La Dette financière nette de Casino en France hors Cdiscount(1) 
au 31 décembre 2016 sô®tablit ¨ 3 200 millions dôeuros, en forte 
réduction (vs 6 081 millions dôeuros au 31 décembre 2015). En incluant 
la trésorerie de Cdiscount, celle-ci ressort à 3 032 millions dôeuros. 

Le ratio de Dette financière nette sur EBITDA des activités 
poursuivies ressort en forte amélioration à 2,0x contre 2,6x(2) 
en 2015. 

Au 31 décembre 2016, Casino en France(1) dispose de 7,4 milliards 
dôeuros de liquidités, se composant dôune trésorerie brute 
de 3,6 milliards dôeuros et de lignes de crédit disponibles 
de 3,8 milliards dôeuros. 

Casino est noté BB+ (perspective stable) par Standard & Poorôs depuis 
le 21 mars 2016 et BBB (perspective négative) par Fitch Ratings 
depuis le 14 décembre 2016. 

(1) 
Périmètre : Casino, Guichard-Perrachon société mère, activités 

françaises et holdings détenues à 100 % 
 Dette financière de Casino en France 2015 au périmètre 2016 
(2) 

Ratio dette financière dette sur EBITDA publié en 2015 

 

 
 

Évènements récents  

  
 

¶ Le 31 janvier 2017, le groupe Casino et Cnova N.V. ont annoncé 
les r®sultats d®finitifs des offres dôachat de Casino sur les titres de 
Cnova N.V., société-mère de Cdiscount. Le groupe Casino détient 
désormais, en incluant les participations de ses filiales, 98,88 % du 
capital social et 99,41 % des droits de vote de Cnova N.V. 

¶ Le 8 février 2017, Cnova N.V. a annoncé sa volonté de retirer ses 
actions de la cotation Nasdaq. Cette décision a été rendue 

effective le 3 mars 2017. 

¶ Le 28 février 2017, le groupe Casino a pris acte de la décision de 
la DGCCRF dôassigner E.M.C. Distribution, la centrale de 
référencement filiale du Groupe, pour pratiques commerciales 
illicites. Il entend en contester les motifs devant la juridiction  
compétente. 
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Perspectives 2017  

  
 

En 2017, le Groupe poursuivra ses priorités : 

¶ adapter en temps réel les formats aux tendances nouvelles de 
consommation et développer les formats les plus porteurs ; 

¶ poursuivre lôam®lioration de lôexcellence op®rationnelle. 

Les principaux objectifs du Groupe en 2017 sont les suivants : 

¶ une amélioration du radio de DFN / EBITDA ; 

¶ en France, Casino vise une croissance de lôordre de 15 % du 
résultat opérationnel courant en distribution alimentaire et anticipe 
une contribution de ses activités de Promotion immobilière de 
lôordre de 60 millions dôeuros ; 

¶ le Groupe sôattend par ailleurs ¨ une progression dôau moins 10 % 
de son résultat opérationnel courant consolidé, aux conditions de 
change actuelles. 

 

 
 

La société Casino, Guichard-Perrachon - Dividende exercice 2016  

  
 

Casino, Guichard-Perrachon, société mère du groupe Casino, est une 
société holding. A ce titre, elle d®finit et met en îuvre la strat®gie de 
développement du Groupe et assure, en collaboration avec les 
dirigeants des filiales, la coordination des différentes activités. Par 
ailleurs, elle gère et suit un portefeuille de marques, dessins et 
modèles conc®d®s en licence dôexploitation aux filiales. Elle veille ¨ 
lôapplication par les filiales des r¯gles du Groupe en mati¯re juridique 
et comptable. 

En 2016, la société Casino, Guichard-Perrachon a réalisé un chiffre 
dôaffaires, hors taxes, de 161 millions dôeuros contre 139 millions 
dôeuros en 2015. Ce chiffre dôaffaires correspond essentiellement aux 
redevances perçues en contrepartie de la mise à disposition des 
filiales de marques et dôenseignes ainsi que de la facturation aux 

filiales de frais de Groupe. Le chiffre dôaffaires est r®alis® tr¯s 
majoritairement avec les filiales françaises. 

Le r®sultat de lôexercice se traduit par un bénéfice de 401 millions 
dôeuros et il est propos® la distribution dôun dividende de 3,12 euros 
par action, équivalent ¨ celui de lôann®e pr®c®dente. Compte tenu de 
lôacompte sur dividende vers® en novembre dernier, le solde restant ¨ 
distribuer est de 1,56 euro par action. 

Ce solde du dividende, intégralement éligible à la réfaction de 40 % 
pr®vue au 2Á du 3 de lôarticle 158 du Code général des impôts, pour 
les personnes physiques, serait mis en paiement le 11 mai 2017 (date 

de détachement : 9 mai 2017). 
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3. Gouvernance 
 

Le Conseil dôadministration de la société 
Casino, Guichard-Perrachon évalue 

périodiquement sa taille, sa structure et sa 
composition de même que celle de ses trois 
Comités spécialisés. 

Le Conseil dôadministration veille 
notamment à : 

¶ la représentation des administrateurs 
indépendants ; 

¶ la diversité et la complémentarité des 
compétences techniques et des 
expériences en son sein ; 

¶ lô®quilibre dans la repr®sentation des 
femmes et des hommes ; 

¶ la disponibilité et la volonté des membres 
dô°tre associ® au d®veloppement du 
Groupe.

 

(date de lôarr°t® des comptes 2016 et de lôadoption des projets de r®solutions) 
 

Nom Mandat Âge 
Administrateur 
indépendant 

Comité 
d'audit 

Comité de 
gouvernance 

Comité des 
nominations 

et des 
rémunérations 

Début 
du 

1er mandat 

Fin du 
mandat 
en cours 

Années de 
présence au 
Conseil à la 

date de 
l'Assemblée 

2017 

Jean-Charles Naouri 
(1)

 Président-Directeur 
général 

67     2003 2019 14 

Nathalie Andrieux Administratrice 51  ̧    ̧ 2015 2018 2 

Didier Carlier 
(1)

 Représentant de la 
société Cobivia, 
administrateur 

65     2006 2018 11 

Diane Coliche 
(1)

 Représentant de la 
société Matignon Diderot, 

administrateur 

39     2016 2019 1 

Jacques Dumas 
(1)

 Représentant de la 
société Euris 
administrateur 

64     ̧ 2015 2017 2 

Sylvia Jay Administratrice 70  ̧   ̧  2012 2018 5 

Didier Lévêque 
(1)

 Représentant de la 
société Finatis, 
administrateur 

55     2008 2018 9 

Catherine Lucet Administratrice 58  ̧  ̧

Présidente 
  2011 2018 6 

Gérald de Roquemaurel Administrateur 70  ̧  ̧   ̧

Président 
2006 2017 11 

David de Rothschild Administrateur 74    ̧  2003 2017 14 

Frédéric Saint-Geours Administrateur 
référent 

66  ̧  ̧  ̧

Président 
 2006 2017 11 

Michel Savart 
(1)

 Représentant de la 
société Foncière Euris, 
administrateur 

54     2011 2017 6 

 (1)
 Représentants de lôactionnaire de contr¹le  Mandat venant en renouvellement ¨ lôAssembl®e g®n®rale du 5 mai 2017 

Participent ®galement aux r®unions du Conseil dôadministration, M. Henri Giscard dôEstaing et M. Gilles Pinoncély, nommés Censeurs lors de 
lôAssembl®e g®n®rale du 13 mai 2016. 

 

Comit® dôaudit   Comité de gouvernance  
Comité des nominations et 

des rémunérations 

 

3 MEMBRES 
 

100 % dôind®pendants 

8 réunions en 2016 

Taux de présence : 96,43 % 

  

3 MEMBRES 
 

2/3 dôind®pendants 

3 réunions en 2016 

Taux de présence : 100 % 

  

3 MEMBRES 
 

2/3 dôind®pendants 

5 réunions en 2016 

Taux de présence : 86,67 % 

 
Composition du Conseil dôadministration au 6 mars 2017 

 

  

 
Les Comités 
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Le Conseil dôadministration resterait compos® de 12 membres * : 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
M. Henri Giscard dôEstaing et M. Gilles Pinoncély participent aux r®unions du Conseil dôadministration en qualit® de Censeur. 

 

 

Indépendance du Conseil dôadministration  Parit® au sein du Conseil dôadministration 

   

 
 
 

Le nombre des administrateurs nomm®s par lôAssembl®e g®n®rale ®tant ®gal ¨ douze, un administrateur repr®sentant les salari®s rejoindra 

®galement le Conseil dôadministration sous r®serve de lôadoption de la 31e résolution. 

   

 Composition du Conseil dôadministration ̈  lôissue de lôAssembl®e g®n®rale 
sous r®serve de lôadoption des 9e à 15e résolutions 

 

  

* Démission de la société Cobivia avant lôAssembl®e g®n®rale 

** Mandat soumis à renouvellement 

*** Mandat soumis à la nomination 

Christiane Féral-Schuhl 
Administratrice indépendante *** 

David de Rothschild ** 
Administrateur 

50 % 
Membres indépendants 

58 % 42 % 

Jean-Charles Naouri 

Président-Directeur général 

Gérald de Roquemaurel ** 

Administrateur indépendant 

Diane Coliche 

Représentant permanent de 
Matignon Diderot, Administrateur 

Nathalie Andrieux 

Administratrice indépendante 

Catherine Lucet 

Administratrice indépendante 

Sylvia Jay 

Administratrice indépendante 

Frédéric Saint-Geours ** 

Administrateur indépendant 
Administrateur référent 

Didier Lévêque 

Représentant permanent 
de Finatis, Administrateur 

Jacques Dumas 

Représentant permanent 

dôEuris **, Administrateur 

Michel Savart 

Représentant permanent de 

Foncière Euris **, Administrateur 

David de Rothschild ** 
Administrateur 

 

Christiane Féral-Schuhl 

Administratrice indépendante *** 
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 M. Gérald de Roquemaurel - Administrateur indépendant 
 

 
Date de naissance : 27 mars 1946 Adresse professionnelle : Rue de Belle Vue, 64 - Bruxelles 1000 
 

Nationalité française Nombre de titres Casino détenus : 400 
 

EXPERTISE ET EXPÉRIENCE 
 

Licenci® en droit, dipl¹m® de lôInstitut dôEtudes Politiques de Paris et ancien ®l¯ve de lô£cole Nationale dôAdministration (1970-1972), M. Gérald 
de Roquemaurel, descendant direct de Louis Hachette (fondateur de la Librairie Hachette), entre aux Publications Filipacchi en 1972 et devient 
Administrateur de Paris-Match en 1976. En 1981, il devient Vice-Président-Directeur général du Groupe Presse Hachette (devenu Hachette 
Filipacchi Presse en 1992). À partir des années 1983-1985, il assure le développement international du groupe. 

En 1984, il devient administrateur, Directeur général des Publications Filipacchi (devenues Filipacchi Medias), puis membre du Comité exécutif 
et stratégique de Lagardère S.C.A., administrateur de Hachette S.A., et Gérant des NMPP. Le 18 juin 1997, il est nommé Président-Directeur 
général de Hachette Filipacchi Médias, puis en 1998, Directeur délégué de la Gérance du groupe Lagardère pour le secteur des médias. 

En avril 2001, il est nommé Président de la Fédération Internationale de la Presse Périodique pour deux ans. En juin 2001, il devient Président 
du Club de la Maison de la Chasse et de la Nature. Au d®but de lôann®e 2007, il devient Associ®-gérant de HR Banque. En janvier 2009, il 
devient Senior Partner dôArjil. Le 15 d®cembre 2012, il est nomm® G®rant de BGR Partners, partenaire dôArjil en Belgique. M. G®rald de 
Roquemaurel abandonne ses fonctions chez Arjil en septembre 2015 et devient Senior Advisor chez Messiers-Maris. 
 

FONCTION(S) PRINCIPALE(S) 
 

Gérant de BGR Partners 
 

MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS AU SEIN DE LA SOCIÉTÉ 

Mandat/Fonction Date de nomination Fin de mandat 

Administrateur 31 mai 2006 AGO du 5 mai 2017 

Président du Comité des nominations et rémunérations 7 juillet 2015 AGO du 5 mai 2017 

Membre indépendant du Comité des nominations et rémunérations 31 mai 2006 AGO du 5 mai 2017 

Membre indépendant du Comité dôaudit 3 mars 2010 AGO du 5 mai 2017 
 

AUTRES MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS EN 2016 ET SE POURSUIVANT AU 6 MARS 2017 
 

Hors du groupe Casino  

Membre du Conseil de surveillance de la société Baron Philippe de Rothschild SA 
 

AUTRES MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES (hors les mandats et fonctions ci-dessus) 
 

Administrateur du Musée des Arts Décoratifs (association) 

Administrateur de la société Nakama (Skyrock) 

Vice-Pr®sident de lôassociation Presse Libert® 
 

 
 

 
Administrateurs dont le renouvellement est soumis ¨ lôAssembl®e g®n®rale 
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 M. David de Rothschild - Administrateur  
 

 
Date de naissance : 15 décembre 1942 Adresse professionnelle : 29, Avenue de Messine - 75008 Paris 
 

Nationalité française Nombre de titres Casino détenus : 400 
 

EXPERTISE ET EXPÉRIENCE 
 

M. David de Rothschild dirige le groupe Rothschild & Co (ex Paris-Orléans) depuis 2003. Il est Président de Rothschild & Co Gestion SAS, 
Géant et associé commandité statutaire de Rothschild & Co depuis juin 2012. Il est le descendant de M. Mayer Amschel Rothschild, le fondateur 
de la dynastie Rothschild, et du Baron James de Rothschild, qui a créé une banque à Paris en 1812. 

M. David de Rothschild se consacre aux métiers de la banque depuis 40 ans et a travaillé dans différentes branches de la société familiale. La 
Banque Rothschild, fondée par James de Rothschild en 1812 sous le nom de Rothschild Frères, a été nationalisée en 1981. M. David de 
Rothschild et son cousin, M. Éric de Rothschild, ont obtenu, en 1986, le droit de créer une nouvelle banque éponyme en France après la 
nationalisation de 1981, puis ont permis le rapprochement des branches anglaise et franaise de la famille en 2003. Il est dipl¹m® de lôInstitut 
dô®tudes politiques de Paris. 
 

FONCTION(S) PRINCIPALE(S) 
 

Président de la société Rothschild & Co Gestion, Gérant de Rothschild & Co 

Représentant permanent de la société Rothschild & Co Gestion, Associé-gérant de RCB Gestion, premier Gérant statutaire des sociétés 
Rothschild & Cie Gestion, Rothschild & Cie Banque et Rothschild & Cie 

Gérant de la société Rothschild & Cie Banque 

Associé-gérant de la société Rothschild & Cie 
 

MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS AU SEIN DE LA SOCIÉTÉ 

Mandat/Fonction Date de nomination Fin de mandat 

Administrateur 4 septembre 2003 AGO du 5 mai 2017 

Membre du Comité de gouvernance 7 juillet 2015 AGO du 5 mai 2017 
 

AUTRES MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS EN 2016 ET SE POURSUIVANT AU 6 MARS 2017 
 

Hors du groupe Casino  

Au sein du groupe Rothschild Hors du groupe Rothschild 

Président des sociétés Rothschild & Co Gestion, Rothschild 
Concordia, SCS Holding, Rothschild & Co Commandité, RCG 
Partenaires, RCI Partenaires, Cavour, Verdi, Aida, Financière 
Rabelais, Paris Orléans Holding Bancaire (POHB), Financière de 
Reux et Financière de Tournon 

Gérant des sociétés Bero, RCB Partenaires, Rothschild & Cie et 
Rothschild & Cie Banque 

Représentant permanent de la société Rothschild & Co Gestion, 
Gérant de la société RCB Gestion 

Administrateur unique du GIE Sagitas 

Chairman de la société Rothschild Europe BV (Pays-Bas) 
Member of the Board of Directors de la société Continuation 
Investments NV (Pays-Bas) 

Gérant des sociétés Rothschild Ferrières, SCI 2 Square Tour 
Maubourg et Société Civile du Haras de Reux 

Administrateur unique du GIE Five Arrows Messieurs de Rothschild 
Frères 
Membre du Conseil de surveillance de la banque Martin Maurel 

 

AUTRES MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES (hors les mandats et fonctions ci-dessus) 
 

Président des sociétés RCG Gestion, RCB Gestion, RCBP Gestion, RCI Gestion et Norma 

Chairman des sociétés NM Rothschild & Sons Ltd (Royaume-Uni), Rothschilds Continuation Holdings AG (Suisse) et Rothschild North America 
Inc. (États-Unis) 

Vice-Chairman de la société Rothschild Bank AG* (Suisse) 

Administrateur des sociétés Edmond de Rothschild et Compagnie Financière Martin-Maurel** 

Member of the Board of Directors des sociétés De Beers SA (Luxembourg) (société cotée), Rothschild Asia Holdings Ltd (Chine), Rothschild 
Concordia AG* (Suisse), Rothschilds Continuation Holdings AG* (Suisse), Rothschild Holding AG* (Suisse) et Rothschild Employee Trustees 
Ltd* (Royaume-Uni) 

Member of the Remuneration and Nomination Committee de la société Rothschilds Continuation Holdings AG (Suisse) 
 

* Mandats et fonctions ayant pris fin au cours de l'exercice 2016 
** Mandats et fonctions ayant pris fin en janvier 2017 
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 M. Frédéric Saint-Geours - Administrateur indépendant 
 

 
Date de naissance : 20 avril 1950 Adresse professionnelle : Campus Etoiles - 2, Place aux Etoiles - 93200 La Plaine Saint-Denis 
 

Nationalité française Nombre de titres Casino détenus : 350 
 

EXPERTISE ET EXPÉRIENCE 
 

Laur®at de lôInstitut dôEtudes Politiques de Paris, licenci® de sciences ®conomiques et ancien ®l¯ve de lô£cole Nationale dôAdministration, 
M. Frédéric Saint-Geours est entré dans le groupe PSA Peugeot Citroën en 1986 après une carrière au Ministère des Finances, aux Cabinets du 
Pr®sident de lôAssembl®e nationale et du Secrétaire dô£tat au Budget (1975-1986). 

Après avoir été adjoint au Directeur Financier du groupe PSA de 1986 à 1988, M. Frédéric Saint-Geours devient Directeur financier du groupe 
en 1988. De 1990 ¨ 1997, il est Directeur g®n®ral adjoint dôAutomobiles Peugeot dont il devient Directeur g®n®ral d®but 1998. De juillet 1998 à 
décembre 2007, il est membre du Directoire de PSA Peugeot Citroën. En janvier 2008, il est nommé Conseiller du Président du Directoire de 
PSA Peugeot Citro±n et membre de sa Direction g®n®rale. Il a ®t® ®lu Pr®sident de lôUIMM le 20 d®cembre 2007. A partir de 2009, il a été 
membre du Directoire de Peugeot SA, Directeur financier et du Développement Stratégique du groupe PSA Peugeot Citroën puis Directeur des 
Marques (Peugeot et Citroën) et chargé de mission auprès du Président du Directoire de PSA Peugeot Citroën. 

En septembre 2013, il a été élu Président du Groupe des Fédérations Industrielles. En novembre 2014 puis en juillet 2015, il est nommé, en 
Conseil des Ministres, Président du Conseil de surveillance de la SNCF. En avril 2016, il est nommé Vice-Président du Conseil National de 
lôIndustrie. 
 

FONCTION(S) PRINCIPALE(S) 
 

Président du Conseil de surveillance de la SNCF 

Vice-Pr®sident du Conseil National de lôIndustrie 
 

MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS AU SEIN DE LA SOCIÉTÉ 

Mandat/Fonction Date de nomination Fin de mandat 

Administrateur 31 mai 2006 AGO du 5 mai 2017 

Administrateur référent 7 juillet 2015 AGO du 5 mai 2017 

Membre ind®pendant du Comit® dôaudit 31 mai 2006 AGO du 5 mai 2017 

Président et Membre indépendant du Comité de gouvernance 7 juillet 2015 AGO du 5 mai 2017 
 

AUTRES MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS EN 2016 ET SE POURSUIVANT AU 6 MARS 2017 
 

Hors du groupe Casino  

Administrateur de la société BPIFrance Investissement Administrateur de la société BPIFrance Participations 
 

AUTRES MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES (hors les mandats et fonctions ci-dessus) 
 

Président-Directeur général de la société Banque PSA Finance 

Président des sociétés Automobiles Citroën et Automobiles Peugeot 

Pr®sident du Conseil dôadministration de la soci®t® Banque PSA Finance 

Vice-Président et Administrateur délégué de la société PSA International S.A. (Suisse) 

Vice-Chairman de la société Dongfeng Peugeot Citroën Automobiles Company Ltd (Chine) 

Chairman of the Supervisory Board de la société Peugeot Finance International NV (Pays-Bas) 

Administrateur des sociétés Peugeot Citroën Automobiles S.A., Faurecia et Gefco 

Director des sociétés PCMA Holding B.V. (Pays-Bas) et Changan PSA Automobiles Co Ltd (Chine) 

Repr®sentant permanent de la soci®t® Peugeot SA au Conseil dôadministration de la soci®t® Automobiles Peugeot 

Pr®sident de lôUnion des Industries et des Métiers de la Métallurgie et du Groupe des Fédérations Industrielles 
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 Société Euris - Administrateur  
 

 
Soci®t® par actions simplifi®e au capital de 164 806 ú Siège social : 83, Rue du Faubourg Saint-Honoré - 75008 Paris 
 

348 847 062 R.C.S. Paris Nombre de titres Casino détenus : 365 
 

MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS AU SEIN DE LA SOCIÉTÉ 

Mandat/Fonction Date de nomination Fin de mandat 

Administrateur 4 septembre 2003 AGO du 5 mai 2017 
 

AUTRES MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS EN 2016 ET SE POURSUIVANT AU 6 MARS 2017 
 

Au sein du groupe Casino/Euris  

Administrateur des sociétés Finatis, Foncière Euris et Rallye (sociétés cotées) 
 

AUTRES MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES (hors les mandats et fonctions ci-dessus) 
 

Néant 
 

 

Le représentant permanent de la société Euris est, depuis le 9 février 2017, M. Jacques Dumas. 

En cas de renouvellement de son mandat dôadministrateur, la soci®t® a fait part de son intention de ne pas changer de repr®sentant permanent. 
 
M. Jacques Dumas, né le 15 mai 1952, est titulaire dôune ma´trise de Droit et ancien ®l¯ve de lôInstitut dôEtudes Politiques de Lyon. Il a débuté 
sa carri¯re en tant que Juriste puis Directeur administratif au sein de la Compagnie Franaise de lôAfrique Occidentale - CFAO (1978-1986). Il 
exerce ensuite les fonctions de Secrétaire général adjoint du groupe Rallye (1987), de Directeur des affaires juridiques du groupe Euris (1994). Il 
est actuellement le Directeur général adjoint de la société Euris et Conseiller du Président de la société Casino, Guichard-Perrachon. 
 

 
 
 

 Société Foncière Euris - Administrateur  
 

 
Soci®t® anonyme au capital de 149 578 110 ú Siège social : 83, Rue du Faubourg Saint-Honoré - 75008 Paris 
 

702 023 508 R.C.S. Paris Nombre de titres Casino détenus : 365 
 

MANDATS ET FONCTIONS EXERCES AU SEIN DE LA SOCIETE 

Mandat/Fonction Date de nomination Fin de mandat 

Administrateur 29 avril 2010 AGO du 5 mai 2017 
 

AUTRES MANDATS ET FONCTIONS EXERCES EN 2016 ET SE POURSUIVANT AU 6 MARS 2017 
 

Au sein du groupe Casino/Euris  

Président des sociétés Marigny Foncière, Mat-Bel 2 et Matignon 
Abbeville 

Administrateur de la société Rallye (société cotée) 

 
 

AUTRES MANDATS ET FONCTIONS EXERCES AU COURS DES CINQ DERNIERES ANNEES (hors les mandats et fonctions ci-dessus) 
 

Président des sociétés Marigny Belfort, Marigny-Elysées, Matignon Bail et Matignon Corbeil Centre 

Gérant des sociétés SCI Les Herbiers et SCI Sofaret 
 

 

Le représentant permanent de la société Foncière Euris est, depuis le 9 février 2017, M. Michel Savart. 
En cas de renouvellement de son mandat dôadministrateur, la soci®t® a fait part de son intention de ne pas changer de repr®sentant permanent. 
 
M. Michel Savart, né le 1er avril 1962, est dipl¹m® de lô£cole polytechnique et de lô£cole Nationale Sup®rieure des Mines de Paris. Il a 
commencé sa carrière chez Havas en 1986, puis a été successivement chargé de missions à la banque Louis Dreyfus en 1987, chargé de 
missions puis Conseiller du Directoire à la banque Arjil (groupe Lagardère) entre 1988 et 1994, Managing Director, responsable des activités de 
fusions et acquisitions à la banque Dresdner Kleinwort Benson (DKB) de 1995 à 1999. Il a rejoint le groupe Euris-Rallye en octobre 1999 en tant 
que Directeur-Conseiller du Président, responsable des investissements en private equity. Il occupe actuellement au sein du groupe Rallye-
Casino des fonctions de Conseiller du Président. Il est également, depuis août 2009, Président-Directeur général de la société Foncière Euris. 
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 Mme Christiane Féral-Schuhl - Administratrice indépendante 
 

 
Date de naissance : 21 mai 1957 Adresse professionnelle : 24, Rue Erlanger - 75016 Paris 
 

Nationalité franco/canadienne  
 

EXPERTISE ET EXPÉRIENCE 
 

Membre des barreaux de Paris (depuis 1981) et du Québec (depuis 2016), Mme Christiane Féral-Schuhl, est dipl¹m®e de lôuniversit® de Paris II 
(maîtrise Droit des Affaires). Elle intègre successivement le cabinet international Serrero, Giroux & Buhagiar puis le cabinet Huglo-Lepage, et 
fonde ensuite en 1988 avec M. Bruno Grégoire Sainte-Marie, le cabinet FG Associés, spécialisé dans le droit des nouvelles technologies. 
En 1998, ils rejoignent avec leur équipe le cabinet international Salans pour constituer le Département Informatique, Technologies et 
Communication (ITC) du bureau de Paris, puis décident en 2006 de créer le cabinet de spécialité FÉRAL-SCHUHL/SAINTE-MARIE, cabinet 
classé depuis plus de dix années consécutives « incontournable » et « leading firm » dans les guides professionnels de référence, et désigné à 
plusieurs reprises « Law Firm of the Year in France ».  

Mme Christiane Féral-Schuhl est titulaire des certificats de sp®cialit®s en droit des nouvelles technologies, de lôinformatique et de la 
communication et en droit de la propriété intellectuelle. Elle intervient plus particulièrement dans les matières du droit de l'informatique, de 
l'Internet, des médias et des t®l®communications. Elle exerce ®galement les fonctions de m®diatrice, dôarbitre et de cyberarbitre.  

Mme Christiane Féral-Schuhl a été Bâtonnier du Barreau de Paris en 2012 et 2013 (25 000 avocats), deuxième femme élue à ces fonctions dans 
l'histoire du Barreau de Paris. Elle a été membre du Haut Conseil à l'égalité entre les femmes et les hommes (HCEfh) (2013-2015), coprésidente 
de la Commission parlementaire de r®flexion et de propositions ad hoc sur le droit et les libert®s ¨ lô©ge du num®rique (2014-2015) et siège 
actuellement comme membre du Conseil Sup®rieur des tribunaux administratifs et des cours dôappel administratives (CSTA CAA). 

Auteur de « Cyberdroit : le droit à l'épreuve de l'Internet » (Dalloz Praxis - 7e édition à paraître en 2017), ouvrage de référence dans toutes les 
matières du numérique, elle a également publié de nombreux articles dans la presse spécialisée en informatique et participe à de nombreux 
débats et conférences sur les questions liées aux nouvelles technologies. Elle a reçu de nombreuses distinctions professionnelles et a été 
d®sign®e en 2016 et 2017 par The Best LawyersÈ comme ñLawyer of the Yearò en Nouvelles Technologies pour Paris. 
 

FONCTION(S) PRINCIPALE(S) 
 

Avocate au Barreau de Paris et au Barreau du Québec 

M®diatrice agr®®e aupr¯s du Centre de M®diation et dôArbitrage de Paris (CMAP) ainsi quôaupr¯s de lôOrganisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI) 
 

AUTRES MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS EN 2016 ET SE POURSUIVANT AU 6 MARS 2017 
 

Hors du groupe Casino  

Membre du Conseil Supérieur des Tribunaux Administratifs et des 
Cours dôAppel Administratives (CSTA CAA) - désignée par le 
Président de la République comme personnalité qualifiée** 

Membre du Comité de direction de la CARPA 

 

AUTRES MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES (hors les mandats et fonctions ci-dessus) 
 

Bâtonnier du Barreau de Paris de 2012 à 2013 

Présidente du Comité de direction de la CARPA  

Membre du Haut Conseil de lôEgalit® (HCEfh)  

Co-présidente de la Commission parlementaire de r®flexion et de propositions sur le droit et les libert®s ¨ lô©ge du num®rique  

Membre du Conseil de lôOrdre des Avocats de Paris* 
 

* Mandat et fonction ayant pris fin au cours de l'exercice 2016 

** Mandat prenant fin en juillet 2017 

 
 

 
Administratrice proposée à la nomination 
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4. Présentation et texte des projets 
de résolutions 

 

 

 

 
 

 RÉSOLUTIONS 1 ET 2 : APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE 
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Dans le cadre des 1re et 2e résolutions, les actionnaires sont appelés à approuver les comptes sociaux puis les comptes consolidés de la 
Société au 31 décembre 2016 ainsi que les opérations traduites dans ces comptes. 

Les comptes de lôexercice prennent en charge des d®penses non d®ductibles du r®sultat fiscal vis®es au 4 de lôarticle 39 du Code g®n®ral 
des impôts pour un montant de 56 438 euros. 

Ces comptes ont été certifiés sans réserve par les commissaires aux comptes. 

 

 
PREMIÈRE RÉSOLUTION 

Approbation des comptes sociaux de lôexercice clos 
le 31 décembre 2016 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, apr¯s avoir pris connaissance des 
rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes, approuve les comptes sociaux de lôexercice clos 
le 31 d®cembre 2016 tels quôils lui sont présentés, avec toutes 
les op®rations quôils traduisent ou qui sont mentionn®es auxdits 
rapports, les comptes de cet exercice se soldant par un bénéfice 
de 405 506 355,80 euros. 

LôAssembl®e g®n®rale prend acte que les comptes de lôexercice 
écoulé prennent en charge des dépenses non déductibles du résultat 
fiscal vis®es au 4 de lôarticle 39 du Code g®n®ral des imp¹ts pour 
un montant de 56 438 euros, l'impôt correspondant ressortant 
à 19 432 euros. 

Elle prend acte, en outre, du virement au compte ñReport ¨ nouveauò, 
conform®ment ¨ la d®cision prise par lôAssembl®e g®n®rale ordinaire 
du 13 mai 2016, des dividendes allou®s, au titre de lôexercice 2015, 
aux 971 304 actions détenues par la Société au 19 mai 2016, 
date de leur mise en paiement, représentant un montant total 
de 3 030 468,48 euros. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

Approbation des comptes consolid®s de lôexercice clos 
le 31 décembre 2016 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, apr¯s avoir pris connaissance des 
rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes, approuve les comptes consolid®s de lôexercice clos 
le 31 d®cembre 2016 tels quôils lui sont pr®sent®s, avec toutes les 
op®rations quôils traduisent ou qui sont mentionn®es dans ces 
rapports, et faisant ressortir un r®sultat net de lôensemble consolidé 
bénéficiaire de 2 196 millions dôeuros. 

 
 
 

 RÉSOLUTION 3 : AFFECTATION DU RÉSULTAT ET FIXATION DU DIVIDENDE 
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Par la 3e résolution, le Conseil dôadministration vous propose dôapprouver la distribution dôun dividende de 3,12 euros par action, équivalent 
¨ celui de lôann®e pr®c®dente. 

Compte tenu de lôacompte sur dividende dôun montant de 1,56 euro par action mis en paiement le 30 novembre 2016, le solde du 
dividende sô®l¯ve ¨ 1,56 euro par action. 

Le détachement du solde du dividende interviendra le 9 mai 2017. La date de mise en paiement interviendra le 11 mai 2017. 

 

 

TROISIÈME RÉSOLUTION 

Affectation du r®sultat de lôexercice - Fixation du dividende 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d'administration, d®cide dôaffecter ainsi quôil suit le 
r®sultat de lôexercice clos le 31 d®cembre 2016, aucune dotation ¨ la 
réserve légale devant être effectuée : 

 

B®n®fice de lôexercice 2016  405 506 355,80 ú 

Report ¨ nouveau de lôexercice 2015 (+) 3 196 610 271,85 ú 

Bénéfice distribuable (=) 3 602 116 627,65 ú 

Dividende (-) 346 310 627,52 ú 

Affectation au compte ñReport ¨ 
nouveauò 

(=) 3 255 806 000,13 ú 

 
R®solutions de la comp®tence de lôAssembl®e g®n®rale ordinaire 
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Chaque action recevra un dividende de 3,12 euros par action. 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire constate :  

¶ que le montant du dividende d®cid® par elle et qui sô®l¯ve 
à 3,12 euros par action inclut le montant de lôacompte sur dividende 
dôun montant de 1,56 euro par action mis en paiement 
le 30 novembre 2016 ; 

¶ quôen cons®quence, le solde du dividende sô®l¯ve à 1,56 euro par 
action et sera mis en paiement le 11 mai 2017. 

Le montant du dividende réparti entre les actionnaires constitue, pour 
les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, un 
revenu ®ligible ¨ lôabattement de 40 % mentionn® ¨ lôarticle 158, 3.2Á 
du Code général des impôts. 

Les actions Casino détenues par la Société, au jour de la mise en 
paiement du solde du dividende, nôayant pas vocation ¨ celui-ci, les 
sommes correspondantes seront virées au compte "Report à 
nouveau". 

LôAssembl®e g®n®rale prend acte que les dividendes distribu®s au 
titre des trois exercices précédents se sont élevés à : 

 

Exercice  Nombre dôactions 
Dividende 
par action 

Dividende distribué éligible à 
lôabattement de 40% 

Dividende distribué non 
®ligible ¨ lôabattement de 40% 

2013 113 105 831 (1) 3,12 ú 3,12 ú - 

2014 113 175 162 (2) 3,12 ú 3,12 ú - 

2015 113 197 686 (3) 3,12 ú 3,12 ú - 

(1) dont 2 603 actions détenues par la Société 
(2) dont 374 315 actions détenues par la Société 
(3) dont 971 304 actions détenues par la Société 

 
 
 

 RÉSOLUTION 4 : CONVENTION RÉGLEMENTÉE AVEC CNOVA N.V. 
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Par la 4e r®solution, le Conseil dôadministration vous propose dôapprouver la lettre dôengagements qui avait ®t® consentie par Casino ¨ 
lô®gard de sa filiale Cnova N.V., dans le cadre des op®rations de regroupement des activit®s de Cnova Br®sil, filiale de Cnova N.V., au sein 
de Via Varejo, filiale de CBD, de d®poser une offre publique dôachat sur les actions ordinaires de Cnova N.V. au prix de 5,50 dollars US par 
action sous réserve de la réalisation préalable de la fusion des activités de Cnova Brésil au sein de Via Varejo (le « Rapprochement ») et 
de voter en faveur de lôop®ration de fusion lors de lôAssemblée g®n®rale des actionnaires de Cnova N.V. en sa qualit® dôactionnaire de 
Cnova N.V. 

Lôengagement dôinitier lôoffre publique portait sur les actions constituant le flottant de Cnova N.V., soit les actions autres que celles 
détenues directement ou indirectement par Casino, et ses filiales CBD et Exito.  

La lettre dôengagements, en date du 8 ao¾t 2016, a ®t® autoris®e ¨ lôunanimit® (lôadministrateur int®ress® ne participant pas au vote) par le 
Conseil dôadministration de la Soci®t® lors de sa r®union du 11 mai 2016, apr¯s avis favorable unanime du Comit® dôaudit, suite ¨ lôexamen 
des modalit®s du Rapprochement et de lôoffre publique propos®e avec leurs conseils financiers respectifs.  

Dans le cadre de lôappr®ciation du Rapprochement pr®alable au lancement de lôoffre publique, Casino a estim® que celui-ci améliorerait 
l'efficacité opérationnelle et financière à la fois de Cnova N.V. et de Via Varejo mettant chaque entreprise, en combinant leurs ressources 
respectives, dans des positions opérationnelles et concurrentielles fortes.  

Le Rapprochement permet à Cnova N.V, qui poursuit son activité à travers sa filiale Cdiscount en France, de recentrer ses activités sur 
son marché français, plus performant que le marché brésilien, de simplifier sa structure de gouvernance tout en réduisant les charges 
administratives, et dôam®liorer la capacit® de sa direction ¨ ex®cuter efficacement ses plans strat®giques futurs. Le Rapprochement 
optimise en outre la valeur de lôinvestissement dans Via Varejo en permettant notamment ¨ cette derni¯re de r®aliser davantage 
dô®conomies dô®chelle et de g®n®rer des synergies op®rationnelles gr©ce notamment ¨ lôint®gration des activit®s dôe-commerce et de 
livraison de Cnova Brésil dans les opérations existantes et en développement de Via Varejo au Brésil.  

En tant quôactionnaire de contr¹le de Cnova N.V., lôobjectif principal de Casino, en soutenant le Rapprochement et en sôengageant à lancer 
lôoffre publique conform®ment ¨ sa lettre dôengagements vis-à-vis de Cnova N.V., a été de maximiser la valeur de son investissement dans 
Cnova N.V et dôoffrir aux actionnaires minoritaires de Cnova N.V. ne souhaitant pas demeurer au capital de la société une fois le 
Rapprochement r®alis®, lôopportunit® dôobtenir une liquidit® imm®diate pour leurs titres ¨ un prix consid®r® comme ®quitable par le comité 
de Cnova N.V. chargé par le Conseil dôadministration de cette derni¯re dô®tudier le Rapprochement et lôoffre publique.  

Suite à la réalisation des opérations de fusion des activités de Cnova Brésil au sein de Via Varejo le 31 octobre 2016, Casino a lanc® lôoffre 
publique sur les actions de Cnova N.V. sur le march® r®glement® dôEuronext et sur le Nasdaq, le 27 d®cembre 2016. Le prix de lôoffre a fait 
lôobjet dôune attestation dô®quit® ®tablie par un expert ind®pendant, le cabinet EightAdvisory. Les offres se sont cl¹tur®es le 25 janvier 2017 
et ¨ lôissue de celles-ci, Casino et ses filiales détiennent 98,88 % des actions ordinaires émises par Cnova N.V., représentant 99,41 % des 
droits de votes.  

Les effets de cette lettre dôengagements se sont termin®s avec la r®alisation de lôoffre publique. 

Le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés figurant au chapitre 4 du Document de 
référence 2016 vous pr®sente ®galement cette lettre dôengagements. 

 

 
QUATRIÈME RÉSOLUTION 

Convention réglementée : approbation de la lettre dôengagements 
¨ lô®gard de Cnova N.V. de d®poser une offre publique sur les 
titres de Cnova N.V. et de voter en faveur de lôop®ration de fusion 
dans le cadre du regroupement des activités de Cnova Brésil au 
sein de Via Varejo 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, apr¯s avoir pris connaissance du 
rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions 

vis®es par lôarticle L.225-38 du Code de commerce, approuve la lettre 
dôengagements, en date du 8 ao¾t 2016, ¨ lô®gard de Cnova N.V., aux 
termes de laquelle, dans le cadre des opérations de regroupement 
des activités de Cnova Brésil au sein de Via Varejo, la société Casino, 
Guichard-Perrachon sôengage, sous conditions, ¨ lô®gard de la société 
Cnova N.V. à déposer une offre publique sur les titres de Cnova N.V. 
et de voter en faveur de lôop®ration de fusion lors de lôAssemblée 
générale des actionnaires de Cnova N.V. 
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 RÉSOLUTION 5 : CONVENTION RÉGLEMENTÉE AVEC MERCIALYS 
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Dans le cadre de la 5e r®solution, le Conseil dôadministration vous propose dôapprouver lôacte modificatif en date du 31 janvier 2017, ¨ la 
Convention de partenariat immobilier conclue avec la soci®t® Mercialys le 2 juillet 2012, telle que pr®c®demment modifi®e par lôacte 
modificatif en date du 12 novembre 2014 approuv® par lôAssembl®e g®n®rale du 12 mai 2015.  

Mercialys est le partenaire historique du groupe Casino pour le renforcement immobilier dôun grand nombre des sites du Groupe en 
France. Dans le cadre du développement de son modèle dual associant activités de distribution et immobilier commercial, Casino et ses 
filiales réalisent ainsi avec Mercialys des opérations de développement dôactifs immobiliers  dans le cadre de cette convention de 
partenariat conclue en 2012. Avec une soixantaine de site en commun, Mercialys et Casino ont ainsi su développer une relation équilibrée 
leur permettant de réaliser ensemble des projets renforçant lôattractivit® de leurs sites. La Convention de partenariat apparait donc comme 
lôoutil naturel et adapt® pour continuer ¨ d®velopper les sites du Groupe. 

Il est rappelé que la Convention de partenariat repose sur les principes suivants : 

¶ un accès privil®gi® pour Mercialys (droit de priorit®) aux projets dôimmobilier commercial d®velopp®s par Casino et/ou ses filiales en 
France dans son domaine dôactivit® ; 

¶ en contrepartie, un engagement de Mercialys (clause de non concurrence) de ne pas investir dans un projet neuf susceptible dôavoir un 
impact significatif sur un site à enseigne alimentaire du groupe Casino ; 

¶ des engagements réciproques et gradués en plusieurs étapes pour accompagner le développement des projets, de lôidentification des 
« Projets à Confirmer è jusquô¨ la cession des projets ¨ leur ouverture ;  

¶ une valorisation des projets sur la base des loyers prévisionnels capitalisés par application des taux de capitalisation de la grille de la 
Convention selon une matrice mise à jour par les parties semestriellement, avec un partage 50/50 de lô®ventuel upside/downside 
constat® ¨ lôouverture ; 

¶ une proc®dure acc®l®r®e de validation des projets permettant de signer directement un acte de vente et la possibilit® dôasseoir la 
valorisation de lôactif sur la base dôun taux de rendement interne (TRI) pr®visionnel dudit projet en vue dôune plus grande flexibilit®. 
A titre indicatif, l'objectif des Parties est de cibler des projets susceptibles de délivrer un TRI prévisionnel de l'ordre de 8 % à 10 %.  

¶ une clause de « rendez-vous » annuelle permettant aux Parties de se concerter annuellement sur les termes et conditions de leur 
partenariat. 

Lôacte modificatif intervenu le 31 janvier 2017 proroge ainsi jusquôau 31 d®cembre 2020 cette convention qui venait ¨ ®chéance 
le 31 d®cembre 2017 et lôam®nage en particulier sur les points suivants, afin dôam®liorer les modalit®s de collaboration entre les parties 
tout en maintenant les principes g®n®raux de la Convention et lô®quilibre originel des droits et obligations respectifs des parties : 

¶ la pérennisation de la procédure de validation accélérée des projets, mise en place en 2014 à titre dérogatoire, avec la formalisation et 
le d®veloppement des conditions dôutilisation de cette proc®dure, laquelle reste soumise ¨ lôaccord des deux parties ; 

¶ le maintien des mécanismes de détermination du prix (grille ou TRI), avec les ajustements suivants : 

-  des précisions sur la détermination du taux applicable en cas dôutilisation de la grille en intégrant explicitement la grande surface 
alimentaire (hypermarché) dans le calcul ; 

-  lôutilisation de la surface des centres apr¯s extension pour d®terminer la cat®gorie du centre dans la grille (au lieu de la moyenne des 
surfaces avant/après extension), permettant dô®viter dô®ventuels effets de seuil significatifs qui g®n®reraient une d®cote 
compl®mentaire non justifi®e dans la valorisation de lôactif. 

Diverses autres clauses font ®galement lôobjet dôajustements dans lôesprit du partenariat ayant pour objet dôam®liorer les conditions de la 
coopération entre les parties, telle la flexibilité introduite sur les modalités de détermination des services de commercialisation. 

Ces modifications sôinscrivent ainsi dans la continuit® de la Convention de partenariat initiale qui constitue un cadre juridique adapté et 
équilibré pour continuer à développer les sites du Groupe.  

Le renouvellement de la convention de partenariat permet de sécuriser les relations actuelles entre Mercialys et Casino et ainsi, pour 
Casino et ses filiales, de continuer ¨ b®n®ficier dôun d®bouch® naturel pour leurs projets immobiliers assorti dôun engagement de non 
concurrence consenti par Mercialys. 

La conclusion de cet acte modificatif a ®t® autoris®e, ¨ lôunanimit® (les administrateurs intéressés ne participant pas au vote) par le Conseil 
dôadministration de la Soci®t® lors de sa r®union du 15 d®cembre 2016 apr¯s examen par le comit® dôaudit dans le cadre de la procédure 
dôexamen des conventions entre parties li®es au sein du Groupe. Le comit® dôaudit a ®mis, ¨ lôunanimit®, un avis favorable sur la 
conclusion de cet avenant, après avoir pris connaissance : 

¶ du rapport dôun expert immobilier concluant que la nouvelle r®daction propos®e sôinscrivait dans la continuit® des principes de la 
Convention de partenariat et permettait, en simplifiant certains points et en pr®cisant dôautres, de rendre lôapplication des accords plus 
fluides tout en respectant lô®quilibre des int®r°ts des deux parties, et 

¶ dôun avis juridique concluant ¨ lôabsence dôobservation au regard de lôint®r°t social de Casino et de Mercialys. 

Le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés figurant au chapitre 4 du Document de 
référence 2016 vous présente également cet acte modificatif. 

 

 
CINQUIÈME RÉSOLUTION 

Convention réglementée : approbation de lôacte modificatif ¨ la Convention de partenariat conclue avec la société Mercialys 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, apr¯s avoir pris connaissance du rapport sp®cial des commissaires aux comptes sur les conventions visées par 
lôarticle L.225-38 du Code de commerce, approuve lôacte modificatif en date du 31 janvier 2017 à la Convention de partenariat conclue avec la 
société Mercialys le 2 juillet 2012. 
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 RÉSOLUTION 6 : CONVENTION RÉGLEMENTÉE AVEC EURIS 
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 Par la 6e r®solution, le Conseil dôadministration vous propose dôapprouver les avenants n°2 et n°3, en date des 16 décembre 2016 et 

14 mars 2017, à la convention conclue le 5 septembre 2003 fixant les conditions et modalit®s dôexercice par la soci®t® Euris de sa mission 
permanente de conseil stratégique auprès de la société Casino, Guichard-Perrachon (ci-après « la Société »). 

La société Euris en tant que maison-mère conduit naturellement la politique de son groupe et participe à sa stratégie et à son 
d®veloppement. Côest ainsi quôelle est le mieux ¨ m°me de conseiller lôensemble de ses filiales, et en particulier la Société, dans la 
détermination de leurs orientations stratégiques et dans la gestion et le développement de leurs activités, tant en France quô¨ lôinternational 
mais ®galement dôassurer la n®cessaire coh®rence des actions menées au sein de son groupe. 

La soci®t® Euris sôappuie sur des moyens et structures adapt®s avec une ®quipe de direction, sous lôautorit® du Pr®sident, associée à la 
mission en considération de son expertise affirmée et de son expérience reconnue dans les différents domaines d'intervention concernés, 
et de sa grande connaissance de son groupe (17 personnes dont le Président). 

Euris peut ainsi mettre de manière permanente à la disposition commune de ses filiales qui ne peuvent chacune regrouper toutes les 
expertises nécessaires, cet ensemble de moyens et de compétences à forte valeur ajoutée et ce, à des conditions financières favorables 
dont la pertinence ®conomique, le caract¯re ®quilibr® et lôadaptation ¨ la nature des activit®s de ses filiales ont ®t® confirmés par des 
experts ext®rieurs et en particulier dans le cadre dôune expertise ind®pendante.  

La mission réalisée par Euris auprès de la Société a été formalisée par la conclusion de la convention du 5 septembre 2003. Dans ce 
cadre, Euris participe aux r®flexions sur lôorientation et lô®volution de l'activit®, aux ®tudes et ¨ lôoptimisation de la structure financière et des 
ressources de la Société. Elle apporte aussi son conseil et son assistance dans des domaines stratégiques très sensibles, en matière 
juridique, de gouvernance, comptable et fiscale, de communication, de ressources humaines ainsi quô¨ l'occasion de la mise en îuvre 
d'opérations complexes en particulier dans les domaines financiers et du développement. A ce titre, elle fournit à la Société des études et 
des analyses de façon régulière et à titre ponctuel selon les projets et les réflexions.  

Les co¾ts dôassistance strat®gique engag®s par la soci®t® Euris (compos®s ¨ titre principal des r®mun®rations des membres de lô®quipe de 
direction de la soci®t® Euris associ®e ¨ la mission et des frais dôenvironnement li®s dont le montant total, concernant lôensemble de ses 
filiales dont la Société, sôest ®lev® en 2016 ¨ 6,99 millions dôeuros, repr®sentant 0,02 % du chiffre dôaffaires consolid® du groupe) sont 
répartis annuellement entre les filiales concernées, selon des modalités réaménagées en 2015 suivant les conclusions dôune expertise 
financière externe, par application de clés de répartition les plus généralement admises et dôune marge de 10 %. 

Ainsi, sôagissant de la facturation aux sociétés holding, il est appliqué une clé primaire visant, pour chacune dôentre elles, sa quote-part 
dans les capitaux employés, à savoir ses fonds propres et sa dette financière nette ; ensuite, sôagissant des filiales op®rationnelles de la 
Société, il est appliqué une clé secondaire visant à répartir le coût au prorata de leur chiffre dôaffaires, la Société conservant 20 % de ce 
coût.  

Ces modalités de facturation de la mission de la société Euris auprès de la Société ont pris effet à compter du 1er janvier 2015 par avenant 
n°1 du 9 avril 2015 à la convention du 5 septembre 2003, autorisé par le Conseil dôadministration du 16 f®vrier 2015 et approuv® par 
lôAssemblée générale de la Société du 13 mai 2016. 

Les avenants nÁ2 et nÁ3 soumis ¨ lôapprobation de la présente Assemblée générale ont pour objet : 

¶ lôavenant n°2 du 16 décembre 2016 : le renouvellement de la convention et ainsi, le maintien des modalités de facturation pour 2016, 
lesquelles ont fait ressortir pour la Société un montant de facturation de 910 000 euros en 2016 (contre 840 000 euros en 2015). 
Lô®volution refl¯te celle des co¾ts strat®giques engag®s par la soci®t® Euris en 2016 et des quotes-parts de chacune des sociétés 
concernées dans la clé primaire de répartition. 

¶ lôavenant n°3 du 14 mars 2017 : le renouvellement, à compter de 2017, de la convention et la reconduction des mêmes modalités de 
facturation, avec un aménagement de la durée portée à 3 ans et lôint®gration corr®lative dôune clause dôactualisation annuelle du 
montant facturé à la Soci®t® en fonction de lô®volution des co¾ts dôassistance strat®gique dôEuris et des quotes-parts dans les clés de 
répartition. 

Le renouvellement et lôam®nagement de la dur®e de la mission de conseil strat®gique dôEuris permettent ¨ la Soci®t® de sôassurer de 
continuer ¨ b®n®ficier de mani¯re permanente dans des conditions favorables des moyens et des comp®tences dôEuris. 

La conclusion des avenants nÁ2 et nÁ3 a ®t® autoris®e ¨ lôunanimit® (les administrateurs int®ress®s ne participant pas au vote) par le 
Conseil dôadministration de la Soci®t® lors de ses r®unions des 15 d®cembre 2016 et 6 mars 2017, apr¯s avis unanime favorable du 
Comit® dôaudit dans le cadre de la Proc®dure dôexamen des conventions entre parties li®es au sein du Groupe. Le Comit® dôaudit sôest 
prononc® apr¯s avoir pris connaissance de rapports dôexperts financiers et dôune expertise ind®pendante confirmant la pertinence de la 
méthode de répartition des frais retenue et son adaptation à la mission réalisée ainsi que dôavis juridiques concluant à la conformité à 
lôint®r°t social de la Soci®t® du renouvellement de la convention et de lôam®nagement de sa dur®e de 3 ans. 

Le cabinet Didier Kling & Associés a ainsi ®t® d®sign® par la Soci®t® en qualit® dôexpert ind®pendant en vue dôexaminer et dôappr®cier la 
méthode de répartition retenue dans le cadre de la facturation à Casino des prestations de conseil stratégique effectuées par Euris, et la 
nature des prestations quôelle facture ¨ ce titre ¨ Casino. 

Il ressort des conclusions de lôexpertise indépendante, notamment que : 

¶ la m®thode de r®partition aux filiales des frais engag®s par Euris dans le cadre de sa mission de conseil et dôassistance en management 
et en stratégie est pertinente, équilibrée et adaptée à la nature des activités de ses filiales ; 

¶ les frais refacturés sont justifiés et correctement affectés selon les mêmes modalités définies ; 

¶ la marge appliquée à ces frais, sauf obstacle fiscal local, se situe dans la fourchette usuellement pratiquée ; 

¶ les prestations fournies ¨ lôoccasion des missions permanentes et temporaires rentrant dans le champ de la convention de conseil en 
management et en stratégie ou répondant à des besoins spécifiques formulés par le management de Casino, Guichard-Perrachon, sont 
constantes et avérées. De plus, ces prestations sont jugées nécessaires à la cohérence de la politique de gestion et de stratégie des 
groupes Euris et Casino ; 

¶ le coût de ces prestations apparaît ainsi justifié.  

Le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagement réglementés figurant au chapitre 4 du Document de 
référence 2016 vous présente également ces avenants. 
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SIXIÈME RÉSOLUTION 

Convention r®glement®e : approbation dôavenants ¨ la convention de conseil strat®gique conclue avec la soci®t® Euris 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées par 
lôarticle L.225-38 du Code de commerce, approuve les avenants n°2 et n°3, en date respectivement du 16 décembre 2016 et du 14 mars 2017, à 
la convention de conseil stratégique conclue avec la société Euris le 5 septembre 2003. 

 

 
 

 RÉSOLUTION 7 : AVIS CONSULTATIF SUR LES ELEMENTS DE REMUNERATION DU PRESIDENT-
DIRECTEUR GENERAL AU TITRE DE L’EXERCICE 2016 
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Le Code de gouvernement dôentreprise Afep-Medef, auquel la Soci®t® se r®f¯re, invite les soci®t®s ¨ soumettre ¨ lôavis consultatif des 
actionnaires les ®l®ments de r®mun®ration des dirigeants mandataires sociaux au titre de lôexercice clos. 

Sous la 7e résolution, il vous est demand® dôexprimer un avis favorable sur les ®l®ments de la r®mun®ration due ou attribu®e ¨ 
M. Jean-Charles Naouri, Président-Directeur g®n®ral, au titre de lôexercice clos le 31 d®cembre 2016, tels quôils sont d®taill®s et 
commentés dans le tableau figurant en annexe (page 39), lôensemble de ces éléments étant également présenté au chapitre 6 du 
Document de référence 2016. 

 

 
SEPTIÈME RÉSOLUTION 

Avis consultatif sur les ®l®ments de la r®mun®ration due ou attribu®e au titre de lôexercice 2016 au Président-Directeur général 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, en application du Code de gouvernement dôentreprise Afep-Medef et après avoir pris connaissance des 
informations pr®sent®es dans le rapport du Conseil dôadministration, ®met un avis favorable sur les ®l®ments de la r®mun®ration due ou attribuée 
au titre de lôexercice clos le 31 d®cembre 2016 ¨ Monsieur Jean-Charles Naouri, Président-Directeur général. 

 

 
 

 RÉSOLUTION 8 : APPROBATION DES PRINCIPES ET DES CRITÈRES DE DÉTERMINATION, DE 
RÉPARTITION ET D’ATTRIBUTION DES ÉLÉMENTS DE LA RÉMUNERATION DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR 
GÉNÉRAL AU TITRE DE L’EXERCICE 2017 
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En application de lôarticle L.225-37-2 du Code de commerce, introduit par la loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (dite « Loi Sapin 2 »), les principes et les critères de détermination, de 
r®partition et dôattribution des ®l®ments fixes, variables et exceptionnels composant la r®mun®ration totale et les avantages de toute nature, 
attribuables au Président-Directeur général en raison de son mandat, doivent être soumis au moins chaque ann®e ¨ lôapprobation de 
lôAssemblée générale. 

Sous la 8e r®solution, il vous est demand® dôapprouver les principes et ®l®ments composant la r®mun®ration de M. Jean-Charles Naouri, 
Président-Directeur général, arrêtés par le Conseil dôadministration le 6 mars 2017 sur la recommandation du Comit® des nominations et 
des r®mun®rations, tels quôils sont pr®sent®s en annexe (pages 40 et 41), lôensemble de ces éléments étant également présentés au 
chapitre 6 du Document de référence 2016. 

 

 
HUITIÈME RÉSOLUTION 

Approbation des principes et des crit¯res de d®termination, de r®partition et dôattribution des ®l®ments de la r®mun®ration du 
Président-Directeur g®n®ral, au titre de lôexercice 2017 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, en application de lôarticle L.225-37-2 du Code de commerce, approuve les principes et critères de 
d®termination, de r®partition et dôattribution des ®l®ments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de 
toute nature attribuables, en raison de son mandat, au Président-Directeur g®n®ral, tels que d®taill®s dans le rapport du Conseil dôadministration 
joint au rapport mentionné aux articles L.225-100 et L.225-102 du Code de commerce. 

 

 
 

 RÉSOLUTIONS 9 À 15 : RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE CINQ ADMINISTRATEURS - NOMINATION 
D’UNE ADMINISTRATRICE INDEPENDANTE - PROPOSITION DE NE PAS POURVOIR UN POSTE 
D’ADMINISTRATEUR 
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 Le Conseil dôadministration est actuellement compos® de 12 administrateurs et 2 censeurs. Les 9e à 14e résolutions vous proposent, sur 

recommandation du Comité des nominations et des rémunérations, le renouvellement, pour une durée de 3 ans, des mandats 
dôadministrateur respectifs de M. Gérald de Roquemaurel, de M. David de Rothschild, de M. Frédéric Saint-Geours, de la société Euris et 
de la société Foncière Euris et la nomination, pour une durée de 3 ans, de Mme Christiane Féral-Schuhl avocate et ancien Bâtonnier du 
Barreau de Paris (en 2012 et 2013) dont le profil est complémentaire aux expériences et expertises des membres du Conseil, en qualité 
dôadministratrice ind®pendante (cf. présentations pages 10 à 14). Le Conseil dôadministration a constat® que Mme Christiane F®ral-Schuhl 
r®pondait ¨ lôensemble des crit¯res dôind®pendance du Code Afep-Medef. Sous la 15e résolution il vous est proposé de ne pas pourvoir le 
poste laissé vacant par Monsieur Marc Ladreit de Lacharrière suite à la cessation de ses fonctions. 

Dans cette perspective, la soci®t® Cobivia, administrateur repr®sentant lôactionnaire de contr¹le, d®missionnera de son mandat avant 
lôAssembl®e g®n®rale afin de maintenir la taille du Conseil dôadministration ¨ 12 membres. 
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En cons®quence, si vous approuvez ces propositions, ¨ lôissue de lôAssembl®e, le Conseil restera compos® de 12 administrateurs et 
comprendra 6 administrateurs indépendants (50 %), une personnalit® ext®rieure qualifi®e, et 5 administrateurs repr®sentant lôactionnaire 
de contr¹le, ces derniers ne b®n®ficiant pas de la majorit® des voix au sein du Conseil dôadministration. La repr®sentation des femmes 
sô®tablira ¨ 42 % contre 33 % actuellement. 

Le Conseil dôadministration a not® que sur la base des crit¯res du Code Afep-Medef révisé en 2016, M. Frédéric Saint-Geours et M. Gérald 
de Roquemaurel, propos®s au renouvellement, perdront leur qualit® dôadministrateur ind®pendant lors de lôAssembl®e 2018 ayant alors 
atteint une durée de mandat de 12 ans. Le Conseil a convenu, sur la recommandation du Comité de gouvernance, de revoir la composition 
du Conseil dans lôobjectif de continuer ¨ appliquer les recommandations du Code Afep-Medef au regard de la représentation des membres 
indépendants. 

 

 
 

NEUVIÈME RÉSOLUTION 

Renouvellement du mandat dôadministrateur de Monsieur G®rald 
de Roquemaurel 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, apr¯s avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d'administration et constaté que le mandat 
dôadministrateur de Monsieur G®rald de Roquemaurel arrive ¨ 
®ch®ance ¨ lôissue de la pr®sente r®union, d®cide de renouveler 
Monsieur G®rald de Roquemaurel dans son mandat dôadministrateur 
pour une dur®e de trois ans, soit jusquô¨ lôissue de lôAssembl®e 
générale ordinaire qui se réunira en 2020 pour statuer sur les 
comptes de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019. 

 

DIXIÈME RÉSOLUTION 

Renouvellement du mandat dôadministrateur de Monsieur David 
de Rothschild 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, apr¯s avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d'administration et constaté que le mandat 
dôadministrateur de Monsieur David de Rothschild arrive ¨ ®ch®ance ¨ 
lôissue de la pr®sente r®union, d®cide de renouveler Monsieur David 
de Rothschild dans son mandat dôadministrateur pour une durée de 
trois ans, soit jusquô¨ lôissue de lôAssembl®e g®n®rale ordinaire qui se 
r®unira en 2020 pour statuer sur les comptes de lôexercice clos 
le 31 décembre 2019. 

 

ONZIÈME RÉSOLUTION 

Renouvellement du mandat dôadministrateur de Monsieur 
Frédéric Saint-Geours 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, apr¯s avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d'administration et constaté que le mandat 
dôadministrateur de Monsieur Fr®d®ric Saint-Geours arrive à 
®ch®ance ¨ lôissue de la pr®sente r®union, décide de renouveler 
Monsieur Frédéric Saint-Geours dans son mandat dôadministrateur 
pour une dur®e de trois ans, soit jusquô¨ lôissue de lôAssembl®e 
générale ordinaire qui se réunira en 2020 pour statuer sur les 
comptes de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019. 

 

DOUZIÈME RÉSOLUTION 

Renouvellement du mandat dôadministrateur de la soci®t® Euris 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, apr¯s avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d'administration et constaté que le mandat  

dôadministrateur de la soci®t® Euris arrive ¨ ®ch®ance ¨ lôissue de la 
présente réunion, décide de renouveler la société Euris dans son 
mandat dôadministrateur pour une dur®e de trois ans, soit jusquô¨ 
lôissue de lôAssembl®e g®n®rale ordinaire qui se r®unira en 2020 pour 
statuer sur les comptes de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019. 

 
TREIZIÈME RÉSOLUTION 

Renouvellement du mandat dôadministrateur de la soci®t® 
Foncière Euris 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, apr¯s avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d'administration et constaté que le mandat 
dôadministrateur de la soci®t® Fonci¯re Euris arrive ¨ ®ch®ance ¨ 
lôissue de la pr®sente r®union, d®cide de renouveler la soci®t® 
Fonci¯re Euris dans son mandat dôadministrateur pour une dur®e de 
trois ans, soit jusquô¨ lôissue de lôAssembl®e générale ordinaire qui se 
r®unira en 2020 pour statuer sur les comptes de lôexercice clos 
le 31 décembre 2019. 

 
QUATORZIÈME RÉSOLUTION 

Nomination de Madame Christiane Féral-Schuhl en qualité 
dôadministratrice 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, apr¯s avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d'administration, décide de nommer Madame 
Christiane Féral-Schuhl en qualité de nouvelle administratrice pour 
une dur®e de trois ans, soit jusquô¨ lôissue de lôAssembl®e g®nérale 
ordinaire qui se réunira en 2020 pour statuer sur les comptes de 
lôexercice clos le 31 d®cembre 2019. 

 
QUINZIÈME RÉSOLUTION 

Vacance dôun poste dôadministrateur 

LôAssembl®e générale ordinaire, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil dôadministration, décide de ne pas pourvoir le 
poste vacant, suite à la cessation des fonctions de Monsieur Marc 
Ladreit de Lacharrière en date du 16 septembre 2016. 
 

 

 
 

 RÉSOLUTION 16 : ACHAT PAR LA SOCIÉTÉ DE SES PROPRES ACTIONS 
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La 16e r®solution renouvelle lôautorisation donn®e au Conseil dôadministration, pour une dur®e de 18 mois, dôacheter des actions de la 
Soci®t®. Le prix maximum dôachat reste fix® ¨ 100 euros par action et le nombre maximum dôactions pouvant °tre acquises serait limit® ¨ 
10 % du nombre dôactions composant le capital social de la Soci®t® ¨ la date de lôAssembl®e g®n®rale. A titre indicatif, sur la base du 
capital au 28 février 2017, déduction faite des 251 328 actions détenues en propre, le montant maximal théorique que la Société pourrait 
consacrer ¨ des achats dôactions serait de 1 085 millions dôeuros, correspondant ¨ 10 848 371 actions. 

Dans le cadre de lôautorisation conf®r®e par lôAssembl®e g®n®rale du 13 mai 2016 et sur la base des donn®es au 28 f®vrier 2017, la 
Société a acquis 1 270 616 actions représentant 1,12 % du capital dont 1 124 416 actions ont été annulées. Par ailleurs, dans le cadre du 
contrat de liquidité, 4 033 085 actions ont été achetées et 3 765 835 actions ont été cédées. 

Au 28 février 2017, la Société détenait 251 328 actions (0,23 % du capital) dont 101 328 actions affect®es ¨ lôobjectif de couverture de tout 
plan dôoptions dôachat dôactions, de tout plan dô®pargne ou de toute attribution gratuite dôactions et 150 000 actions dans le cadre du 
contrat de liquidité. 
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Les objectifs du programme de rachat sont détaillés ci-dessous dans la 16e résolution ainsi que dans le descriptif du programme de rachat 
figurant au chapitre 9 du Document de référence 2016. 

En cas dôoffre publique portant sur les actions, titres ou valeurs mobili¯res émis par la Société, la Société ne pourra utiliser la présente 
autorisation quô¨ lôeffet de satisfaire des engagements de livraison de titres, notamment dans le cadre des plans dôattribution gratuite 
dôactions, ou dôop®rations strat®giques engag®s et annonc®s avant le lancement de lôoffre. 

 

 
SEIZIÈME RÉSOLUTION 

Autorisation dôachat par la Soci®t® de ses propres actions 

LôAssembl®e g®n®rale ordinaire, apr¯s avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil dôadministration, autorise le Conseil 
dôadministration ¨ acheter ou faire acheter des actions de la Soci®t® 
conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du 
Code de commerce, des articles 241-1 à 241-5 du Règlement général 
de lôAutorit® des march®s financiers, ainsi que de la r®glementation 
européenne applicable aux abus de marché (et notamment des 
Règlements européens n°596/2014 du 16 avril 2014 et n°2273/2003 
du 22 décembre 2003), en vue notamment : 

¶ dôassurer la liquidit® et dôanimer le march® des titres de la Soci®t® 
par lôinterm®diaire dôun prestataire de services dôinvestissement 
intervenant au nom et pour le compte de la Société en toute 
ind®pendance dans le cadre dôun contrat de liquidit® conforme ¨ 
une charte de d®ontologie reconnue par lôAutorit® des march®s 
financiers ; 

¶ de mettre en îuvre tout plan dôoptions dôachat dôactions de la 
Société, dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 et 
suivants du Code de commerce, tout plan dô®pargne conform®ment 
aux articles L.3332-1 et suivants du Code du travail ou toute 
attribution gratuite dôactions dans le cadre des dispositions des 
articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce ou tout 
autre dispositif de rémunération en actions ; 

¶ de les remettre lors de lôexercice de droits attach®s ¨ des valeurs 
mobilières donnant droit par remboursement, conversion, échange, 
pr®sentation dôun bon ou dôun titre de cr®ance convertible ou 
échangeable en actions de la Société ou de toute autre manière à 
lôattribution dôactions de la Soci®t® ; 

¶ de les conserver en vue de leur remise ultérieure à titre de 
paiement ou dô®change dans le cadre ou ¨ la suite de toutes 
opérations de croissance externe ;  

¶ de les annuler en tout ou en partie en vue dôoptimiser le r®sultat par 
action dans le cadre dôune r®duction du capital social dans les 
conditions prévues par la loi ; 

¶ de mettre en îuvre toute pratique de march® qui viendrait ¨ °tre 
admise par lôAutorit® des marchés financiers et, plus généralement, 
de réaliser toute opération conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Lôacquisition, la cession, le transfert ou lô®change de ces actions 
pourront être effectués par tous moyens, en particulier, par 
interventions sur le marché réglementé ou de gré à gré, y compris par 
transaction de blocs dôactions. Ces moyens incluent lôutilisation de 
tout instrument  financier dérivé négocié sur un marché réglementé ou 

de gré à gré et la mise en place de stratégies optionnelles dans les 
conditions autorisées par les autorités de marché compétentes, pour 
autant que ces moyens ne concourent pas à accroître de façon 
significative la volatilité du titre. Les actions pourront, en outre, faire 
lôobjet de pr°ts, conform®ment aux dispositions des articles L.211-22 
et suivants du Code monétaire et financier. 

Le prix dôachat des actions ne devra pas exc®der 100 euros (hors 
frais dôacquisition) par action de 1,53 euro de nominal. 

Cette autorisation pourra °tre mise en îuvre dans la limite dôun 
nombre dôactions repr®sentant 10 % du capital social de la Soci®t® ¨ 
la date de la présente Assemblée générale, soit, à titre indicatif, 
10 848 371 actions sur la base du capital au 28 février 2017, 
déduction faite des 251 328 actions détenues en propre, pour un 
montant maximal de 1 085 millions dôeuros, ®tant pr®cis® que lorsque 
les actions de la Soci®t® sont achet®es dans le cadre dôun contrat de 
liquidité, le nombre de ces actions pris en compte pour le calcul du 
seuil de 10 % visé ci-dessus, correspondra au nombre de ces actions 
achet®es, d®duction faite du nombre dôactions revendues au titre du 
contrat de liquidit® pendant la dur®e de lôautorisation. Cependant, le 
nombre dôactions acquises par la Soci®t® en vue de les conserver et 
de les remettre ultérieurement en paiement ou échange dans le cadre 
dôune op®ration de croissance externe ne pourra exc®der 5 % du 
capital social. Les acquisitions réalisées par la Société ne pourront en 
aucun cas amener la Société à détenir à quelque moment que ce soit 
plus de 10 % des actions composant son capital social. 

Lôautorisation conf®r®e au Conseil dôadministration est donn®e pour 
une durée de dix-huit mois. Elle met fin et remplace celle 
précédemment accordée par la dix-huitième résolution de 
lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 13 mai 2016. 

En cas dôoffre publique portant sur les actions, titres ou valeurs 
mobilières émis par la Société, la Société ne pourra utiliser la 
pr®sente autorisation quô¨ lôeffet de satisfaire des engagements de 
livraisons de titres, notamment dans le cadre des plans dôattribution 
gratuite dôactions, ou dôop®rations strat®giques engag®s et annonc®s 
avant le lancement de lôoffre publique. 

En conséquence, tous pouvoirs sont conférés au Conseil 
dôadministration avec facult® de d®l®gation, pour mettre en îuvre la 
présente autorisation, passer tous ordres de bourse, conclure tous 
accords en vue, notamment, de la tenue des registres des achats et 
ventes dôactions, affecter ou r®affecter les actions acquises aux 
différents objectifs dans les conditions légales et réglementaires 
applicables, effectuer toutes d®clarations aupr¯s de lôAutorit® des 
march®s financiers et toutes autres formalit®s, et, dôune mani¯re 
générale, faire tout ce qui sera nécessaire. 
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Vous trouverez ci-dessous un tableau r®capitulatif comparatif des d®l®gations et autorisations financi¯res conf®r®es par lôAssemblée 
générale des actionnaires du 12 mai 2015 et du 13 mai 2016 dont le renouvellement vous est proposé dans le cadre des résolutions 
17 à 29 ci-après présentées. 

 

Résolutions Modalités 
Montant nominal maximal 

autorisé précédemment 

Montant nominal 
maximal soumis à 

lôAssembl®e 

N° 17 : Augmentation de capital avec DPS* 60 000 000 ú 
(1)

 59 000 000 ú 
(1)

 

N° 18 : Augmentation de capital par voie dôoffre au public sans DPS* 17 300 000 ú 
(1)

 16 900 000 ú 
(1)

 

N° 19 : Augmentation de capital par voie de placement privé sans DPS* 17 300 000 ú 
(1)

 16 900 000 ú 
(1)

 

N° 20 : Fixation du prix dô®mission des augmentations de capital 
sans DPS dans le cadre des résolutions 18 et 19 

- Cours moyen pondéré des 
10 dernières séances de 

bourse avec décote 
possible de 5% 

Cours moyen pondéré des 
10 dernières séances de 

bourse avec décote 
possible de 5% 

N° 21 : Augmentation de lô®mission initiale avec ou sans DPS  - 15% de 
lô®mission initiale 

15% de 
lô®mission initiale 

N° 22 : Augmentation de capital par incorporation de réserves - 60 000 000 ú 59 000 000 ú 

N° 23 : Augmentation de capital en cas dôoffre publique initi®e par 
Casino 

sans DPS* 17 300 000 ú 
(1)

 16 900 000 ú 
(1)

 

N° 24 : Augmentation de capital en vue de rémunérer des 
apports de titres  

sans DPS* 10% du capital 10% du capital 

N° 25 : Limitation globale des autorisations conférées dans le 
cadre des résolutions 17 à 24 

avec/sans 
DPS 

60 000 000 ú 
(1)

 59 000 000 ú 
(1)

 

dont sans 
DPS 

17 300 000 ú 
(1)

 16 900 000 ú 
(1)

 

N° 26 : Attribution dôoptions dôachat dôactions aux salari®s - 
2% du capital 

au jour de lôAssembl®e 
2% du capital 

au jour de lôAssembl®e 
N° 27 :  Attribution dôoptions de souscription dôactions aux salari®s sans DPS* 

N° 28 : Attribution gratuite dôactions aux salariés sans DPS* 1% du capital 
au jour de lôAssembl®e 

N° 29 : Augmentation de capital au profit des salariés sans DPS* 2% du capital au jour de 
lôAssembl® 

2 % du capital 
au jour de lôAssembl® 

 

* DPS = droit préférentiel de souscription 

(1)
 le montant total des titres de créances pouvant être émis immédiatement et/ou à terme, en vertu des différentes autorisations ne pourra 

dépasser 2 milliards dôeuros, ce montant constituant en vertu de la 25
e
 r®solution un plafond global pour lôensemble des autorisations. 

Dans le cadre du renouvellement qui vous est proposé, il est précisé que le montant cumulé des augmentations de capital susceptibles 
de r®sulter de lôutilisation des 17e à 24e r®solutions serait plafonn® ¨ un montant nominal de 59 millions dôeuros (plafond global), 
(contre 60 millions dôeuros en 2015) correspondant à 34,74 % du capital au 31 d®cembre 2016 (169 825 403,88 ú), dont un maximum 
de 16,9 millions dôeuros (contre 17,3 millions dôeuros en 2015), soit 9,95 % du capital au 31 décembre 2016, pour les délégations 
dôaugmentation de capital sans droit pr®f®rentiel de souscription r®alis®es en vertu des 18e, 19e, 20e, 21e, 23e et 24e résolutions. Ce 
plafonnement global est organisé par la 25e résolution. 

Ces délégations seraient consenties pour une dur®e de 26 mois. Elles ne seraient utilisables quôen dehors des p®riodes dôoffres 
publiques sauf autorisation pr®alable de lôAssemblée générale des actionnaires.  

Il vous est également proposé, dans les 26e à 29e résolutions, de renouveler, pour une durée de trente-huit mois, les autorisations de 
consentir des options dôachat ou de souscription dôactions et dôattribution gratuite dôactions ainsi que, pour une dur®e de vingt-six mois, 
la d®l®gation dôaugmentation de capital relative aux op®rations dôactionnariat salari®s, dans la limite de plafonds sp®cifiques qui ne 
sôimputeraient pas, comme par le pass®, sur le plafond global dôaugmentation de capital de 59 millions dôeuros vis® ¨ la 25e résolution. 

 

 

 
R®solutions de la comp®tence de lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire 
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 RÉSOLUTIONS 17 À 19 : AUGMENTATION DE CAPITAL AVEC MAINTIEN ET SUPPRESSION DU DROIT 
PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES 

 

 

 

 
DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION 

D®l®gation de comp®tence conf®r®e au Conseil dôadministration 
¨ lôeffet dô®mettre des actions de la Soci®t® ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de la Société ou de lôune 
de ses filiales, avec maintien du droit préférentiel de souscription 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
des rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes et constaté la libération intégrale du capital, dans le cadre 
des articles L.225-127, L.225-129, L.225-129-2, L.228-91, L.228-92, 
L.228-93, L.228-94 et suivants du Code de commerce : 

¶ d®l¯gue au Conseil dôadministration, avec facult® de subd®l®gation 
dans les conditions prévues par la loi, sa compétence à lôeffet de 
décider, en une ou plusieurs fois et sur ses seules décisions, dans 
les proportions et aux ®poques quôil appr®ciera, tant en France quô¨ 
lô®tranger, lô®mission avec maintien du droit pr®f®rentiel de 
souscription dôactions de la Soci®t® ou de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès, par tous moyens, immédiatement et/ou à 
terme, au capital de la Soci®t®, par lôattribution, au choix de la 

Soci®t®, soit dôactions nouvelles, soit dôactions existantes de la 
Société, soit une combinaison des deux, ou encore dôactions 
existantes dôune autre soci®t® dans laquelle elle d®tient, 
directement ou indirectement, une participation. La souscription 
pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de 
créances ; 

¶ décide que les valeurs mobilières ainsi émises et donnant droit à 
lôattribution dôactions nouvelles ou existantes de la Soci®t® ou 
dôactions existantes dôune autre soci®t® dans laquelle elle d®tient, 
directement ou indirectement, une participation pourront consister 
en des titres de créance ou °tre associ®es ¨ lô®mission de tels 
titres, ou encore en permettre lô®mission comme titres 
intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres 
subordonnés ou non à durée déterminée ou non, et être libellées 
en euros ou sa contrevaleur en devises ou toute unité de compte 
établie par référence à plusieurs monnaies. 
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LôAssembl®e g®n®rale ordinaire et extraordinaire du 12 mai 2015 avait d®l®gu® ¨ votre Conseil dôadministration, pour une dur®e 
de 26 mois, sa comp®tence ¨ lôeffet dô®mettre des actions ou des valeurs mobili¯res donnant acc¯s au capital de la Soci®t® ou de toute 
société dont elle détient, directement ou indirectement, une participation avec maintien (Résolution 14) et suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires par voie dôoffre au public (R®solution 15) et par voie de placement priv® (R®solution 16). 

Votre Conseil dôadministration nôa pas fait usage de ces d®l®gations et il vous est proposé de les renouveler. 

Dans le cadre de la 17e résolution, il vous est propos® de d®l®guer au Conseil dôadministration pour une nouvelle p®riode de 26 mois la 
comp®tence de d®cider lô®mission, avec maintien du droit pr®f®rentiel de souscription des actionnaires, dôactions ou de valeurs mobilières, 
donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société ou de toute société dont elle détient, directement ou indirectement, 
étant précisé que le montant nominal des valeurs mobilières susceptibles d'être émises en vertu de cette délégation ne pourra pas 
dépasser : 

¶ 59 millions dôeuros (soit 34,74 % du capital au 31 d®cembre 2016), sôil sôagit de titres repr®sentant une quotit® du capital (contre 
60 millions dôeuros en 2015), et 

¶ 2 milliards dôeuros, sôil sôagit de titres de cr®ance (montant inchang®). 

Chacun de ces montants constituerait un plafond global en vertu de la 25e résolution qui limite le montant nominal global des émissions de 
titres de capital, avec et sans droit préférentiel de souscription, ou de titres de créances pouvant être réalisées en vertu des 17e à 24e 
résolutions, respectivement ¨ 59 millions et 2 milliards dôeuros. 

Dans le cadre des 18e et 19e r®solutions, il vous est propos® de d®l®guer au Conseil dôadministration pour une nouvelle p®riode 
de 26 mois, la comp®tence de proc®der ¨ lô®mission dôactions ou de valeurs mobili¯res, avec suppression du droit pr®f®rentiel de 
souscription  des actionnaires, soit par voie dôoffre au public avec facult® dôoctroyer aux actionnaires un d®lai de priorit® (Résolution 18) 
soit par voie de placement privé vis® ¨ lôarticle L.411-2-II du Code monétaire et financier (Résolution 19), étant précisé que le montant 
nominal des valeurs mobilières susceptibles d'être émises en vertu de ces délégations ne pourra pas dépasser : 

¶ 16,9 millions dôeuros (soit 9,95 % du capital au 31 d®cembre 2016), sôil sôagit de titres repr®sentant une quotit® du capital (contre 
17,3 millions dôeuros auparavant), ce montant constituant en vertu de la 25e résolution un sous-plafond global pour les augmentations de 
capital sans droit préférentiel de souscription (hors émissions au profit des adhérents à un PEE), et 

¶ 2 milliards dôeuros, sôil sôagit de titres de cr®ance (plafond global en vertu de la 25e résolution). 

Il vous est proposé que ces délégations soient suspendues en période dôoffre publique, sauf autorisation préalable de lôAssemblée générale.  

La facult® dô®mettre sans droit pr®f®rentiel de souscription permettrait au Conseil de saisir plus rapidement les opportunit®s de marché en 
fonction de lô®volution des march®s financiers et de la stratégie du Groupe. Le Code monétaire et financier offre ainsi aux sociétés la 
possibilit® de r®aliser des augmentations de capital dans le cadre de placements priv®s r®alis®s aupr¯s dôinvestisseurs qualifi®s ou dôun 
cercle restreint dôinvestisseurs sous réserve que ces investisseurs agissent pour compte propre. 

Pour les ®missions r®alis®es sans droit pr®f®rentiel de souscription, le prix dô®mission des valeurs mobili¯res sera fix® de telle sorte que la 
Société reçoive pour chaque action émise par la Société un montant au moins égal au minimum prévu par la réglementation en vigueur au 
jour de lô®mission, soit actuellement un montant ®gal ¨ la moyenne pond®r®e des cours sur le march® r®glement® dôEuronext Paris des 
3 derniers jours de bourse précédant sa fixation, ®ventuellement diminu®e dôune d®cote maximale de 5 %. 

Pour les émissions réalisées avec droit préférentiel de souscription dans le cadre de la 17e résolution, la somme revenant ou devant 
revenir à la société pour chacune des actions de la Société qui pourrait être émises devra être au moins égale à la valeur nominale de 
lôaction. 

Le prix dô®mission de toutes valeurs mobili¯res donnant droit ¨ des actions serait d®termin® en fonctions des pratiques et conditions de 
marché. 

Les droits dôattribution dôactions attach®s aux valeurs mobili¯res pouvant °tre ®mises dans le cadre de cette r®solution pourraient °tre 
exercés à dates fixes, à tout moment, ou pendant une ou plusieurs périodes à fixer par votre Conseil, commençant au plus tôt à compter 
de lô®mission du titre primaire et sôachevant en cas de remboursement, conversion ou ®change dôun titre dôemprunt trois mois au plus tard 
apr¯s lô®ch®ance de lôemprunt ou, dans les autres cas, au plus tard sept ans apr¯s lô®mission du titre y donnant accès. 
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Les ®missions de bons de souscription dôactions nouvelles de la 
Société pourront être réalisées par offre de souscription, ou par 
attribution gratuite aux propri®taires dôactions anciennes, ®tant pr®cis® 
que le Conseil dôadministration aura la facult® de d®cider que les 
droits dôattribution formant rompus ne seront pas n®gociables et que 
les titres correspondants seront vendus, les sommes provenant de la 
vente étant allouées aux titulaires de droits au plus tard dans les 
trente jours suivant la date dôinscription sur leur compte du nombre 
entier de valeurs mobilières auquel ils ont droit. 

Le montant nominal global des actions de la Société qui pourront être 
émises immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente 
délégation ne pourra excéder cinquante-neuf (59) millions dôeuros, 
augmenté, le cas échéant, du montant nominal des actions à émettre 
en supplément pour préserver, conformément aux dispositions légales 
et réglementaires, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
pr®voyant dôautres cas dôajustement, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès à terme à des titres de capital de la 
Société.  

Le montant nominal global des titres de créances sur la Société qui 
pourront être émis en vertu de la présente délégation ne pourra 
excéder deux (2) milliards dôeuros ou la contre-valeur de ce montant 
en toute autre devise ou en toute unité de compte établie par 
référence à plusieurs monnaies.  

En cas dôoffre de souscription, le Conseil dôadministration pourra, 
conform®ment ¨ la loi, instituer, sôil le juge utile, un droit de 
souscription à titre réductible en vertu duquel les titres de capital ou 
autres valeurs mobili¯res donnant acc¯s au capital qui nôauraient pas 
été souscrites à titre irréductible seront attribuées aux actionnaires qui 
auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils 
pouvaient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits 
de souscription dont ils disposent, et en tout état de cause, dans la 
limite de leurs demandes. 

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre 
r®ductible, nôont pas absorb® la totalit® de lô®mission, le Conseil 
dôadministration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi 
et dans lôordre quôil d®terminera, lôune et/ou lôautre des facult®s 
suivantes : 

¶ limiter lô®mission au montant des souscriptions sous la condition 
que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de lô®mission 
décidée ; 

¶ répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

¶ offrir au public, sur le marché français ou international, tout ou 
partie des valeurs mobilières non souscrites. 

Cette délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de 
valeurs mobili¯res susceptibles dô°tre ®mises et donnant acc¯s au 
capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société 
auxquelles lesdites valeurs mobilières pourront donner droit. 

Dans les limites fix®es par lôAssembl®e g®n®rale, et conform®ment ¨ 
la loi, le Conseil dôadministration dispose de tous les pouvoirs, avec 
faculté de subdélégation, pour décider de mettre en îuvre la 
présente délégation, pour fixer les conditions de ou des émissions, la 
nature et les caract®ristiques, notamment le prix dô®mission avec ou 
sans prime, des actions et des autres valeurs mobilières à émettre et 
la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 
porteront jouissance, le cas échéant les conditions de rachat ou 
dô®change des valeurs mobili¯res ¨ ®mettre en vue de les annuler ou 
non, déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement ou à 
terme, constater la réalisation des augmentations de capital qui en 
r®sulteraient, pour imputer les frais dô®mission sur la prime, proc®der 
¨ la modification des statuts et pour demander lôadmission, le cas 
échéant, aux négociations sur un marché réglementé des actions et 
autres valeurs mobilières ainsi émises. 

Le Conseil dôadministration pourra en particulier : 

¶ fixer, en cas dô®mission imm®diate de titres de cr®ance, le montant, 
la dur®e, la monnaie dô®mission, le caract¯re subordonn® ou non, 
le taux dôintérêt fixe, variable, à coupon zéro, indexé ou autre et sa 
date de paiement, les conditions de capitalisation de lôint®r°t, les 
modalités et le prix de remboursement fixe ou variable, avec ou 
sans prime, les modalit®s dôamortissement en fonction des 
conditions du marché, du ou des emprunts, ainsi que les conditions 

dans lesquelles ils donneront droit à des actions de la Société et les 
autres modalit®s dô®mission (y compris, le fait de leur conf®rer des 
garanties ou des sûretés) ; 

¶ modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les 
modalités des valeurs mobilières émises ou à émettre dans le 
respect des formalités applicables ; 

¶ prendre toutes mesures pour protéger les titulaires de droits et 
valeurs mobilières donnant droit à terme à des actions nouvelles de 
la Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles 
pr®voyant dôautres cas dôajustement ; 

¶ suspendre ®ventuellement lôexercice des droits attach®s ¨ ces 
valeurs mobilières pendant un délai fixé en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires ; 

¶ conclure tous accords, notamment, avec tous établissements de 
crédit, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités en vue 
dôassurer la r®alisation et la bonne fin de toute émission décidée en 
vertu de la présente délégation ; 

¶ imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur 
le montant des primes aff®rentes ¨ ces augmentations et, sôil le 
juge opportun, prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque émission. 

Cette délégation est conférée pour une période de vingt-six mois à 
compter de la pr®sente Assembl®e et prive dôeffet ¨ hauteur, le cas 
échéant, de la partie non utilisée, la délégation antérieure de même 
nature consentie par lôAssembl®e g®n®rale du 12 mai 2015 dans la 
quatorzième résolution.  

Le Conseil dôadministration ne pourra, sauf autorisation pr®alable par 
lôAssembl®e g®n®rale, faire usage de cette délégation à compter du 
d®p¹t par un tiers dôun projet dôoffre publique visant les titres de la 
Soci®t® et ce, jusquô¨ la fin de la p®riode dôoffre.  

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION 

Délégation de compétence conférée au Conseil d'administration 
¨ lôeffet dô®mettre des actions de la Société ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de la Société ou de lôune 
de ses filiales, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, par voie dôoffre au public 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
des rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes, et conformément aux dispositions du Code de commerce, et 
notamment celles de ses articles L.225-129 à L.225-129-6, L.225-135, 
L.225-136, L.225-148, L.228-91 et suivants du Code de commerce : 

¶ d®l¯gue au Conseil dôadministration, avec facult® de subd®l®gation 
dans les conditions pr®vues par la loi, sa comp®tence ¨ lôeffet de 
décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
®poques quôil appr®ciera, tant en France quô¨ lô®tranger, lô®mission, 
par voie dôoffre au public, dôactions de la Soci®t® ou de toutes 
autres valeurs mobilières donnant accès, par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, par 
lôattribution, au choix de la Soci®t®, soit dôactions nouvelles, soit 
dôactions existantes de la Soci®t®, soit une combinaison des deux, 
ou encore dôactions existantes dôune autre soci®t® dans laquelle 
elle détient, directement ou indirectement, une participation. La 
souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par 
compensation de créances ; 

¶ décide que les valeurs mobilières ainsi émises et donnant droit à 
lôattribution dôactions nouvelles ou existantes de la Soci®t® ou 
dôactions existantes dôune autre soci®t® dans laquelle elle d®tient, 
directement ou indirectement, une participation, pourront consister 
en des titres de cr®ance ou °tre associ®es ¨ lô®mission de tels 
titres, ou encore en permettre lô®mission comme titres 
intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres 
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être libellées 
en euros ou en toute autre devise ayant cours légal ou en toute 
unité de compte établie par référence à plusieurs monnaies. 
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Le montant nominal global des actions de la Société qui pourront être 
émises immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente 
délégation ne pourra excéder seize millions neuf cent mille 
(16 900 000) euros, augmenté, le cas échéant, du montant nominal 
des actions à émettre en supplément pour préserver, conformément 
aux dispositions légales et réglementaires, et le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles pr®voyant dôautres cas dôajustement, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme à 
des titres de capital de la Société. 

Le montant nominal global des titres de créances sur la Société qui 
pourront être émis en vertu de la présente délégation ne pourra 
excéder deux (2) milliards dôeuros ou la contre-valeur de ce montant 
en toute autre devise ou en toute unité de compte établie par 
référence à plusieurs monnaies.  

LôAssembl®e g®n®rale d®cide de supprimer le droit pr®f®rentiel de 
souscription des actionnaires aux titres de capital émis dans le cadre 
de la pr®sente d®l®gation. Toutefois, lôAssemblée générale délègue 
au Conseil dôadministration le pouvoir dôinstituer, sôil le juge utile pour 
tout ou partie dôune ®mission, un d®lai de priorit® de souscription ¨ 
titre irr®ductible et/ou r®ductible en faveur des actionnaires et dôen 
fixer les modalit®s et conditions dôexercice, conform®ment aux 
dispositions légales et réglementaires applicables. 

LôAssembl®e g®n®rale d®cide que si les souscriptions des 
actionnaires et du public nôont pas absorb® la totalit® dôune ®mission 
de valeurs mobilières, le Conseil dôadministration pourra utiliser, dans 
lôordre quôil d®terminera, lôune et/ou lôautre des facult®s ci-après : 

¶ limiter lô®mission au montant des souscriptions sous la condition 
que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de lô®mission 
décidée ; 

¶ répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

¶ offrir au public, sur le marché français ou international, tout ou 
partie des valeurs mobilières non souscrites. 

LôAssembl®e g®n®rale d®l¯gue au Conseil dôadministration, lors de 
toute offre publique dô®change d®cid®e par la Soci®t® sur ses propres 
titres, le pouvoir de remettre en échange des valeurs mobilières 
vis®es ¨ lôarticle L.228-91 du Code de commerce, émises dans le 
cadre de la présente autorisation. 

Cette délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de 
valeurs mobili¯res susceptibles dô°tre ®mises et donnant acc¯s au 
capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société 
auxquelles lesdites valeurs mobilières pourront donner droit. 

Le prix dô®mission des actions qui sera fix® par le Conseil 
dôadministration sera au moins ®gal au minimum pr®vu par la 
r®glementation en vigueur au jour de lô®mission, soit actuellement la 
moyenne pondérée des cours sur le march® r®glement® dôEuronext 
Paris des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, 
®ventuellement diminu®e dôune d®cote maximale de 5 %, et apr¯s 
correction, le cas échéant, de cette moyenne en cas de différence de 
date de jouissance. 

Le prix dô®mission des valeurs mobili¯res donnant acc¯s au capital et 
le nombre dôactions auxquelles ces valeurs mobili¯res donneront 
droit, qui seront fix®s par le Conseil dôadministration, seront tels que la 
somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant 
de celle susceptible dô°tre ult®rieurement perue par la Soci®t® soit, 
pour chaque action ®mise en cons®quence de lô®mission de ces 
valeurs mobili¯res, au moins ®gale au prix dô®mission d®fini ¨ lôalin®a 
précédent. 

Dans les limites fix®es par lôAssemblée générale et conformément à la 
loi, le Conseil dôadministration dispose de tous les pouvoirs, avec 
faculté de subdélégation, pour décider de mettre en îuvre la 
présente délégation, fixer les conditions du ou des émissions, la 
nature et les caractéristiques, notamment le prix dô®mission avec ou 
sans prime des actions et des autres valeurs mobilières à émettre, 
déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement ou à 
terme, le cas échéant les conditions de leur rachat ou échange en vue 
de les annuler ou non, pour constater la réalisation des 
augmentations de capital qui en résulteraient, pour imputer les frais 
dô®mission sur la prime, pour proc®der ¨ la modification des statuts et 
pour demander lôadmission, le cas ®ch®ant, aux n®gociations sur un 
marché réglementé des actions et autres valeurs mobilières ainsi 
émises. 

Le Conseil dôadministration pourra en particulier : 

¶ fixer, en cas dô®mission imm®diate de titres de cr®ance, le montant, 
la dur®e, la monnaie dô®mission, le caract¯re subordonn® ou non, 
le taux dôint®r°t fixe, variable, ¨ coupon z®ro, index® ou autre et sa 
date de paiement, les conditions de capitalisation de lôint®r°t, les 
modalités et le prix de remboursement fixe ou variable, avec ou 
sans prime, les modalit®s dôamortissement en fonction des 
conditions du marché, du ou des emprunts, ainsi que les conditions 
dans lesquelles ils donneront droit à des actions de la Société et les 
autres modalit®s dô®mission (y compris, le fait de leur conférer des 
garanties ou des sûretés) ; 

¶ modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les 
modalités des valeurs mobilières émises ou à émettre dans le 
respect des formalités applicables ; 

¶ prendre toutes mesures pour protéger les titulaires de droits et 
valeurs mobilières donnant droit à terme à des actions nouvelles de 
la Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles 
pr®voyant dôautres cas dôajustement ; 

¶ suspendre ®ventuellement lôexercice des droits attach®s ¨ ces 
valeurs mobilières pendant un délai fixé en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires ; 

¶ conclure tous accords, notamment, avec tous établissements de 
crédit, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités en vue 
dôassurer la r®alisation et la bonne fin de toute ®mission d®cid®e en 
vertu de la présente délégation ; 

¶ imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur 
le montant des primes afférentes à ces augmentations et, sôil le 
juge opportun, prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque émission. 

Cette délégation est conférée pour une période de vingt-six mois à 
compter de la pr®sente Assembl®e et prive dôeffet ¨ hauteur, le cas 
échéant, de la partie non utilisée, la délégation antérieure de même 
nature consentie par lôAssembl®e g®n®rale du 12 mai 2015 dans la 
quinzième résolution.  

Le Conseil dôadministration ne pourra, sauf autorisation préalable par 
lôAssembl®e g®n®rale, faire usage de cette d®l®gation ¨ compter du 
d®p¹t par un tiers dôun projet dôoffre publique visant les titres de la 
Soci®t® et ce, jusquô¨ la fin de la p®riode dôoffre. 

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION 

Délégation de comp®tence conf®r®e au Conseil dôadministration 
¨ lôeffet dôaugmenter le capital par ®mission dôactions de la 
Société ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions de 
la Société ou de lôune de ses filiales, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, par voie de placement privé visé à 
lôarticle L.411-2-II du Code monétaire et financier 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
des rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes, dans le cadre des articles L.225-129 à L.225-129-6, L.225-
135, L.225-136, L.228-91 et suivants du Code de commerce : 

¶ d®l¯gue au Conseil dôadministration, avec facult® de subd®l®gation 
dans les conditions pr®vues par la loi sa comp®tence ¨ lôeffet de 
décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
®poques quôil appr®ciera, tant en France quô¨ lô®tranger, lô®mission, 
par voie dôoffres vis®es au II de lôarticle L.411-2 du Code monétaire 
et financier, dôactions de la Soci®t® ou de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès, par tous moyens, immédiatement et/ou à 
terme, au capital de la Soci®t®, par lôattribution, au choix de la 
Soci®t®, soit dôactions nouvelles, soit dôactions existantes de la 
Soci®t®, soit une combinaison des deux, ou encore dôactions 
existantes dôune autre soci®t® dans laquelle elle d®tient, 
directement ou indirectement, une participation. La souscription 
pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de 
créances ; 

¶ décide que les valeurs mobilières ainsi émises et donnant droit à 
lôattribution dôactions nouvelles ou existantes de la Soci®t® ou 
dôactions existantes dôune autre société dans laquelle elle détient, 
directement ou indirectement, une participation, pourront consister 
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en des titres de cr®ance ou °tre associ®es ¨ lô®mission de tels 
titres, ou encore en permettre lô®mission comme titres 
intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres 
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être libellées 
en euros ou sa contrevaleur en devises ou en unités monétaires 
composites. 

Le montant nominal global des actions de la Société qui pourront être 
émises immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente 
délégation ne pourra excéder seize millions neuf cent mille 
(16 900 000) euros, augmenté, le cas échéant, du montant nominal 
des actions à émettre en supplément pour préserver, conformément 
aux dispositions légales et réglementaires, et le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles pr®voyant dôautres cas dôajustement, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme à 
des titres de capital de la Société. 

Le montant nominal global des titres de créances sur la Société qui 
pourront être émis en vertu de la présente délégation ne pourra 
excéder deux (2) milliards dôeuros ou la contre-valeur de ce montant 
en toute autre devise ou en toute unité de compte établie par 
référence à plusieurs monnaies.  

LôAssembl®e g®n®rale d®cide de supprimer le droit pr®f®rentiel de 
souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre au profit des personnes visées 
au II de lôarticle L.411-2 du Code monétaire et financier. 

Cette délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de 
valeurs mobili¯res susceptibles dô°tre ®mises et donnant acc¯s au 
capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société 
auxquels lesdites valeurs mobilières pourront donner droit. 

LôAssembl®e d®cide que si les souscriptions nôont pas absorb® la 
totalit® dôune ®mission de valeurs mobili¯res, le Conseil 
dôadministration pourra limiter lô®mission au montant des souscriptions 
sous la condition que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de 
lô®mission d®cid®e.  

Le prix dô®mission des actions qui sera fix® par le Conseil 
dôadministration sera au moins ®gal au minimum pr®vu par la 
réglementation en vigueur au jour de lô®mission, soit actuellement la 
moyenne pond®r®e des cours sur le march® r®glement® dôEuronext 
Paris des trois derniers jours de bourse précédant sa fixation, 
®ventuellement diminu®e dôune d®cote maximale de 5 %, et apr¯s 
correction, le cas échéant, de cette moyenne en cas de différence de 
date de jouissance. 

Le prix dô®mission des valeurs mobili¯res donnant acc¯s au capital et 
le nombre dôactions auxquelles ces valeurs mobili¯res donneront 
droit, qui seront fix®s par le Conseil dôadministration, seront tels que la 
somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant 
de celle susceptible dô°tre ult®rieurement perue par la Soci®t® soit, 
pour chaque action ®mise en cons®quence de lô®mission de ces 
valeurs mobilières, au moins égale au prix dô®mission d®fini ¨ lôalin®a 
précédent. 

Dans les limites fix®es par lôAssembl®e g®n®rale et conform®ment ¨ la 
loi, le Conseil dôadministration dispose de tous les pouvoirs avec 

facult® de subd®l®gation, pour mettre en îuvre la pr®sente 
délégation, pour fixer les conditions de ou des émissions, la nature et 
les caract®ristiques, notamment le prix dô®mission avec ou sans prime 
des actions et des autres valeurs mobilières à émettre, déterminer le 
mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre immédiatement ou à terme, le cas échéant 
les conditions de leur rachat ou échange en vue de les annuler ou 
non, pour constater la réalisation des augmentations de capital qui en 
r®sulteraient, pour imputer les frais dô®mission sur la prime, pour 
proc®der ¨ la modification des statuts et pour demander lôadmission, 
le cas échéant, aux négociations sur un marché réglementé des 
actions et autres valeurs mobilières ainsi émises. 

Le Conseil dôadministration pourra en particulier : 

¶ fixer, en cas dô®mission imm®diate de titres de cr®ance, le montant, 
la dur®e, la monnaie dô®mission, le caract¯re subordonn® ou non, 
le taux dôint®r°t fixe, variable, ¨ coupon z®ro, index® ou autre et sa 
date de paiement, les conditions de capitalisation de lôint®r°t, les 
modalités et le prix de remboursement fixe ou variable, avec ou 
sans prime, les modalit®s dôamortissement en fonction des 
conditions du marché, du ou des emprunts, ainsi que les conditions 
dans lesquelles ils donneront droit à des actions de la Société et les 
autres modalités dô®mission (y compris, le fait de leur conférer des 
garanties ou des sûretés) ; 

¶ modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les 
modalités des valeurs mobilières émises ou à émettre dans le 
respect des formalités applicables ; 

¶ prendre toutes mesures pour protéger les titulaires de droits et 
valeurs mobilières donnant droit à terme à des actions nouvelles de 
la Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles 
pr®voyant dôautres cas dôajustement ; 

¶ suspendre ®ventuellement lôexercice des droits attach®s ¨ ces 
valeurs mobilières pendant un délai fixé en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires ; 

¶ conclure tous accords, notamment, avec tous établissements de 
crédit, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités en vue 
dôassurer la r®alisation et la bonne fin de toute ®mission d®cid®e en 
vertu de la présente délégation ; 

¶ imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur 
le montant des primes afférentes à ces augmentations et, sôil le 
juge opportun, prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque émission. 

Cette délégation est conférée pour une période de vingt-six mois à 
compter de la présente Assemblée et prive dôeffet ¨ hauteur, le cas 
échéant, de la partie non utilisée, la délégation antérieure de même 
nature consentie par lôAssembl®e g®n®rale du 12 mai 2015 dans la 
seizième résolution.  

Le Conseil dôadministration ne pourra, sauf autorisation préalable par 
lôAssembl®e g®n®rale, faire usage de cette d®l®gation ¨ compter du 
d®p¹t par un tiers dôun projet dôoffre publique visant les titres de la 
Soci®t® et ce, jusquô¨ la fin de la p®riode dôoffre. 

 

 
 

 RÉSOLUTION 20 : FIXATION DÉROGATOIRE DU PRIX D’ÉMISSION DANS LE CADRE D’AUGMENTATIONS 
DE CAPITAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES 
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Sous la 20e r®solution, il vous est propos® de renouveler lôautorisation conf®r®e ¨ votre Conseil dôadministration, dans le cadre dô®missions 
sans droit pr®f®rentiel de souscription par voie dôoffres au public (18e résolution) ou de placements privés (19e r®solution), de fixer, sôil le 
juge appropri®, le prix dô®mission sur la base de la moyenne pond®r®e des cours de lôaction au cours des 10 derni¯res s®ances de bourse 
précédant sa fixation, éventuellement diminu® dôune d®cote maximale de 5 %, dans le respect des conditions pr®vues par la loi.  

Il vous est propos® que cette autorisation soit suspendue en p®riode dôoffre publique, sauf autorisation pr®alable de lôAssemblée générale.  

La 25e résolution limite le montant global des émissions de titres de capital, avec et sans droit préférentiel de souscription, ou de titres de 
créance, pouvant être réalisées sur la base des 17e à 24e résolutions. 
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VINGTIÈME RÉSOLUTION 

Autorisation conf®r®e au Conseil dôadministration, en cas 
dô®missions sans droit pr®f®rentiel de souscription par offre au 
public ou par placement priv®, pour fixer le prix dô®mission selon 
les modalit®s d®termin®es par lôAssembl®e g®n®rale 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
des rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes, 

autorise le Conseil dôadministration, avec facult® de subd®l®gation 
dans les conditions prévues par la loi, dans le cadre de lôarticle L.225-
136 du Code de commerce, lors dôune ®mission r®alis®e en vertu des 
dix-huitième et dix-neuvième résolutions de la présente Assemblée, à 
fixer, par exception aux dispositions de lôarticle L.225-136-1° alinéa 2 
du Code de commerce, le prix dô®mission selon les conditions 
suivantes : 

¶ le prix dô®mission sera ®gal au prix moyen pond®r® de lôaction au 
cours des dix dernières séances de bourse précédant sa fixation, 
®ventuellement diminu® dôune d®cote maximale de 5 % ;  

¶ le prix dô®mission des valeurs mobilières donnant accès au capital, 

compte tenu du nombre dôactions auxquelles ces valeurs mobili¯res 
donnent droit, sera tel que la somme perçue immédiatement par la 
Soci®t®, major®e, le cas ®ch®ant, de celle susceptible dô°tre 
ultérieurement perçue par la Société soit, pour chaque action émise 
en cons®quence de lô®mission de ces valeurs mobili¯res, au moins 
®gale au prix dô®mission d®fini ¨ lôalin®a pr®c®dent. 

Le montant nominal maximum dôaugmentation de capital r®sultant de 
la mise en îuvre de la présente résolution ne pourra excéder 10 % 
du capital social par an, cette limite étant appréciée au jour de la 
d®cision du Conseil dôadministration fixant le prix de lô®mission. 

Cette délégation est conférée pour une période de vingt-six mois à 
compter de la pr®sente Assembl®e et prive dôeffet ¨ hauteur, le cas 
échéant, de la partie non utilisée, la délégation antérieure de même 
nature consentie par lôAssembl®e g®n®rale du 12 mai 2015 dans la 
dix-septième résolution.  

Le Conseil dôadministration ne pourra, sauf autorisation préalable par 
lôAssembl®e g®n®rale, faire usage de cette autorisation ¨ compter du 
d®p¹t par un tiers dôun projet dôoffre publique visant les titres de la 
Soci®t® et ce, jusquô¨ la fin de la p®riode dôoffre. 

 

 
 

 RÉSOLUTION 21 : FACULTÉ D’AUGMENTER LE MONTANT DES ÉMISSIONS EN CAS DE DEMANDES 
EXCÉDENTAIRES DANS LE CADRE D’AUGMENTATIONS DE CAPITAL AVEC OU SANS DROIT 
PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES 
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La 21e résolution a pour objet de renouveler lôautorisation conf®r®e ¨ votre Conseil dôadministration, dans le cadre dôaugmentations de 
capital réalisées avec ou sans droit préférentiel de souscription (17e, 18e, 19e et 20e résolutions), à augmenter le montant initial des 
émissions, en cas de demandes excédentaires, dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

Il vous est propos® que cette d®l®gation soit suspendue en p®riode dôoffre publique, sauf autorisation préalable de lôAssemblée générale.  

Ainsi, votre Conseil dôadministration aurait la facult®, dans les 30 jours de la cl¹ture de la souscription, dôaugmenter le nombre de titres 
®mis, au m°me prix que celui retenu pour lô®mission initiale, dans la limite de 15 % de lô®mission initiale et sous r®serve du plafond pr®vu 
par les 17e, 18e, 19e et 20e résolutions selon le cas, et du plafond global prévu à la 25e résolution. 

 

 
VINGT-ET-UNIÈME RÉSOLUTION 

Délégation de compétence conf®r®e au Conseil dôadministration 
¨ l'effet dôaugmenter le nombre de titres ¨ ®mettre en cas 
dôaugmentation de capital r®alis®e avec ou sans droit pr®f®rentiel 
de souscription 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
des rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes, d®l¯gue au Conseil dôadministration, avec facult® de 
subdélégation dans les conditions prévues par la loi, conformément 
aux dispositions de lôarticle L.225-135-1 du Code de commerce, sa 
compétence, lors de toute émission réalisée en vertu des dix-
septi¯me ¨ vingti¯me r®solutions de la pr®sente Assembl®e, ¨ lôeffet 
dô®mettre un nombre dôactions ou de valeurs mobili¯res sup®rieur ¨ 
celui initialement fixé dans les délais et limites prévus par la 
r¯glementation applicable au jour de lô®mission (soit actuellement 

dans les trente jours de la clôture de la souscription, dans la limite de 
15 % de l'émission initiale et au même prix que celui retenu pour 
l'émission initiale) et sous réserve du respect du plafond prévu dans la 
r®solution en application de laquelle lô®mission est d®cid®e et du 
plafond global prévu à la vingt-cinquième résolution. 

Cette délégation est conférée pour une période de vingt-six mois à 
compter de la pr®sente Assembl®e et prive dôeffet à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non utilisée, la délégation antérieure de même 
nature consentie par lôAssembl®e g®n®rale du 12 mai 2015 dans la 
dix-huitième résolution.  

Le Conseil dôadministration ne pourra, sauf autorisation pr®alable par 
lôAssembl®e g®n®rale, faire usage de cette d®l®gation ¨ compter du 
d®p¹t par un tiers dôun projet dôoffre publique visant les titres de la 
Soci®t® et ce, jusquô¨ la fin de la p®riode dôoffre. 

 

 
 

 RÉSOLUTION 22 : AUGMENTATION DE CAPITAL PAR INCORPORATION DE RÉSERVES, BÉNÉFICES, 
PRIMES OU AUTRES 
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LôAssembl®e g®n®rale du 12 mai 2015 avait d®l®gu® ¨ votre Conseil dôadministration, pour une dur®e de 26 mois, sa comp®tence ¨ lôeffet 
dôaugmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise. 

Votre Conseil dôadministration nôa pas fait usage de cette d®l®gation. 

Il vous est proposé sous la 22e résolution de renouveler cette délégation, pour une durée de 26 mois, dans la limite dôun montant nominal 
total de 59 millions dôeuros (soit 34,74 % du capital au 31 d®cembre 2016), (contre 60 millions dôeuros auparavant) qui constitue le plafond 
global dôaugmentation de capital pour lôensemble des ®missions r®alis®es dans le cadre des 17e à 24e résolutions prévu par 
la 25e r®solution. Il vous est ®galement propos® que la pr®sente d®l®gation soit suspendue en p®riode dôoffre publique sauf autorisation 
pr®alable de lôAssemblée générale. 
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VINGT-DEUXIÈME RÉSOLUTION 

D®l®gation de comp®tence conf®r®e au Conseil dôadministration 
¨ lôeffet dôaugmenter le capital par incorporation de r®serves, 
bénéfices, primes ou toutes autres sommes dont la capitalisation 
serait admise 

LôAssembl®e g®n®rale statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil dôadministration, 
conformément aux articles L.225-129 à L.225-130 du Code de 
commerce, d®l¯gue au Conseil dôadministration, avec facult® de 
subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa compétence à 
lôeffet de d®cider dôaugmenter le capital social, en une ou plusieurs 
fois, aux ®poques et selon les modalit®s quôil d®terminera, par 
incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres 
sommes dont la capitalisation serait admise, par lô®mission et 
lôattribution gratuite de titres de capital nouveaux ou par lô®l®vation du 
nominal des titres de capital existants, ou de la combinaison de ces 
deux modalités. 

Le montant dôaugmentation de capital r®sultant des ®missions 
réalisées au titre de la présente résolution ne devra pas excéder le 
montant nominal de cinquante-neuf (59) millions dôeuros, compte non 
tenu du montant nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de 
capital. 

LôAssembl®e g®n®rale conf¯re au Conseil dôadministration tous 
pouvoirs, avec facult® de subd®l®gation, ¨ lôeffet de mettre en îuvre 
la pr®sente r®solution, notamment ¨ lôeffet de : 

¶ arrêter toutes les modalités et conditions des opérations autorisées 
et, notamment, fixer le montant et la nature des réserves et primes 
à incorporer au capital, fixer le nombre de titres de capital 
nouveaux à émettre ou le montant dont la valeur nominale des 

titres de capital existants composant le capital social sera 
augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les titres de capital nouveaux porteront jouissance ou celle à 
compter de laquelle lô®l®vation de la valeur nominale prendra effet ; 

¶ prendre toutes les mesures destinées à protéger les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital au jour de 
lôaugmentation de capital ; 

¶ arr°ter les conditions dôutilisation des droits formant rompus et, 
notamment, décider que ces droits ne seront ni négociables ni 
cessibles et que les titres de capital correspondants seront vendus, 
les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des 
droits dans le délai prévu par la réglementation, soit actuellement 
au plus tard 30 jours apr¯s la date dôinscription ¨ leur compte du 
nombre entier de titres de capital attribués ; 

¶ constater lôaugmentation de capital r®sultant de lô®mission des titres 
de capital, modifier les statuts en conséquence, demander 
lôadmission des titres sur un marché réglementé et procéder à 
toutes formalités de publicité requises ; 

¶ et, généralement, prendre toutes mesures et effectuer toutes 
formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de 
capital. 

Cette délégation est conférée pour une période de vingt-six mois à 
compter de la pr®sente Assembl®e et prive dôeffet ¨ hauteur, le cas 
échéant, de la partie non utilisée, la délégation antérieure de même 
nature consentie par lôAssembl®e générale du 12 mai 2015 dans la 
dix-neuvième résolution.  

Le Conseil dôadministration ne pourra, sauf autorisation pr®alable par 
lôAssembl®e g®n®rale, faire usage de cette d®l®gation ¨ compter du 
d®p¹t par un tiers dôun projet dôoffre publique visant les titres de la 
Soci®t® et ce, jusquô¨ la fin de la p®riode dôoffre. 

 

 
 

 RÉSOLUTION 23 : AUGMENTATION DE CAPITAL DANS LE CADRE D’UNE OFFRE PUBLIQUE INITIÉE PAR 
LA SOCIÉTÉ 
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LôAssembl®e g®n®rale ordinaire et extraordinaire du 12 mai 2015 avait d®l®gu® ¨ votre Conseil dôadministration, pour une dur®e 
de 26  mois, sa comp®tence ¨ lôeffet dô®mettre des actions ou des valeurs mobili¯res donnant acc¯s au capital de la Soci®t® en cas dôoffre 
publique mise en îuvre par votre Soci®t® sur les titres dôune autre soci®t® cot®e. 

Votre Conseil dôadministration nôa pas fait usage de cette d®l®gation. 

Il vous est proposé sous la 23e résolution de renouveler cette délégation pour une durée de 26 mois afin que la Société dispose de cette 
facult® qui pourrait sôav®rer n®cessaire pour la poursuite de sa strat®gie de d®veloppement. 

Le montant nominal total des valeurs mobilières susceptibles d'être émises en vertu de cette délégation ne pourra pas dépasser : 

¶ 16,9 millions dôeuros (soit 9,95 % du capital au 31 d®cembre 2016), sôil sôagit de titres repr®sentant une quotit® du capital (contre 
17,3 millions dôeuros auparavant), et 

¶ 2 milliards dôeuros, sôil sôagit de titres de cr®ance. 

Il vous est également proposé que la présente délégation soit suspendue en p®riode dôoffre publique sauf autorisation préalable de 
lôAssemblée générale.  

La 25e résolution limite le montant global des émissions de titres de capital, avec et sans droit préférentiel de souscription, ou de titres de 
créance, pouvant être réalisées sur la base des 17e à 24e résolutions. 

 

 
VINGT-TROISIÈME RÉSOLUTION 

D®l®gation de comp®tence conf®r®e au Conseil dôadministration 
¨ lôeffet dô®mettre avec suppression du droit pr®f®rentiel de 
souscription des actions ou des valeurs mobilières donnant 
acc¯s au capital en cas dôoffre publique dô®change initi®e par la 
Société 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
des rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes, et statuant conformément aux articles L.225-129 à L.225-
129-6, L.225-148, L.228-91 et suivants du Code de commerce, 

d®l¯gue au Conseil dôadministration, avec facult® de subd®l®gation 
dans les conditions prévues par la loi, la compétence de décider 
lô®mission dôactions de la Soci®t® et/ou de toutes valeurs mobili¯res 
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au 

capital de la Soci®t®, ¨ lôeffet de r®mun®rer des titres apport®s ¨ une 
offre publique dô®change, mixte ou alternative, initi®e par la Société en 
France ou ¨ lô®tranger sur des titres dôune soci®t® dont les actions 
sont admises sur lôun des march®s r®glement®s vis®s par lôarticle 
L.225-148 du Code de commerce. 

LôAssembl®e g®n®rale d®cide de supprimer en tant que de besoin le 
droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions ou 
valeurs mobilières. 

Le montant nominal global des actions de la Société qui pourront être 
émises immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente 
délégation ne pourra excéder seize millions neuf cent mille 
(16 900 000) euros, augmenté, le cas échéant, du montant nominal 
des actions à émettre en supplément pour préserver, conformément 
aux dispositions légales et réglementaires, et le cas échéant, 
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aux stipulations contractuelles pr®voyant dôautres cas dôajustement, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme à 
des titres de capital de la Société. 

Le montant nominal global des titres de créances sur la Société qui 
pourront être émis en vertu de la présente délégation ne pourra 
excéder deux (2) milliards dôeuros ou la contre-valeur de ce montant 
en toute autre devise ou en toute unité de compte établie par 
référence à plusieurs monnaies.  

Cette délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de 
valeurs mobili¯res susceptibles dô°tre ®mises et donnant acc¯s au 
capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société 
auxquels lesdites valeurs mobilières pourront donner droit. 

Le Conseil dôadministration aura tout pouvoir, avec facult® de 
subd®l®gation, ¨ lôeffet de mettre en îuvre la pr®sente d®l®gation, et 
notamment fixer la parit® dô®change ainsi que, le cas ®ch®ant, le 
montant de la soulte en espèces à verser, de constater le nombre de 
titres apport®s ¨ lô®change, de d®terminer les dates, conditions 
d'émission, notamment le prix, la date de jouissance, les modes de 
libération, la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à 

émettre, suspendre le cas échéant lôexercice des droits attach®s aux 
valeurs mobilières à émettre dans les cas et limites prévus par les 
dispositions réglementaires et contractuelles ainsi que le cas échéant 
pour y surseoir, dôinscrire au passif du bilan la prime dôapport sur 
laquelle il pourra °tre imput®, sôil y a lieu, lôensemble des frais et droits 
occasionn®s par lôop®ration, de constater la r®alisation des 
augmentations de capital, modifier corrélativement les statuts et de 
procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes 
autorisations qui sôav®reraient n®cessaires ¨ la r®alisation et la bonne 
fin des opérations autorisées par la présente délégation et, 
généralement, faire le nécessaire. 

Cette délégation est conférée pour une période de vingt-six mois à 
compter de la pr®sente Assembl®e et prive dôeffet ¨ hauteur, le cas 
échéant, de la partie non utilisée, la délégation antérieure de même 
nature consentie par lôAssembl®e g®n®rale du 12 mai 2015 dans la 
vingtième résolution.  

Le Conseil dôadministration ne pourra, sauf autorisation préalable par 
lôAssembl®e g®n®rale, faire usage de cette d®l®gation ¨ compter du 
d®p¹t par un tiers dôun projet dôoffre publique visant les titres de la 
Soci®t® et ce, jusquô¨ la fin de la p®riode dôoffre. 

 
 
 

 RÉSOLUTION 24 - AUGMENTATION DE CAPITAL EN VUE DE RÉMUNÉRER DES APPORTS DE TITRES 
CONSENTIS A LA SOCIÉTÉ 
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LôAssembl®e g®n®rale ordinaire et extraordinaire du 12 mai 2015 avait autoris® votre Conseil dôadministration, pour une dur®e de 26 mois, 
à émettre des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 10 % du capital, en vue de rémunérer des 
apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital. 

Votre Conseil dôadministration nôa pas fait usage de cette d®l®gation. 

Il vous est proposé sous la 24e résolution de renouveler cette autorisation pour une durée de 26 mois, dans les mêmes conditions afin que 
la Soci®t® dispose de cette facult® qui pourrait sôav®rer n®cessaire pour la poursuite de sa strat®gie de d®veloppement. 

Il vous est également proposé que la présente délégation soit suspendue en p®riode dôoffre publique sauf autorisation pr®alable de 
lôAssemblée générale.  

La 25e résolution limite le montant global des émissions de titres de capital ou de titres de créance pouvant être réalisées sur la base des 
17e à 24e résolutions. 

 

 
VINGT-QUATRIÈME RÉSOLUTION 

D®l®gation de pouvoirs conf®r®e au Conseil dôadministration, 
dans la limite de 10 % du capital de la Soci®t®, ¨ lôeffet dô®mettre 
des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, 
en vue de rémunérer des apports en nature de titres de capital ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
des rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes et statuant conformément aux dispositions des articles 
L.225-129 et suivants et L.225-147 du Code de commerce, 

d®l¯gue au Conseil dôadministration, avec facult® de subd®l®gation 
dans les conditions pr®vues par la loi, tous pouvoirs ¨ lôeffet de 
décider, dans la limite de 10 % du capital de la Société apprécié au 
jour de la d®cision du Conseil dôadministration d®cidant lô®mission et, 
sur le rapport du ou des commissaires aux apports mentionnés aux 
1er et 2e alin®as de lôarticle L.225-147 susvis®, lô®mission dôactions 
ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, en vue de 
rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués 
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
lorsque les dispositions de lôarticle L.225-148 du Code de commerce 
ne sont pas applicables, et décide, en tant que de besoin, de 
supprimer, au profit des porteurs de ces titres, objets des apports en 
nature, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres 
de capital à émettre dans le cadre de la présente délégation. 

Cette délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de 
valeurs mobili¯res susceptibles dô°tre ®mises et donnant acc¯s au 
capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société 
auxquels lesdites valeurs mobilières pourront donner droit. 

Le Conseil dôadministration aura tout pouvoir, avec facult® de 
subd®l®gation, ¨ lôeffet de mettre en îuvre la pr®sente r®solution, 
arrêter toutes les modalités et conditions des opérations autorisées, 
notamment pour statuer, sur le rapport du ou des commissaires aux 
apports mentionnés aux 1er et 2e alin®as de lôarticle L.225-147 
susvisé, sur lô®valuation des apports et lôoctroi dôavantages particuliers 
et leurs valeurs (y compris, pour réduire, si les apporteurs y 
consentent, lô®valuation des apports ou la r®mun®ration des 
avantages particuliers), pour fixer les conditions, la nature et les 
caractéristiques des actions et autres valeurs mobilières à émettre, 
pour procéder, le cas échéant, à toute imputation sur les primes 
dô®mission, et notamment de lôensemble des frais occasionn®s par 
lôaugmentation de capital, constater la r®alisation d®finitive des 
augmentations de capital réalisées en vertu de la présente délégation, 
procéder à la modification corrélative des statuts, procéder à toutes 
formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui 
sôav®reraient n®cessaires ¨ la r®alisation de ces apports et, 
généralement, faire le nécessaire. 

Cette délégation est conférée pour une période de vingt-six mois à 
compter de la pr®sente Assembl®e et prive dôeffet ¨ hauteur, le cas 
échéant, de la partie non utilisée, la délégation antérieure de même 
nature consentie par lôAssembl®e g®n®rale du 12 mai 2015 dans la 

vingt-et-unième résolution.  

Le Conseil dôadministration ne pourra, sauf autorisation pr®alable par 
lôAssembl®e g®n®rale, faire usage de cette d®l®gation ¨ compter du 
d®p¹t par un tiers dôun projet dôoffre publique visant les titres de la 
Soci®t® et ce, jusquô¨ la fin de la p®riode dôoffre. 
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 RÉSOLUTION 25 - LIMITATION GLOBALE DES AUTORISATIONS FINANCIÈRES 
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La 25e résolution a pour objet de limiter le montant global des émissions de titres de capital ou de titres de créance pouvant être réalisées 
sur la base des 17e à 24e résolutions. 

Ainsi, le montant nominal global des augmentations de capital qui pourront être réalisées, immédiatement et/ou à terme, ne pourra 
d®passer 59 millions dôeuros, correspondant ¨ 34,74 % du capital au 31 décembre 2016 (contre 60 millions dôeuros auparavant), ®tant 
précisé que le montant global des augmentations de capital pouvant être réalisées, immédiatement et/ou à terme, sans droit préférentiel de 
souscription dans le cadre des 18e, 19e, 20e, 21e, 23e et 24e résolutions ne pourra d®passer 16,9 millions dôeuros (soit 9,95 % du capital au 
31 décembre 2016). 

Le montant nominal global des ®missions de titres de cr®ance ne pourra d®passer 2 milliards dôeuros. 

 

 
VINGT-CINQUIÈME RÉSOLUTION 

Limitation globale des autorisations financières conférées au 
Conseil dôadministration 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil dôadministration, et sous r®serve de lôadoption 
des dix-septième à vingt-quatrième résolutions qui précèdent, décide 
que : 

¶ le montant nominal global des émissions de titres de créance qui 
pourront être réalisées sur la base de ces résolutions ne pourra 
d®passer deux (2) milliards dôeuros ou sa contrevaleur en devises 
ou en unités monétaires composites ; 

¶ le montant nominal global des augmentations de capital qui 
pourront être réalisées, immédiatement et/ou à terme, sur la base 
de ces résolutions, ne pourra dépasser cinquante-neuf (59) millions 
dôeuros, ®tant pr®cis® que le montant global des augmentations de 
capital qui pourront être réalisées, immédiatement et/ou à terme, 
sans droit préférentiel de souscription, dans le cadre des dix-
huitième, dix-neuvième, vingtième, vingt-et-unième, vingt-troisième 

et vingt-quatrième résolutions ne pourra dépasser seize millions 
neuf cent mille (16 900 000) euros, compte non tenu, pour chacun 
des montants, du montant nominal des actions à émettre en 
supplément pour préserver les droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société. 

LôAssembl®e g®n®rale prend acte que le montant nominal global de 
cinquante-neuf (59) millions dôeuros nôinclut pas le montant nominal 
des actions : 

¶ ¨ ®mettre, le cas ®ch®ant, lors de lôexercice des options de 
souscription réservées aux salariés consenties dans le cadre de 
la 27e résolution ;  

¶ ¨ attribuer aux salari®s en cas dôattributions gratuites dôactions ¨ 
®mettre par voie dôaugmentation de capital dans le cadre de 
la 28e résolution ; 

¶ ¨ ®mettre, le cas ®ch®ant, au profit des adh®rents dôun plan 
dô®pargne dôentreprise de la Soci®t®, dans le cadre des ®missions 
décidées en vertu de la 29e résolution. 

 

 
 

 RÉSOLUTIONS 26 ET 27 : OPTIONS D’ACHAT OU DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS 
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LôAssembl®e g®n®rale ordinaire et extraordinaire du 12 mai 2015 avait autoris® votre Conseil dôadministration, pour une dur®e de 26 mois, 
¨ consentir des options dôachat et de souscription dôactions au b®n®fice des membres du personnel de la Soci®t® ainsi que du personnel et 
des mandataires sociaux des sociétés qui lui sont liées. 

Votre Conseil dôadministration nôa pas fait usage de cette d®l®gation privil®giant lôattribution gratuite dôactions mais vous propose sur la 
recommandation du Comit® des nominations et des r®mun®rations de maintenir la flexibilit® de pouvoir recourir ¨ lôattribution dôoptions 
dans le cadre de la politique de motivation et de fidélisation  des collaborateurs. 

Il vous est proposé sous la 26e r®solution (options dôachat) et la 27e résolution (options de souscription) de renouveler ces autorisations 
pour une durée de 38 mois. 

Au titre de ces autorisations, il est rappelé que conformément à la politique suivie, les dirigeants mandataires sociaux de la Société ne 
peuvent °tre b®n®ficiaires ni dôoptions dôachat, ni dôoptions de souscription. 

Le nombre total dôoptions dôachat et/ou de souscription dôactions pouvant °tre consenti ne pourra °tre sup®rieur ¨ 2 % du capital social 
(inchangé par rapport à 2015), étant précisé que, dans le cadre de ces nouvelles autorisations, il est proposé que soient également 
incluses dans ce plafond les actions attribuées gratuitement en vertu de la 28e résolution. A ce jour, aucune option nôest en cours de 
validité.  

Les attributions viseraient : 

¶ d'une part, ¨ motiver, renforcer l'engagement et/ou fid®liser les cadres cl®s du Groupe, tant en France qu'¨ l'®tranger, lôexercice des 
options étant alors conditionné à la présence du b®n®ficiaire lors de lôexercice et, sauf exception, ¨ la satisfaction dôun ou plusieurs 
critères de performances mesurés sur une durée de 3 exercices ;  

¶ d'autre part, à récompenser une contribution déterminante à la réussite d'opérations stratégiques et/ou particulièrement complexes, 
lôexercice des options ®tant alors conditionn®e ¨ la seule pr®sence du b®n®ficiaire lors de lôexercice. 

Le prix dôachat ou de souscription des actions ne pourra pas °tre inf®rieur ¨ la moyenne des premiers cours cot®s aux 20 séances de 
bourse pr®c®dant le jour o½ les options seraient consenties. Concernant les options dôachat dôactions, le prix de souscription ne pourra pas 
®galement °tre inf®rieur au cours moyen dôachat des actions d®tenues par la Soci®t® au titre des articles L.225-208 et L.225-209 du Code 
de commerce. Le délai pendant lequel les options devraient être exercées ne pourra être supérieur à 7 ans. 
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VINGT-SIXIÈME RÉSOLUTION 

Autorisation conf®r®e au Conseil dôadministration de consentir 
des options dôachat dôactions au b®n®fice des membres du 
personnel de la Société ainsi que du personnel et des 
mandataires sociaux des sociétés qui lui sont liées 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
des rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes, autorise le Conseil dôadministration ¨ consentir, en une ou 
plusieurs fois, des options dôachat sur les actions de la Soci®t® 
provenant dôachats effectu®s par la Soci®t® dans les conditions 
prévues par la loi, au bénéfice des membres du personnel de la 
Société ainsi que du personnel et des mandataires sociaux des 
soci®t®s ou groupements vis®s ¨ lôarticle L.225-180 du Code de 
commerce, étant précisé que les dirigeants mandataires sociaux de la 
Sociét® ne peuvent pas °tre b®n®ficiaires dôoptions dôachat. 

Le nombre total dôoptions dôachat dôactions pouvant °tre consenties 
dans le cadre de la présente autorisation ne pourra être supérieur 
à 2 % du nombre total des actions représentant le capital social de la 
Société à ce jour, compte tenu des attributions consenties au titre des 
vingt-septième et vingt-huitième résolutions sous réserve de leur 
adoption par lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, mais sans tenir 
compte, en revanche, des options dôachat ou de souscription dôactions 
précédemment conférées et non encore exercées et des ajustements 
susceptibles dô°tre op®r®s pour pr®server les droits des b®n®ficiaires 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables. 

Le prix dôachat des actions par les bénéficiaires ne pourra être 
inférieur ni à la moyenne des premiers cours cotés aux vingt séances 
de bourse précédant le jour où les options seront consenties ni au 
cours moyen dôachat des actions d®tenues par la Société au titre des 
articles L.225-208 et L.225-209 du Code de commerce. Le délai 
pendant lequel les options devront être exercées ne pourra être 
supérieur à sept ans. 

Si pendant la période durant laquelle les options consenties pourront 
°tre exerc®es, la Soci®t® r®alise lôune des op®rations financières 
pr®vues par la loi, le Conseil dôadministration devra proc®der, dans les 
conditions réglementaires, à un ajustement du nombre et du prix des 
actions susceptibles dô°tre achet®es par lôexercice des options 
consenties. 

Tous pouvoirs sont confér®s au Conseil dôadministration pour : 

¶ désigner les bénéficiaires des options ; 

¶ arr°ter le nombre dôoptions consenties ¨ chacun dôeux ; 

¶ fixer, dans les limites sus-indiqu®es, le prix dôachat des actions et le 
délai pendant lequel les options pourront être exercées ; 

¶ imposer, le cas échéant, un délai pendant lequel les options ne 
pourront être exercées et/ou un délai pendant lequel les actions 
acquises ne pourront pas être cédées, sans que ce délai puisse 
excéder trois ans à compter de la levée des options ; 

¶ prendre toutes décisions nécessaires dans le cadre de la présente 
autorisation, consentir toutes délégations et, généralement, faire 
tout ce qui est nécessaire. 

Lôautorisation est conf®r®e pour une p®riode de trente-huit mois à 
compter de la présente Assembl®e et prive dôeffet ¨ hauteur de la 
partie non utilisée, la délégation antérieure de même nature consentie 
par lôAssembl®e g®n®rale du 12 mai 2015 dans sa vingt-quatrième 
résolution.  

VINGT-SEPTIÈME RÉSOLUTION 

Autorisation conférée au Conseil dôadministration de consentir 
des options de souscription dôactions au b®n®fice des membres 
du personnel de la Société ainsi que du personnel et des 
mandataires sociaux des sociétés qui lui sont liées ; renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
des rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes, autorise le Conseil dôadministration ¨ consentir, en une ou 
plusieurs fois, des options de souscription dôactions de la Soci®t®, au 
bénéfice des membres du personnel de la Société ainsi que du 
personnel et des mandataires sociaux des sociétés ou groupements 
vis®s ¨ lôarticle L.225-180 du Code de commerce, étant précisé que 
les dirigeants mandataires sociaux de la Société ne peuvent pas être 
b®n®ficiaires dôoptions de souscription dôactions. 

Le nombre total dôoptions de souscription dôactions pouvant °tre 
consenties dans le cadre de la présente autorisation ne pourra donner 
le droit de souscrire ¨ un nombre dôactions sup®rieur ¨ 2 % du 
nombre total des actions représentant le capital social de la Société à 
ce jour, compte tenu des attributions consenties au titre des vingt-
sixième et vingt-huitième résolutions sous réserve de leur adoption 
par lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, mais sans tenir compte, en 
revanche, des options dôachat ou de souscription dôactions 
précédemment conférées et non encore exercées et des ajustements 
susceptibles dô°tre op®r®s pour pr®server les droits des b®n®ficiaires 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables.  

Le prix de souscription des actions ne pourra être inférieur à la 
moyenne des premiers cours cotés aux vingt séances de bourse 
précédant le jour où les options seront consenties et le délai pendant 
lequel les options devront être exercées ne pourra être supérieur à 
sept ans. 

Les actionnaires renoncent expressément, au profit des bénéficiaires 
des options, à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui 
seront émises au fur et ¨ mesure des lev®es dôoptions. 

Si pendant la période durant laquelle les options consenties pourront 
être exercées, la Soci®t® r®alise lôune des op®rations financi¯res 
pr®vues par la loi, le Conseil dôadministration devra proc®der, dans les 
conditions réglementaires, à un ajustement du nombre et du prix des 
actions susceptibles dô°tre souscrites par lôexercice des options 
consenties. 

Tous pouvoirs sont conf®r®s au Conseil dôadministration pour : 

¶ désigner les bénéficiaires des options ; 

¶ arrêter le nombre dôoptions consenties ¨ chacun dôeux ; 

¶ fixer, dans les limites sus-indiquées, le prix de souscription des 
actions et le délai pendant lequel les options pourront être exercées ; 

¶ imposer, le cas échéant, un délai pendant lequel les options ne 
pourront être exercées et/ou un délai pendant lequel les actions 
souscrites ne pourront pas être cédées, sans que ce délai puisse 
excéder trois ans à compter de la levée des options. 

En outre, tous pouvoirs sont conf®r®s au Conseil dôadministration 
pour : 

¶ suspendre temporairement lôexercice des options en cas de 
r®alisation dôop®rations impliquant le d®tachement dôun droit de 
souscription ; 

¶ imputer les frais dôaugmentation de capital sur le montant des 
primes afférentes à ces augmentations ; 

¶ prendre toutes décisions nécessaires dans le cadre de la présente 
autorisation, consentir toutes délégations ; 

¶ constater la ou les augmentations de capital r®sultant de lôexercice 
des options, modifier les statuts en conséquence et généralement, 
faire tout ce qui est nécessaire. 

Lôautorisation est conférée pour une période de trente-huit mois à 
compter de la pr®sente Assembl®e et prive dôeffet ¨ hauteur de la 
partie non utilisée, la délégation antérieure de même nature consentie 
par lôAssembl®e g®n®rale du 12 mai 2015 dans sa vingt-cinquième 
résolution.  
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 RÉSOLUTION 28 : ATTRIBUTION GRATUITE D’ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ AU BÉNÉFICE DES SALARIÉS 
DU GROUPE 
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LôAssembl®e g®n®rale ordinaire et extraordinaire du 13 mai 2016 a autoris® votre Conseil dôadministration, pour une dur®e de 18 mois, afin 
de bénéficier des nouvelles dispositions introduites par la loi « Macron », à attribuer gratuitement des actions de la Société au bénéfice des 
membres du personnel salarié de la Société et des sociétés qui lui sont liées, aucun dirigeant mandataire social de la Société ne pouvant 
°tre b®n®ficiaire dôattribution gratuite dôactions. 

Le Groupe mène depuis de nombreuses années une politique d'association de ses collaborateurs au capital de la Société dans un souci 
de fidélisation et de motivation. Cette politique vise essentiellement, depuis 2014 : 

¶ d'une part, à motiver, renforcer l'engagement et/ou fidéliser les cadres clés du Groupe, tant en France qu'à l'étranger, l'attribution 
d®finitive des actions ®tant alors conditionn®e ¨ la pr®sence du b®n®ficiaire ¨ l'issue de la p®riode d'acquisition dôune durée de 3 ans(1) 
et, sauf exception, à la réalisation de critères de performance appréciés, depuis 2016, sur 3 exercices. 

Les bénéficiaires de ces plans sont par ailleurs généralement tenus de conserver les actions définitivement attribuées pendant une 
durée de 2 ans ; 

¶ d'autre part, à récompenser une contribution déterminante à la réussite d'opérations stratégiques et/ou particulièrement complexes, 
l'attribution définitive des actions étant alors conditionnée à la seule présence du bénéficiaire à l'issue de la période d'acquisition dôune 
dur®e de 1 ¨ 3 ans. Lorsque la dur®e dôacquisition est inférieure à 2 ans, une obligation de conservation est imposée de sorte que la 
dur®e cumul®e dôacquisition et de conservation soit au minimum de 2 ans. 

Dans le cadre de lôautorisation conf®r®e le 13 mai 2016, votre Conseil dôadministration, après avis favorable du Comité des nominations et 
des r®mun®rations, a consenti au cours de lôexercice 2016 des plans dôattributions portant sur un nombre total de 581 226 actions 
existantes repr®sentant 0,51 % du capital ¨ la date de lôautorisation. Conform®ment ¨ lôautorisation consentie, aucune attribution nôa ®t® 
réalisée au bénéfice du dirigeant mandataire social. Les attributions réalisées sont présentées dans le document de référence 2016. 

Par ailleurs, en 2016, toujours dans le souci de renforcer lôalignement des intérêts des cadres sur ceux des actionnaires, un projet de plan 
exceptionnel spécifique a été mis en place afin de permettre aux collaborateurs qui bénéficiaient de plans de rémunération à long terme en 
espèces en cours (« plans LTI espèces è), notamment de primes exceptionnelles diff®r®es au titre dôop®rations strat®giques et/ou 
particuli¯rement complexes, de renoncer ¨ leurs plans LTI esp¯ces ¨ la faveur de lôattribution dôun plan dôactions gratuites. A ce titre, 
235 179 actions ont été attribuées gratuitement le 13 mai 2016, représentant 40 % des 581 226 actions attribuées gratuitement en 2016. 
Ces attributions sont, selon les cas, assorties dôun d®lai de conservation afin de respecter le d®lai de 2 ans. 

Il vous est proposé dans la 28e résolution, sur la recommandation du Comité des nominations et des rémunérations, de continuer à 
disposer de cette facult® et de renouveler pour une dur®e de 38 mois, lôautorisation donn®e en 2016 au Conseil dôAdministration à 
lôexclusion, comme pr®c®demment, des dirigeants mandataires sociaux de la Soci®t® qui ne pourront °tre b®n®ficiaires dôattribution 
gratuite dôactions. La r®solution propos®e fixe ¨ 2 % du capital social (hors ajustements) (contre 1 % auparavant compte tenu dôune 
moindre dur®e de lôautorisation), le nombre total dôactions pouvant °tre attribu® gratuitement sur 38 mois, ®tant pr®cis® que, dans le cadre 
de cette nouvelle autorisation, il est propos® que soient ®galement incluses dans ce plafond les options dôachat et/ou de souscription 
dôactions consenties en vertu des 26e et 27e résolutions. 

Il est rappel® que lôensemble des plans dôattributions gratuites dôactions en cours de validit® portent sur des actions existantes, sans effet 
dilutif sur le capital, et que le nombre total des actions existantes pouvant être attribuées au titre des attributions consenties et non encore 
d®finitivement acquises sô®tablit ¨ 0,54 % du capital au 31 d®cembre 2016.  

Par ailleurs, sur les actions attribu®es gratuitement depuis 2011 et ayant fait lôobjet dôune attribution d®finitive jusquôau 31 d®cembre 2016, 
35 % des actions nôont pas ®t® attribu®es du fait de la non-atteinte des critères de performance et 21 % pour non-respect du critère de 
présence. 

Lôautorisation pr®cise, conform®ment aux dispositions légales, que les actions seraient attribuées définitivement à leurs bénéficiaires au 
terme dôune p®riode dôacquisition dont la dur®e serait fix®e par le Conseil dôadministration, ®tant entendu que cette dur®e ne pourrait être 
inférieure à un an, et que les actions devraient °tre conserv®es par ces derniers pendant une dur®e fix®e par le Conseil dôadministration, 
®tant pr®cis® que la dur®e cumul®e des p®riodes dôacquisition et de conservation ne pourrait °tre inf®rieure ¨ 2 ans. Toutefois, dans la 
mesure où la p®riode dôacquisition pour tout ou partie dôune ou plusieurs attributions serait au minimum de 2 ans, le Conseil 
dôadministration serait autoris® ¨ nôimposer aucune p®riode de conservation pour les actions consid®r®es. Par ailleurs, le Conseil 
dôadministration serait autoris® ¨ pr®voir que, dans lôhypoth¯se de lôinvalidit® du b®n®ficiaire correspondant au classement dans la 2e ou 
la 3e des cat®gories pr®vues ¨ lôarticle L.341-4 du Code de la s®curit® sociale, ou cas ®quivalent ¨ lô®tranger, les actions pourraient lui être 
attribu®es d®finitivement avant le terme de la p®riode dôacquisition restant ¨ courir. 

(1)
 A titre exceptionnel, les actions gratuites du plan « Cadres clés » 2015 ont été attribuées sous conditions de performance et de présence 

de 2 ans. Initialement pr®vue en mai 2015, cette attribution avait ®t® report®e ¨ mai 2016 afin de sôinscrire dans le cadre des dispositions de la 
Loi Macron. 

 

VINGT-HUITIÈME RÉSOLUTION 

Autorisation conférée au Conseil dôadministration ¨ lôeffet 
dôattribuer gratuitement des actions existantes ou ¨ ®mettre de la 
Société au bénéfice des membres du personnel salarié de la 
Société et des sociétés qui lui sont liées ; renonciation de plein 
droit des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
des rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes, conformément aux articles L.225-197-1 et suivants du Code 
de commerce : 

¶ autorise le Conseil dôadministration, conform®ment et dans les 
conditions prévues par les dispositions des articles L.225-197-1 à 
L.225-197-5 du Code de commerce, à procéder, en une ou 
plusieurs fois, au bénéfice des membres du personnel salarié de la 
Société ou de certaines cat®gories dôentre eux, ainsi quôaux 
membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements 
dôint®r°t ®conomique li®s ¨ la Soci®t® dans les conditions pr®vues ¨ 
lôarticle L.225-197-2 du Code de commerce, ¨ lôattribution gratuite 
dôactions de la Société, existantes ou à émettre, étant précisé que 
les dirigeants mandataires sociaux de la Société ne peuvent être 
b®n®ficiaires dôattribution gratuite dôactions ; 
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¶ décide que le nombre total des actions qui pourront être attribuées 
ne pourra excéder 2 % du nombre total des actions représentant le 
capital social de la Société à ce jour, compte tenu des attributions 
consenties au titre des vingt-sixième et vingt-septième résolutions 
sous r®serve de leur adoption par lôAssemblée générale 
extraordinaire, mais sans tenir compte des ajustements 
susceptibles dô°tre op®r®s pour pr®server les droits des 
bénéficiaires conformément aux dispositions légales et 
r®glementaires ainsi quôaux dispositions contractuelles applicables. 

LôAssembl®e g®n®rale autorise le Conseil dôadministration ¨ proc®der, 
alternativement ou cumulativement, dans la limite fix®e ¨ lôalin®a 
précédent : 

¶ ¨ lôattribution dôactions provenant de rachats effectu®s par la 
Société dans les conditions prévues aux articles L.225-208 et 
L.225-209 du Code de commerce, et/ou 

¶ ¨ lôattribution dôactions ¨ ®mettre par voie dôaugmentation de 
capital ; dans ce cas, lôAssembl®e g®n®rale autorise le Conseil 
dôadministration ¨ augmenter le capital social du montant nominal 
maximum correspondant au nombre dôactions attribu®es et prend 
acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit 
des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription sur les 
actions à émettre. 

LôAssembl®e g®n®rale d®cide que les actions seront attribu®es 
d®finitivement ¨ leurs b®n®ficiaires au terme dôune p®riode 
dôacquisition dont la dur®e sera fix®e par le Conseil dôadministration, 
étant entendu que cette durée ne pourra être inférieure à un an, et 
que les actions devront être conservées par ces derniers pendant une 
dur®e fix®e par le Conseil dôadministration, ®tant pr®cis® que la dur®e 
cumul®e des p®riodes dôacquisition et de conservation ne pourra °tre 
inférieure à deux ans. Toutefois, lôAssembl®e g®n®rale autorise le 
Conseil dôadministration, dans la mesure o½ la p®riode dôacquisition 
pour tout ou partie dôune ou plusieurs attributions serait au minimum 
de deux ans, ¨ nôimposer aucune p®riode de conservation pour les 
actions considérées. A toutes fins utiles, il est rappelé que le Conseil 
dôadministration aura la facult® de d®terminer des p®riodes 
dôacquisition et de conservation diff®rentes selon les dispositions 
réglementaires en vigueur dans le pays de résidence des 
bénéficiaires. Par ailleurs, lôAssembl®e g®n®rale autorise le Conseil 
dôadministration ¨ d®cider que, dans lôhypoth¯se de lôinvalidit® du 
bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la 
troisi¯me des cat®gories pr®vues ¨ lôarticle L.341-4 du Code de la 
s®curit® sociale, ou cas ®quivalent ¨ lô®tranger, les actions pourront lui 
être attribuées définitivement avant le terme de la période 
dôacquisition restant ¨ courir. 

LôAssembl®e g®n®rale d®cide que les attributions d®finitives dôactions 
aux salariés pourront °tre soumises ¨ lôatteinte dôune ou plusieurs 
conditions de performance que le Conseil dôadministration 
déterminera. 

LôAssembl®e g®n®rale donne tous pouvoirs au Conseil 
dôadministration, avec facult® de d®l®gation dans les conditions 
l®gales, ¨ lôeffet, dans les limites ci-dessus fixées : 

¶ de déterminer lôidentit® des b®n®ficiaires ou la ou les catégories de 
b®n®ficiaires des attributions dôactions, ®tant rappel® quôil ne peut 
°tre attribu® dôactions aux salari®s d®tenant chacun plus de 10 % 

du capital social, et que lôattribution dôactions gratuites ne peut avoir 
pour effet de faire franchir à chacun de ces derniers le seuil de 
détention de plus de 10 % du capital social ; 

¶ de r®partir les droits dôattribution dôactions en une ou plusieurs fois 
et aux moments quôil jugera opportuns ; 

¶ de fixer les conditions et les crit¯res dôattribution des actions, tels 
que, sans que lô®num®ration qui suit soit limitative, les conditions 
dôanciennet®, les conditions relatives au maintien du contrat de 
travail ou du mandat social pendant la dur®e dôacquisition, et toute 
autre condition financière ou de performance individuelle ou 
collective ; 

¶ de déterminer, dans les conditions et limites légales, les durées 
d®finitives de la p®riode dôacquisition et, le cas ®ch®ant, de la 
période de conservation des actions ; 

¶ dôinscrire, le cas ®ch®ant, les actions gratuites attribu®es sur un 
compte nominatif au nom de leur titulaire, mentionnant 
lôindisponibilit® et la dur®e de celle-ci ; 

¶ de lever lôindisponibilit® des actions durant la période de 
conservation en cas de licenciement, de mise à la retraite, 
dôinvalidit® correspondant au classement dans la deuxi¯me ou 
troisi¯me des cat®gories pr®vues par les dispositions de lôarticle 
L.341-4 du Code de la sécurité sociale, ou de décès ; 

¶ de doter, le cas échéant, une réserve indisponible affectée aux 
droits des attributaires, dôune somme ®gale au montant total de la 
valeur nominale des actions susceptibles dô°tre ®mises par voie 
dôaugmentation de capital, par pr®l¯vements des sommes 
nécessaires sur toutes réserves dont la Société a la libre 
disposition ; 

¶ dôarr°ter la date de jouissance, m°me r®troactive, des actions 
nouvelles provenant dôattributions gratuites dôactions ; 

¶ de procéder, le cas échéant, aux prélèvements nécessaires sur 
cette réserve indisponible afin de libérer la valeur nominale des 
actions à émettre au profit de leurs bénéficiaires ; 

¶ en cas dôaugmentation de capital, de modifier les statuts en 
conséquence et de procéder à toutes formalités nécessaires ; 

¶ de procéder, le cas échéant, pendant la p®riode dôacquisition, aux 
ajustements du nombre dôactions attribu®es gratuitement li®es aux 
éventuelles opérations sur le capital de la Société de manière à 
préserver les droits des bénéficiaires ; il est précisé que les actions 
éventuelles qui seraient attribuées en application de ces 
ajustements seront réputées attribuées le même jour que les 
actions initialement attribuées. 

Conformément aux dispositions des articles L.225-197-4 et L.225-
197-5 du Code de commerce, un rapport spécial informera chaque 
ann®e lôAssembl®e g®n®rale ordinaire des op®rations r®alis®es 
conformément à la présente autorisation. 

LôAssembl®e g®n®rale fixe ¨ trente-huit mois le délai pendant lequel le 
Conseil dôadministration pourra faire usage de la pr®sente 
autorisation. Elle met fin ¨ lôautorisation ayant le m°me objet conf®r®e 
par lôAssembl®e g®n®rale du 13 mai 2016 (dix-neuvième résolution) 
pour sa partie non-utilisée. 

 
 
 

 RÉSOLUTION 29 : AUGMENTATION DE CAPITAL RÉSERVÉES AUX ADHÉRENTS D’UN PLAN D’ÉPARGNE 
D’ENTREPRISE 
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LôAssembl®e g®n®rale ordinaire et extraordinaire du 12 mai 2015 avait autoris® votre Conseil dôadministration, pour une dur®e de 26 mois, 
¨ augmenter le capital social ou ¨ c®der des actions autod®tenues au profit des adh®rents dôun plan dô®pargne dôentreprise de la Société et 
des sociétés qui lui sont liées. 

Le Conseil dôadministration nôa pas fait usage de cette d®l®gation. 

Il vous est proposé sous la 29e résolution de renouveler cette autorisation pour une durée de 26 mois. 

Le nombre total dôactions susceptibles dôêtre émises au titre de cette résolution reste, sans changement, fixé à 2 % du capital social au jour 
de lôAssembl®e (hors ajustements), et ne sôimpute pas sur le plafond global dôaugmentation de capital fix® par la 25e résolution. 
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Il vous est demandé de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et titres donnant accès au capital 
pouvant être émis dans le cadre de cette autorisation. Le prix de souscription des actions conformément aux dispositions de lôarticle 
L.3332-19 du Code du travail, ne pourra être inférieur à la moyenne des cours cotés aux 20 séances de bourse précédant le jour de la 
d®cision fixant la date dôouverture de la p®riode de souscription, diminu®e dôune d®cote nôexc®dant pas 20 %, ou 30 % lorsque la durée 
dôindisponibilit® du plan est sup®rieure ou ®gale ¨ 10 ans. Toutefois, sôil le juge opportun, le Conseil pourra d®cider de r®duire ou supprimer 
la décote ainsi consentie afin de tenir compte des dispositions légales, réglementaires et fiscales de droit étranger applicables le cas 
échéant. 

Le Conseil dôadministration pourra ®galement d®cider lôattribution gratuite dôactions ou dôautres titres donnant acc¯s au capital de la 
Soci®t®, ®tant entendu que lôavantage total r®sultant de cette attribution et, le cas ®ch®ant, de lôabondement et de la d®cote sur le prix de 
souscription, ne pourra pas excéder les limites légales ou réglementaires.  

Cette autorisation a vocation ¨ d®velopper lôactionnariat salari® du Groupe qui sô®tablit ¨ 1,01 % du capital au 31 décembre 2016 (actions 
détenues dans le cadre du plan d'épargne d'entreprise et des différents fonds communs de placement). 

 

VINGT-NEUVIÈME RÉSOLUTION 

D®l®gation de comp®tence conf®r®e au Conseil dôadministration 
¨ lôeffet dôaugmenter le capital, ou de c®der des actions 
autodétenues, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires en faveur dôadh®rents ¨ un plan 
dô®pargne dôentreprise 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
des rapports du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes, et statuant dans le cadre des dispositions des articles 
L.3332-1 et suivants du Code du travail et de lôarticle L.225-138-1 du 
Code de commerce, d®l¯gue au Conseil dôadministration, dans les 
conditions prévues par la loi, avec faculté de subdélégation, en 
application des articles L.225-129-2 et L.225-129-6 du Code de 
commerce, sa comp®tence ¨ lôeffet, sur ses seules décisions, 
dôaugmenter le capital social de la Soci®t®, en une ou plusieurs fois, 
par émission de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 
acc¯s au capital de la Soci®t®, r®serv®e aux adh®rents dôun plan 
dô®pargne dôentreprise de la soci®t® Casino, Guichard-Perrachon et 
des soci®t®s qui lui sont li®es dans les conditions vis®es ¨ lôarticle 
L.233-16 du Code de commerce et dans les conditions fixées par les 
articles L.3332-18 et suivants du Code du travail. 

Le nombre total dôactions pouvant °tre émises en vertu de la présente 
autorisation ne pourra être supérieur à 2 % du nombre total des 
actions représentant le capital social de la Société à la date de la 
présente Assemblée générale, augmenté le cas échéant des actions 
à émettre en supplément pour préserver les droits des bénéficiaires, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, 
étant précisé que ce plafond est indépendant du plafond visé à la dix-
huiti¯me r®solution et ne sôimpute pas sur le plafond global pr®vu ¨ la 
vingt-cinquième résolution. 

Le prix de souscription des actions fixé conformément aux 
dispositions de lôarticle L.3332-19 du Code du travail, ne pourra être 
inf®rieur de plus de 20 %, ou 30 % lorsque la dur®e dôindisponibilit® 
du plan est supérieure ou égale à 10 ans, à une moyenne des cours 
cot®s de lôaction de la Soci®t® lors des 20 s®ances de bourse 
pr®c®dant le jour de la d®cision fixant la date dôouverture des 
souscriptions, ni supérieur à cette moyenne, étant précisé que 
lôAssembl®e générale autorise expressément le Conseil 
dôadministration, sôil le juge opportun, ¨ r®duire ou supprimer la d®cote 
susmentionnée, afin de tenir compte, notamment, des dispositions 
légales, réglementaires et fiscales de droit étranger applicables le cas 
échéant. 

LôAssembl®e g®nérale décide également que le Conseil 
dôadministration pourra d®cider lôattribution gratuite dôactions ou 
dôautres titres donnant acc¯s au capital de la Soci®t®, ®tant entendu 
que lôavantage total r®sultant de cette attribution et, le cas ®ch®ant, de 
lôabondement et de la décote sur le prix de souscription, ne pourra 
pas excéder les limites légales ou réglementaires. 

LôAssembl®e g®n®rale d®cide express®ment de supprimer, au profit 
des bénéficiaires des augmentations de capital éventuellement 
décidées en vertu de la présente autorisation, le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions ou autres titres donnant 
acc¯s au capital qui seront ®mis ainsi quôaux actions de la Soci®t® 
auxquelles pourront donner droit les titres émis en vertu de la 
présente autorisation ; lesdits actionnaires renonçant par ailleurs en 

cas dôattribution gratuite dôactions ou dôautres titres donnant acc¯s au 
capital à tout droit auxdites actions ou titres y compris à la partie des 
réserves, bénéfices ou primes qui serait incorporée au capital.  

LôAssembl®e g®n®rale autorise le Conseil dôadministration ¨ c®der les 
actions acquises par la Société conformément aux dispositions des 
articles L.225-206 et suivants du Code de commerce, en une ou 
plusieurs fois et sur ses seules décisions, dans la limite de 2 % des 
titres ®mis par la Soci®t® aux salari®s adh®rents dôun plan dô®pargne 
dôentreprise de la Soci®t® et des soci®t®s qui lui sont li®es dans les 
conditions vis®es ¨ lôarticle L.233-16 du Code de commerce et dans 
les conditions fixées par les articles L.3332-18 et suivants du Code du 
travail. 

LôAssembl®e g®n®rale autorise le Conseil dôadministration, 
conform®ment et dans les conditions de lôarticle L.225-135-1 du Code 
de commerce, ¨ ®mettre un nombre dôactions sup®rieur ¨ celui 
initialement fix® au m°me prix que celui retenu pour lô®mission initiale 
dans la limite du plafond prévu ci-dessus. 

LôAssembl®e g®n®rale donne tous pouvoirs au Conseil 
dôadministration, avec facult® de d®l®gation ou de subd®l®gation dans 
les conditions pr®vues par la loi, pour mettre en îuvre la pr®sente 
autorisation et procéder à cette ou à ces émissions dans les limites ci-
dessus fix®es, aux dates, dans les d®lais et suivant les modalit®s quôil 
fixera en conformité avec les prescriptions statutaires et légales et 
plus particulièrement : 

¶ déterminer si les émissions pourraient avoir lieu directement au 
profit des b®n®ficiaires ou par lôinterm®diaire dôorganismes 
collectifs, et fixer le p®rim¯tre de lôaugmentation de capital r®serv®e 
aux adhérents à un plan dô®pargne ; 

¶ fixer les montants des augmentations de capital, les conditions et 
modalit®s dô®mission, les caract®ristiques des actions et, le cas 
échéant, des autres titres de capital, les dates et la durée de la 
période de souscription, les modalités et délais éventuels accordés 
aux souscripteurs pour libérer leurs titres, les conditions 
dôanciennet® que devront remplir les souscripteurs dôactions 
nouvelles ; 

¶ sur ces seules décisions, après chaque augmentation de capital, 
imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital ; 

¶ de constater le montant des augmentations de capital à 
concurrence du montant des actions qui seront effectivement 
souscrites et de modifier les statuts en conséquence des 
augmentations de capital directes ou différées ; 

¶ et dôune manière générale, de conclure tous accords, prendre 
toutes mesures et dôeffectuer toutes formalit®s utiles ¨ lô®mission, ¨ 
la cotation et au service des valeurs mobili¯res dont lô®mission est 
autorisée. 

Lôautorisation est conf®r®e pour une p®riode de vingt-six mois à 
compter de la présente Assemblée et prive dôeffet ¨ hauteur de la 
partie non utilisée, la délégation antérieure de même nature consentie 
par lôAssembl®e g®n®rale du 12 mai 2015 dans sa vingt-septième 
résolution.  
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 RÉSOLUTION 30 - ANNULATION PAR VOIE DE RÉDUCTION DE CAPITAL DES ACTIONS ACHETÉES PAR 
LA SOCIÉTÉ 

 

 

 

 
TRENTIÈME RÉSOLUTION 

Autorisation conf®r®e au Conseil dôadministration de r®duire le 
capital social par annulation dôactions d®tenues en propre 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil dôadministration et des commissaires aux 
comptes, autorise le Conseil dôadministration, conform®ment aux 
dispositions de lôarticle L.225-209 du Code de commerce, à procéder 
à tout moment, en une ou plusieurs fois, à la réduction du capital 
social par annulation, dans la limite de 10 % du capital social existant 
¨ la date de lôannulation (côest-à-dire ajusté en fonction des opérations 
intervenues sur le capital social depuis lôentr®e en vigueur de la 
présente résolution), des actions acquises par la Société en vertu 
dôune autorisation donn®e par lôAssembl®e g®n®rale ordinaire des 
actionnaires et ce, par périodes de vingt-quatre mois. 

LôAssembl®e g®n®rale donne tous pouvoirs au Conseil 
dôadministration avec facult® de subd®l®gation, dans les conditions 
pr®vues par la loi, ¨ lôeffet de r®aliser cette ou ces op®rations de 
réduction du capital social dans les limites ci-dessus fixées et 
notamment constater sa réalisation et imputer la différence entre le 
prix dôachat des actions et leur valeur nominale sur le poste de 
réserve ou de prime de son choix, modifier les statuts en 
conséquence et procéder à toute formalité. 

Lôautorisation est conf®r®e pour une p®riode de vingt-six mois à 
compter de la pr®sente Assembl®e et prive dôeffet ¨ hauteur de la 
partie non utilis®e, lôautorisation antérieure de même nature consentie 
par lôAssembl®e g®n®rale du 12 mai 2015 dans sa vingt-troisième 
résolution. 

 
 
 

 RÉSOLUTION 31 - MODIFICATIONS STATUTAIRES RELATIVES À LA DÉSIGNATION D’ADMINISTRATEURS 
REPRÉSENTANT LES SALARIÉS 
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LôAssembl®e g®n®rale ordinaire et extraordinaire du 12 mai 2015 avait autoris® votre Conseil dôadministration, pour une dur®e de 26 mois, 
à réduire le capital social par annulation, dans la limite de 10 % du capital social existant ¨ la date de lôannulation (côest-à-dire ajusté en 
fonction des op®rations intervenues sur le capital social), des actions que la Soci®t® viendrait ¨ acqu®rir en vertu dôune autorisation donnée 
par lôAssembl®e g®n®rale ordinaire des actionnaires et ce, par périodes de 24 mois. 

Dans le cadre de cette autorisation, votre Conseil dôadministration a proc®d® ¨ lôannulation de 2 200 690 actions, repr®sentant 1,9 % du 
capital ¨ la date de lôautorisation. 

Il vous est proposé sous la 30e résolution de renouveler cette autorisation pour une durée de 26 mois, dans les mêmes conditions. 
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Votre Conseil dôadministration vous propose dans la 31e résolution, après avis du Comité des nominations et des rémunérations, de 
modifier les articles 14, 16 et 29 des statuts de la Société afin dôintroduire les modalit®s de nomination du ou des administrateurs 
repr®sentant les salari®s au sein du Conseil dôadministration, en application des dispositions de la loi n°2013-504 du 14 juin 2013 relative à 
la s®curisation de lôemploi telle que modifi®e par la loi nÁ2015-994 relative au dialogue social et ¨ lôemploi du 17 ao¾t 2015. Une 
comparaison des modifications apportées auxdits articles figure en pages 42 et 43. 

Depuis la loi du 17 ao¾t 2015, la Soci®t® est en effet entr®e dans le champ dôapplication de ces dispositions qui pr®voient que le nombre 
des administrateurs représentant les salariés est au moins égal à deux dans les sociétés qui comportent plus de douze administrateurs et 
à un dans les autres cas.  

La loi laisse le choix entre plusieurs modalités de désignation des administrateurs représentant les salariés.  

Ainsi, conform®ment aux dispositions l®gales, le Conseil dôadministration, apr¯s avoir recueilli lôavis du Comit® des nominations et des 
r®mun®rations, vous propose la d®signation par lôorganisation syndicale ayant obtenu le plus de voix au premier tour des ®lections 
professionnelles mentionnées aux articles L.2122-1 et L.2122-4 du Code du travail dans la Soci®t® et ses filiales, lorsquôun seul 
administrateur est à désigner, ou par chacune des deux organisations syndicales ayant obtenu le plus de suffrages au premier tour de ces 
élections lorsque deux administrateurs sont à désigner.  

Le Comité de groupe a été consulté conformément à la loi, et a émis à la majorité, le 8 février 2017, un avis favorable sur les modalités de 
désignation proposées. 

Sous réserve du vote des 9e à 15e résolutions  soumises à votre approbation, le Conseil dôadministration sera composé de 12 membres à 
lôissue de lôAssemblée g®n®rale et un seul administrateur repr®sentant les salari®s devra  ainsi °tre d®sign® par lôorganisation syndicale la 
plus repr®sentative dans les six mois suivant lôAssemblée, soit au plus tard le 5 novembre 2017.  

La dur®e du mandat de lôadministrateur repr®sentant les salari®s est identique ¨ celle des administrateurs d®sign®s par lôAssemblée 
g®n®rale, soit trois ans. Il a les m°mes droits et obligations que ceux des autres administrateurs ®lus par lôAssemblée générale, à 
lôexception de lôobligation de d®tenir des actions de la Soci®t®. Il est tenu dans lôexercice de son mandat aux m°mes obligations de 
confidentialité que les autres administrateurs et encourt les mêmes responsabilités. Le statut des administrateurs représentant les salariés 
fait toutefois lôobjet de dispositions l®gales sp®cifiques. Outre les modalit®s de leur d®signation, leur mandat cesse en cas de rupture de 
leur contrat de travail, ou de r®vocation pour faute dans lôexercice de leur mandat par d®cision de justice ¨ la demande de la majorité des 
membres du Conseil dôadministration. Lôadministrateur repr®sentant les salari®s b®n®ficiera dôun cr®dit dôheures pour disposer du temps 
n®cessaire ¨ la pr®paration des r®unions et dôun programme de formation adapt® ¨ lôexercice du mandat dôadministrateur afin de favoriser 
son intégration. 
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TRENTE-ET-UNIÈME RÉSOLUTION 

Modifications statutaires relatives à la désignation 
dôadministrateurs repr®sentant les salari®s au sein du Conseil 
dôadministration (articles 14, 16 et 29 des statuts) 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil dôadministration, décide : 

¶ dôins®rer le paragraphe II suivant ¨ lôarticle 14 des statuts, les 
quatre alinéas actuels ®tant regroup®s au sein dôun paragraphe I : 

« Article 14 - Composition du Conseil dôadministration 

(é) 

II. Le Conseil dôadministration comprend ®galement, 
conform®ment aux dispositions de lôarticle L.225-27-1 du Code 
de commerce, un ou deux administrateurs représentant les 
salariés, dont le régime est soumis aux dispositions légales en 
vigueur et aux présents statuts. 

Lorsque le nombre des administrateurs nommés par 
lôAssemblée générale ordinaire est inférieur ou égal à douze, un 
administrateur représentant les salariés est désigné par 
lôorganisation syndicale ayant obtenu le plus de suffrages au 
premier tour des élections mentionnées aux articles L.2122-1 et 
L.2122-4 du Code du travail dans la Société et ses filiales, 
directes ou indirectes, dont le siège social est fixé sur le 
territoire français. Lorsque le nombre des administrateurs 
nomm®s par lôAssemblée générale ordinaire est supérieur à 
douze, deux administrateurs représentant les salariés doivent 
être désignés par chacune des deux organisations syndicales 
ayant obtenu le plus de suffrages au premier tour de ces 
élections. 

Le nombre dôadministrateurs nomm®s par lôAssemblée 
générale ordinaire à prendre en compte pour déterminer le 
nombre dôadministrateurs repr®sentant les salari®s est appr®ci® 
à la date de désignation des représentants des salariés au 
Conseil. 

L'administrateur désigné doit être titulaire depuis au moins deux 
ans d'un contrat de travail avec la Société ou l'une de ses 
filiales directes ou indirectes, ayant son siège social en France 
ou à l'étranger.  

La durée du mandat des administrateurs représentant les 
salari®s est de trois ann®es. Ils entrent en fonction ¨ lôexpiration 
des fonctions des administrateurs représentant les salariés 
sortants. Leurs fonctions prennent fin ¨ lôissue de la réunion de 

lôAssemblée générale ayant statué sur les comptes de 
lôexercice ®coul® et se tenant dans lôann®e au cours de laquelle 
expire le mandat. Au terme dudit mandat, le renouvellement de 
la d®signation de lôadministrateur ou des administrateurs 
représentant les salariés sera subordonné au maintien des 
conditions dôapplication fix®es ¨ lôarticle L.225-27-1 du Code de 
commerce. Par exception, le premier administrateur 
représentant les salariés entrera en fonction lors de la première 
réunion du Conseil dôadministration tenue après sa nomination.  

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit dôun si¯ge 
dôadministrateur repr®sentant les salari®s, le si¯ge vacant est 
pourvu dans les conditions fixées par l'article L.225-34 du Code 
de commerce. Le mandat de lôadministrateur repr®sentant les 
salariés prend fin de plein droit en cas de rupture du contrat de 
travail, de r®vocation conform®ment ¨ lôarticle L.225-32 du 
Code de commerce ou en cas de survenance dôun cas 
dôincompatibilit® pr®vu ¨ lôarticle L.225-30 du Code de 
commerce.  

Par exception aux dispositions du lôarticle 15 des pr®sents 
statuts, les administrateurs représentant les salariés ne sont 
pas tenus de posséder un nombre minimum d'actions. 

Sous réserve des dispositions du présent article ou de la 
réglementation en vigueur, les administrateurs représentant les 
salariés ont le même statut, les mêmes droits et les mêmes 
responsabilités que les autres administrateurs. » ; 

¶ de modifier le titre de lôarticle 16 des statuts, qui sera d®sormais le 
suivant : 

« Article 16 - Durée des fonctions - Limite dô©ge - Remplacement 
des administrateurs nomm®s par lôAssemblée générale ordinaire » ; 

¶ de modifier la rédaction du 3e tiret du paragraphe I de lôarticle 29 
des statuts, qui sera désormais la suivante : 

« Article 29 ï Assemblée générale ordinaire 

I. LôAssemblée générale ordinaire réunie annuellement : 

(é) 

-  sous r®serve des dispositions de lôarticle 14 II des pr®sents 
statuts, nomme les administrateurs, ratifie ou rejette les 
nominations faites à titre provisoire par le Conseil, peut 
révoquer les administrateurs pour des causes dont elle est 
seule juge ;  

(é) ». 

 
 
 

 RÉSOLUTION 32 - MODIFICATIONS STATUTAIRES RELATIVES À LA LIMITE D’ÂGE POUR L’EXERCICE DES 
FONCTIONS DE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTEUR-GÉNÉRAL 

 

 

 

 
TRENTE-DEUXIÈME RÉSOLUTION 

Modifications statutaires relatives ¨ la limite dô©ge pour lôexercice 
des fonctions de Président du Conseil dôadministration et de 
Directeur général (articles 20 et 21 des statuts) 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil dôadministration, d®cide de fixer ¨ 75 ans lô©ge 
limite pour lôexercice des fonctions de Pr®sident du Conseil 
dôadministration et de Directeur g®n®ral et de modifier la r®daction du 
4e alin®a de lôarticle 20 des statuts ainsi que celle du 6e alinéa du 
paragraphe I de lôarticle 21 des statuts qui seront d®sormais les 
suivantes : 

« Article 20 - Le Président du Conseil dôadministration 

(é) 

La limite dô©ge pour lôexercice des fonctions de Président est fixée 
à 75 ans. Par exception, le Président atteint par la limite dô©ge en 
cours de mandat se maintient en fonction jusquô¨ lôexpiration de 
son mandat. 

(é) è ; 

« Article 21 - La Direction générale 

I. Le Directeur général 

(é) 

La limite dô©ge pour lôexercice des fonctions de Directeur 
général est fixée à 75 ans. Toutefois, le Directeur général 
atteint par la limite dô©ge se maintient en fonction jusquô¨ 
lôexpiration de son mandat en cours. 

(é) ».
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Sous la 32e résolution, il vous est propos®, sur la recommandation du Comit® de gouvernance, de porter de 70 ¨ 75 ans lô©ge limite pour 
lôexercice des fonctions de Pr®sident du Conseil dôadministration et de Directeur g®n®ral et de modifier en cons®quence la r®daction des 
articles 20 et 21 des statuts. 
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 RÉSOLUTIONS 33 ET 34 - MISE A JOUR DES STATUTS 
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Sous la 33e résolution, il vous est propos® de modifier la r®daction des deuxi¯mes alin®as de lôarticle 4 et du paragraphe IV de lôarticle 25 
des statuts pour les mettre en conformité avec les dispositions légales en vigueur. 

Lôarticle L.225-36 du Code de commerce modifié par la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et ¨ la modernisation de la vie ®conomique, pr®voit que le Conseil dôadministration est dor®navant habilit® ¨ d®placer le siège 
social sur lôensemble du territoire français et non plus uniquement sur le même département ou les départements limitrophes. Il vous est, 
en cons®quence, propos® de simplifier la r®daction du deuxi¯me alin®a de lôarticle 4 des statuts en faisant r®f®rence aux dispositions 
légales. 

Au deuxi¯me alin®a du paragraphe IV des statuts, il vous est propos® de substituer la r®f®rence ¨ lôarticle R.225-79 du Code de commerce 
¨ celle de lôarticle 1316-4 (devenu lôarticle 1367) du Code civil, celle-ci ®tant plus en lien avec lôobjet de la disposition statutaire. Cet article 
prévoit, dans son deuxième alinéa, que « lorsque la Société décide, conformément aux statuts, de permettre la participation des 
actionnaires aux Assemblées générales par des moyens de communication électronique, la signature de l'actionnaire ou de son 
représentant légal ou judiciaire peut résulter d'un procédé fiable d'identification de l'actionnaire, garantissant son lien avec le formulaire de 
vote à distance auquel elle s'attache ». 

La r®daction des deuxi¯mes alin®as de lôarticle 4 et du paragraphe IV de lôarticle 25 des statuts serait modifi®e comme suit : 

Ancienne version Nouvelle version 

Article 4 - Siège 

Le siège social est établi à Saint-Etienne (42000), 1, cours Antoine 
Guichard. 

Il peut être transféré en tout autre lieu du même département ou d'un 
département limitrophe par décision du Conseil dôadministration 
soumise à ratification de la plus prochaine Assemblée générale et, en 
tout autre lieu, en vertu d'une délibération de l'Assemblée générale 
extraordinaire. 

Lors dôun transfert d®cid® par le Conseil dôadministration, celui-ci est 
autorisé à modifier les statuts en conséquence. 

Article 4 - Siège 

Le siège social est établi à Saint-Etienne (42000), 1, cours Antoine 
Guichard. 

Il peut être transféré en tout autre lieu conformément aux dispositions 
légales en vigueur. 

Lors dôun transfert d®cid® par le Conseil dôadministration, celui-ci est 
autorisé à modifier les statuts en conséquence. 

Article 25 ï Composition de lôAssembl®e générale 

(é) 

IV. Les actionnaires pourront, si le Conseil le décide, participer aux 
Assemblées et voter à distance par visioconférence ou par tout 
moyen de télécommunication et télétransmission, y compris 
internet, permettant leur identification dans les conditions de la 

réglementation en vigueur et celles qui seront décidées par le 
conseil. 

Sur d®cision du Conseil dôadministration, les actionnaires 
pourront établir les formulaires de vote à distance ou par 
procuration sur un support électronique, dans les conditions 
fixées par la réglementation alors applicable. La saisie et la 
signature des formulaires pourront être directement effectuées 
sur le site internet mis en place par lô®tablissement 
centralisateur en charge de lôAssemblée générale. La signature 
électronique du formulaire pourra être effectuée par tout 
procédé conforme aux dispositions de la première phrase du 
second alin®a de lôarticle 1316-4 du Code civil, ou à toute autre 
disposition l®gale ult®rieure qui sôy substituerait, tel que 

lôutilisation dôun code identifiant et dôun mot de passe.  

Le vote exprim® par ce moyen ®lectronique, ainsi que lôaccus® 
de réception qui en est donné, sera considéré comme un écrit 
non révocable et opposable à tous, sauf en cas de cession de 
titres notifiée dans les conditions prévues au second alinéa 
de lôarticle R.225-85 IV du Code de commerce ou par toute 
autre disposition l®gale ou r®glementaire ult®rieure qui sôy 
substituerait. La procuration exprimée par ce moyen 
®lectronique, ainsi que lôaccus® de r®ception qui en est donné, 
sera considéré comme un écrit révocable et opposable à tous 
dans les conditions définies par la loi. 

Article 25 ï Composition de lôAssembl®e g®n®rale 

(é) 

IV. Les actionnaires pourront, si le conseil le décide, participer aux 
Assemblées et voter à distance par visioconférence ou par tout 
moyen de télécommunication et télétransmission, y compris 
internet, permettant leur identification dans les conditions de la 

réglementation en vigueur et celles qui seront décidées par le 
conseil. 

Sur décision du Conseil dôadministration, les actionnaires 
pourront établir les formulaires de vote à distance ou par 
procuration sur un support électronique, dans les conditions 
fixées par la réglementation alors applicable. La saisie et la 
signature des formulaires pourront être directement effectuées 
sur le site internet mis en place par lô®tablissement centralisateur 
en charge de lôAssemblée générale. La signature électronique du 
formulaire pourra être effectuée par tout procédé conforme aux 
dispositions du second alin®a de lôarticle R.225-79 du Code de 
commerce, ou ¨ toute autre disposition l®gale ult®rieure qui sôy 
substituerait, tel que lôutilisation dôun code identifiant et dôun mot 

de passe.  

Le vote exprim® par ce moyen ®lectronique, ainsi que lôaccus® 
de réception qui en est donné, sera considéré comme un écrit 
non révocable et opposable à tous, sauf en cas de cession de 
titres notifiée dans les conditions prévues au second alinéa 
de lôarticle R.225-85 IV du Code de commerce ou par toute 
autre disposition légale ou r®glementaire ult®rieure qui sôy 
substituerait. La procuration exprimée par ce moyen 
®lectronique, ainsi que lôaccus® de r®ception qui en est donn®, 
sera considéré comme un écrit révocable et opposable à tous 
dans les conditions définies par la loi. 

Par ailleurs, sous la 34e r®solution, il est propos® de d®l®guer ¨ votre Conseil dôadministration, conform®ment ¨ lôarticle L.225-36 du Code 
de commerce, tout pouvoir ¨ lôeffet dôapporter toutes modifications n®cessaires ¨ la mise en conformit® des statuts avec toutes dispositions 
l®gislatives et r®glementaires. Conform®ment ¨ la loi, ces modifications seraient soumises ¨ ratification par lôAssembl®e g®nérale 
extraordinaire des actionnaires. 
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TRENTE-TROISIÈME RÉSOLUTION 

Modification des articles 4 et 25 des statuts 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil dôadministration, décide de modifier la 
rédaction : 

¶ du 2e alin®a de lôarticle 4 des statuts qui sera d®sormais la 
suivante : 

« Article 4 - Siège 

(é) 

Il peut être transféré en tout autre lieu conformément aux 
dispositions légales en vigueur. 

(é) » ; 

¶ du 2e alinéa du paragraphe IV de lôarticle 25 des statuts qui sera 
désormais la suivante : 

« Article 25 - Composition de lôAssembl®e g®n®rale 

(é) 

Sur d®cision du Conseil dôadministration, les actionnaires pourront 
établir les formulaires de vote à distance ou par procuration sur un 
support électronique, dans les conditions fixées par la 
réglementation alors applicable. La saisie et la signature des 

formulaires pourront être directement effectuées sur le site internet 
mis en place par lô®tablissement centralisateur en charge de 
lôAssemblée générale. La signature électronique du formulaire 
pourra être effectuée par tout procédé conforme aux dispositions 
du second alin®a de lôarticle R.225-79 du Code de commerce, ou à 
toute autre disposition l®gale ult®rieure qui sôy substituerait, tel que 
lôutilisation dôun code identifiant et dôun mot de passe. 

(é) ». 

TRENTE-QUATRIÈME RÉSOLUTION 

Délégation conférée au Conseil dôadministration ¨ lôeffet 
dôapporter toutes modifications n®cessaires ¨ la mise en 
conformité des statuts avec toutes dispositions législatives et 
réglementaires 

LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil dôadministration et conform®ment ¨ lôarticle 
L.225-36 du Code de commerce, dél¯gue au Conseil dôadministration 
tout pouvoir ¨ lôeffet dôapporter les modifications n®cessaires aux 
statuts de la Société pour les mettre en conformité avec toutes 
dispositions législatives et réglementaires, sous réserve de ratification 
de ces modifications par lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire des 
actionnaires. 

 

 
 

 RÉSOLUTION 35 - POUVOIRS POUR FORMALITÉS 
 

 

 

 

TRENTE-CINQUIÈME RÉSOLUTION 

Pouvoirs pour lôaccomplissement des formalités 

LôAssembl®e g®n®rale conf¯re tous pouvoirs aux porteurs dôun original, dôun extrait ou dôune copie du proc¯s-verbal de la présente Assemblée 
pour effectuer tous dépôts, publications ou formalités prescrits par la loi. 
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La 35e résolution est une r®solution usuelle qui permet lôaccomplissement des publicités et des formalités légales. 
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ANNEXES 
 
 

Conformément aux recommandations du Code Afep-Medef révisé en novembre 2016 et du Guide d'application du Haut Comité de 
gouvernement d'entreprise, les actionnaires sont appelés, aux termes de la septième résolution, à émettre un avis consultatif sur les éléments de 
rémunération dus ou attribués par la Société ou les sociétés qu'elle contrôle au Président-Directeur général au titre de l'exercice 2016, tels qu'ils 
sont détaillés et commentés dans le tableau ci-après. 

L'ensemble de ces éléments est également présenté dans le chapitre 6 du Document de Référence 2016. 

Éléments de la 

rémunération 

Montant brut dû 

ou attribué au 

titre de 2016 

Informations 

Rémunération 

fixe 

480 000 ú Inchangée depuis 2013. 

Rémunération 
variable 
annuelle 

625 120 ú La part variable au titre de 2016 pouvait représenter 100 % de la rémunération fixe, soit un montant 
cible de 480 000 euros, en cas de réalisation des objectifs. 

Elle était fondée sur quatre objectifs exclusivement quantitatifs, fixés par le Conseil d'administration du 
13 mai 2016, après avis du Comité des nominations et des rémunérations, comprenant : 

¶ 3 objectifs quantitatifs financiers, correspondant aux objectifs du Groupe, comptant pour 90 % du 
montant cible (soit 432 000 euros) et jusquô¨ 157,5 % (soit 756 000 euros) en cas de surperformance, 
¨ raison dôun tiers chacun soit 30 % (144 000 euros) et jusquô¨ 52,5 % (soit 252 000 euros), du 
montant cible, visant : 

-  la croissance organique du chiffre dôaffaires consolid® (hors essence et calendaire), 

-  le Résultat Opérationnel Courant France, 

-  le Free Cash Flow France ; 

¶ 1 objectif quantitatif non financier lié à la RSE, comptant pour 10 % du montant cible (48 000 euros), 
sans surperformance, visant la présence de Casino dans l'un au moins des 3 indicateurs suivants : 
FTSE4GOOD Index, Euronext Vigeo Indices, DJSI. 

La surperformance maintenue ¨ 175 % nô®tait appliqu®e que pour les 3 crit¯res quantitatifs financiers. 
La rémunération variable était ainsi limitée à 167,5 % de la rémunération fixe (soit un montant global 

maximum de 804 000 euros).  

Le 6 mars 2017, le Conseil dôadministration a constat® les r®sultats obtenus et arr°t® le montant de la 
part variable au titre de 2016. Le montant de la part variable en pourcentage de la rémunération fixe 
sô®l¯ve au titre de la croissance organique du chiffre dôaffaires ¨ 48,82 %, au titre du Résultat 
Opérationnel Courant France à 30,46 %, au titre du Free Cash-Flow France à 40,95 % et au titre de 
lôobjectif quantitatif non financier lié à la RSE à 10 %. Au total, le montant de la part variable 2016, en 
pourcentage de la partie fixe, sô®tablit ¨ 130,23 % (sur un maximum de 167,5 %). 

Au titre de 2015, en l'absence de réalisation des critères dans les conditions préalablement fixées, 
aucune rémunération variable n'avait été versée. 

Avantages de 

toute nature 

Sans objet Le dirigeant ne bénéficie pas d'avantages de toute nature. 

Jetons de 
présence 

12 500 ú En tant qu'administrateur, le Président-Directeur général perçoit un jeton de présence réduit de moitié, 
soit 12 500 euros. Il est rappelé que le montant individuel de base des jetons de présence des 
administrateurs est fixé à 25 000 euros, composé d'une partie fixe de 8 500 euros et d'une partie 
variable de 16 500 euros, sans réattribution de la part variable des membres absents. 

Autres éléments de rémunérations visés par le Code Afep-Medef : sans objet. 

Aucune attribution ni mécanisme de rémunération variable annuelle différée, de rémunération variable pluriannuelle ou de rémunération 
exceptionnelle n'a été mis en place concernant le Président-Directeur général. 

Le Président-Directeur g®n®ral n'est ou n'a ®t® attributaire d'aucun plan d'options de souscription ou dôachat  d'actions, d'actions de 
performance ou de tout autre élément de rémunération long terme. 

En outre, le Président-Directeur général ne bénéficie d'aucun régime de retraite supplémentaire, ni d'indemnités en cas de cessation de ses 
fonctions, ni d'indemnités relatives à une clause de non-concurrence. 

Il est affilié au régime collectif obligatoire de retraite complémentaire (ARRCO et AGIRC) et au régime de prévoyance en vigueur au sein de la 
Soci®t® pour lôensemble des collaborateurs cadres. 

 

 Informations sur les éléments de la rémunération due ou attribuée  

au Président-Directeur g®n®ral, au titre de lôexercice 2016 
(7e r®solution de lôAGO du 5 mai 2017) 
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Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.225-37-2 du Code de 
commerce, les principes et les critères de détermination, de 
r®partition et dôattribution des ®l®ments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de 
toute nature, attribuables pour 2017 au Président-Directeur général 
en raison de son mandat social, doivent °tre soumis ¨ lôapprobation 
de lôAssemblée générale du 5 mai 2017.  

Dans ce cadre, le Conseil dôadministration r®uni le 6 mars 2017 a 
arrêté, sur la base des recommandations du Comité des nominations 
et des rémunérations, les principes de détermination et la structure 
de la rémunération du Président-Directeur général pour 2017. 

Principe s 

Le Conseil dôadministration se r®f¯re aux principes de détermination 
de la rémunération des dirigeants mandataires sociaux exécutifs du 
Code Afep-Medef et sôappuie pour mener ses r®flexions sur des 
analyses et conclusions dôexpert externes qui ®clairent le Conseil et 
son Comité des nominations et des rémunérations sur les pratiques 
de marché. Ces analyses régulières de rémunération permettent de 
comparer la structure de rémunération du dirigeant, son niveau et sa 
progression, le poids de ses composantes, ainsi que les critères de 
rémunération variable, avec les pratiques de sociétés comparables, 
notamment celles dont le dirigeant est actionnaire de contrôle ou 
membre de la famille de lôactionnaire de contr¹le.  

Le Conseil dôadministration veille ¨ ce que la politique de 
r®mun®ration soit align®e avec lôint®r°t social de lôentreprise et les 
intérêts des actionnaires et des parties prenantes. Les indicateurs de 
performance choisis pour la fixation de la rémunération variable 
doivent être en lien avec la stratégie du Groupe. Ils sont exigeants et 
intègrent des critères financiers et extra-financiers pouvant être 
appréciés annuellement et/ou pluri-annuellement.  

Le Conseil dôadministration, sur la proposition du Comit® des 
nominations et des rémunérations, a décidé de fixer pour 2017, la 
structure de rémunération du Président-Directeur général comme suit :  

Éléments de r émun ération du Pr ésident -Directeur g énéral  

Le Conseil dôadministration, sôappuyant sur les analyses et 
recommandations de cabinets extérieurs spécialisés, a décidé de 
faire évoluer la politique de rémunération du Président-Directeur 
g®n®ral afin dôy int®grer lôappr®ciation de la performance du Groupe ¨ 
plus long terme et dôaccro´tre la part variable de la r®mun®ration 
globale.  

La rémunération 2017 du Président-Directeur général se compose 
ainsi comme suit :  

Rémunération fixe 

La r®mun®ration fixe sô®l¯ve ¨ un montant brut maintenu ¨ 
480 000 euros, inchangée depuis 2013.  

Rémunération variable annuelle 

La rémunération variable annuelle est fixée à un montant cible 
représentant désormais, en ligne avec les pratiques de marché, 
130 % de la rémunération fixe (soit un montant brut de 624 000 euros), 
lorsque les objectifs sont réalisés ; elle peut atteindre, en cas de 

surperformance, un montant maximum maintenu à 167,50 % de la 
rémunération fixe (soit un montant brut de 804 000 euros).  

La rémunération variable annuelle demeure intégralement soumise à 
la r®alisation dôobjectifs exigeants et refl®tant des priorit®s 
stratégiques du Groupe :  

¶ Des objectifs uniquement quantitatifs : 

-  trois objectifs quantitatifs financiers déterminés sur des bases 
budgétaires alignés sur les objectifs prioritaires du groupe 
Casino pour lôann®e 2017.  

Les objectifs proposés, homogènes avec les critères et objectifs 
quantitatifs Groupe retenus pour le bonus 2017 des membres 
du Comex, visent :  

¶ la croissance organique du chiffre dôaffaires consolid® 
Groupe ; 

¶ la croissance organique du résultat opérationnel courant 
consolidé ; 

¶ le résultat normalisé net part du Groupe par action. 

Pour chaque critère un seuil minimum de réalisation, lequel 
représente au minimum 50 % de la cible, un niveau cible 
correspondant aux objectifs du Groupe ainsi quôun niveau de 
surperformance par rapport à la cible sont également préfixés. 
La rémunération variable varie de façon linéaire entre le seuil 
minimum et le seuil maximum.  

-  un objectif quantitatif non financier lié à la RSE, identique à celui 
retenu pour la variable 2016, portant sur la présence de 
Casino, Guichard Perrachon dans lôun au moins des trois 
indicateurs extra-financiers majeurs suivants : FTSE4GOOD 
Index, Euronext Vigeo Indices, DJSI. 

La pr®sence dôun crit¯re quantitatif non-financier lié à la RSE qui 
sôinscrit dans les pratiques observ®es traduit la priorité 
stratégique donnée par le Groupe au développement de la 
politique RSE.  

Ainsi, le critère retenu vise 3 indicateurs qui comprennent les 
entreprises les plus performantes au titre des critères sociaux, 
sociétaux et environnementaux.  

Depuis 2016, un critère lié à la RSE a également été intégré 
dans la détermination du bonus annuel des membres du Comex. 

¶ Une prépondérance des objectifs financiers dans la détermination 
de la rémunération variable : 

Le poids des 4 critères proposés reste réparti comme suit :  

-  les trois objectifs financiers comptent pour 90 % du montant 
cible et jusquô¨ 118,8 % en cas de surperformance, à raison 
dôun tiers chacun, soit 30 % et jusquô¨ 39,6 % en cas de 
surperformance.  

-  lôobjectif de RSE, compte pour 10 % du montant cible, quote-
part en ligne avec les pratiques actuellement observées.  

La surperformance est réservée aux 3 critères financiers et 
sô®l¯ve ¨ 132 %.  

 

 
 

 

 

Rapport du Conseil dôadministration sur les principes et les crit¯res de détermination, de 
r®partition et dôattribution des ®l®ments de r®mun®ration du Président-Directeur général, 
au titre de lôexercice 2017 (8e r®solution de lôAGO du 5 mai 2017) 
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¶ La r®partition des crit¯res quantitatifs retenus et leurs poids dans la d®termination de la r®mun®ration variable sô®tablissent ainsi comme suit :  

Montant cible : 624 000 ú (soit 130 % de la rémunération fixe) Part variable cible 
Part variable 

maximum 

Objectifs quantitatifs financiers   

¶ Croissance organique du chiffre dôaffaires consolid® (hors essence et calendaire)   

% du montant cible 30,0 39,6 

Montant (en milliers dôeuros) 187,2 247,2 

¶ Croissance organique du Résultat opérationnel courant consolidé   

% du montant cible 30,0 39,6 

Montant (en milliers dôeuros) 187,2 247,2 

¶ Résultat normalisé net part du Groupe par action (hors essence et calendaire)   

% du montant cible 30,0 39,6 

Montant (en milliers dôeuros) 187,2 247,2 

Objectif quantitatif non financier   

¶ Pr®sence dans lôun au moins des trois indices : FTSE4GOOD Index, Euronext Vigeo 
Indices, DJSI 

  

% du montant cible 10,0 10,0 

Montant (en milliers dôeuros) 62,4 62,4 

 
Rémunération variable long terme (LTI) 

Afin dôaccro´tre la part variable de la r®mun®ration globale du 
Président-Directeur général et intégrer une appréciation de la 
performance du Groupe à plus long terme, il lui est également 
attribué une rémunération variable long terme conditionnelle. Pour en 
d®terminer les objectifs, le Conseil dôadministration sôest fond® sur 
les analyses et recommandations de cabinets extérieurs spécialisés.  

Le montant cible, en cas de réalisation des conditions de 
performances, est fixé à un maximum de 100 % de la rémunération 
fixe, soit un montant brut de 480 000 euros.  

Le versement de la rémunération variable long terme, conditionné à 
la présence du dirigeant, sera également soumis à la réalisation des 
deux conditions de performance suivantes, appréciées au terme 
dôune p®riode de 3 exercices, chacune dôelles comptant pour 50 % 
du montant de la rémunération, et visant :  

-  lô®volution du Total Shareholder Return (TSR) relatif (par 
comparaison avec celle de neuf sociétés européennes du Food 
retail soit les sociétés Ahold - Delhaize, Carrefour, Colruyt 
Group, Dia, Jeronimo Martins, Metro, Morrisons, Sainsburyôs et 
Tesco) ; 

-  le ratio moyen dôEBITDA sur chiffre dôaffaires du Groupe sur la 
période.  

Les objectifs cibles sont exigeants et cohérents avec ceux fixés pour 
les plans LTI des cadres-clés. Les conditions comportent des seuils 
minimum de réalisation devant être atteints pour donner droit à 
versement de rémunération et la quote-part de rémunération évolue 
de façon linéaire entre la limite basse et le plafond cible. 

Les éléments de détermination de la rémunération variable annuelle 
et long terme du Pr®sident ont fait lôobjet dôune analyse et de 
recommandations de cabinets sp®cialis®s dôo½ il ressort que la 
structure de rémunération variable annuelle du Président-Directeur 
général du groupe Casino est en ligne avec les pratiques de marché 
concernant le nombre et la nature des critères utilisés, la 
pr®pond®rance des crit¯res quantitatifs financiers et la pr®sence dôun 
critère quantitatif non financier lié à la RSE, cohérent avec les 
pratiques constatées et la priorité accordée au développement de la 
politique RSE poursuivi par le Groupe. La mise en place dôune 
rémunération variable long terme conditionnelle en espèces, telle que 

présentée ci-dessus, est également en ligne avec les pratiques 
constatées et les recommandations formulées.  

Conform®ment ¨ lôarticle L.225-37-2 du Code de commerce, le 
versement de la part variable de la rémunération due au titre de 
lôexercice 2017, apr¯s d®termination de son montant en fonction de 
la réalisation des objectifs ci-dessus définis, est conditionné à son 
approbation par l'Assemblée générale ordinaire de la Société à tenir 
en 2018. Le versement de la rémunération variable long terme est 
conditionné quant à lui à son approbation par l'Assemblée générale 
ordinaire de la Soci®t® ¨ tenir lôann®e de son attribution d®finitive, soit 
en 2020.  

Autres éléments de rémunération ou avantages de toute nature 
attribués en raison du mandat 

Par ailleurs, le Président-Directeur général percevra au titre de ses 
fonctions dôadministrateur de la Soci®t® en 2017 un jeton de 
présence de base dont le montant est réduit de moitié par rapport à 
celui versé aux autres administrateurs, soit un montant maximum 
de 12 500 euros brut. Il est rappelé que le montant individuel de base 
des jetons de présence des administrateurs est fixé à 25 000 euros, 
composé d'une partie fixe de 8 500 euros et d'une partie variable 
de 16 500 euros en fonction des présences, sans réattribution de la 
part variable des membres absents. 

Le Président-Directeur g®n®ral nôest ou nôa ®t® attributaire dôaucun 
plan dôoptions dôactions, dôactions de performance ou de tout autre 
élément de rémunération long terme. Il est expressément exclu des 
b®n®ficiaires aux termes des r®solutions soumises ¨ lôAssembl®e 
générale extraordinaire du 5 mai 2017.  

En outre, le Président-Directeur général ne b®n®ficie dôaucun r®gime 
de retraite suppl®mentaire ni dôindemnit®s en cas de cessation de 
ses fonctions, ni dôindemnit®s relatives ¨ une clause de non-
concurrence.  

Il est affilié au régime collectif obligatoire de retraite complémentaire 
(ARRCO et AGIRC) et au régime de prévoyance en vigueur au sein 
de la Soci®t® pour lôensemble des collaborateurs cadres. 

Il ne b®n®ficie pas dôavantage de toute nature au titre de 2017. 
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Dans le cadre de lôadoption de la 31e r®solution, la r®daction de lôarticle 14 des statuts, du titre de lôarticle 16 des statuts et du paragraphe I de 
lôarticle 29 des statuts serait modifi®e comme suit : 

Ancienne version Nouvelle version 

Article 14 - Composition du Conseil d'administration 

La société est administrée par un Conseil d'administration. Sous 
réserve des dispositions légales applicables en cas de fusion avec 
une autre société anonyme, il est composé de trois membres au 
moins et de dix-huit au plus, nommés par l'Assemblée générale 
ordinaire des actionnaires. 

Toute personne morale peut être nommée aux fonctions 
d'administrateur. Lors de sa nomination, elle est tenue de désigner, 
pour participer aux délibérations du Conseil d'administration et, 
généralement, pour exercer ce mandat d'administrateur, un 
représentant permanent pour la durée du mandat de la personne 
morale administrateur, soumis aux mêmes conditions et obligations et 
qui encourt les mêmes responsabilités, civile et pénale, que s'il était 
administrateur en son nom propre. 

En cas de décès, démission ou révocation de son représentant 
permanent, la personne morale administrateur est tenue de notifier 
sans délai à la société, par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception, cette cessation de mandat, ainsi que l'identité de son 
nouveau représentant permanent. Le mandat du représentant 
permanent doit être confirmé lors de chaque renouvellement du 
mandat de la personne morale administrateur. 

L'acceptation et l'exercice du mandat d'administrateur entraînent 
l'engagement, pour chaque intéressé, d'affirmer à tout moment qu'il 
satisfait aux conditions et obligations requises par les lois en vigueur, 
notamment en ce qui concerne les cumuls de mandats. 
 

Article 14 - Composition du Conseil d'administration 

I. La société est administrée par un Conseil d'administration. Sous 
réserve des dispositions légales applicables en cas de fusion avec 
une autre société anonyme, il est composé de trois membres au 
moins et de dix-huit au plus, nommés par l'Assemblée générale 
ordinaire des actionnaires. 

Toute personne morale peut être nommée aux fonctions 
d'administrateur. Lors de sa nomination, elle est tenue de 
désigner, pour participer aux délibérations du Conseil 
d'administration et, généralement, pour exercer ce mandat 
d'administrateur, un représentant permanent pour la durée du 
mandat de la personne morale administrateur, soumis aux mêmes 
conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités, 
civile et pénale, que s'il était administrateur en son nom propre. 

En cas de décès, démission ou révocation de son représentant 
permanent, la personne morale administrateur est tenue de notifier 
sans délai à la société, par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, cette cessation de mandat, ainsi que l'identité 
de son nouveau représentant permanent. Le mandat du 
représentant permanent doit être confirmé lors de chaque 
renouvellement du mandat de la personne morale administrateur. 

L'acceptation et l'exercice du mandat d'administrateur entraînent 
l'engagement, pour chaque intéressé, d'affirmer à tout moment 
qu'il satisfait aux conditions et obligations requises par les lois en 
vigueur, notamment en ce qui concerne les cumuls de mandats. 

II. Le Conseil dôadministration comprend ®galement, conform®ment 
aux dispositions de lôarticle L.225-27-1 du Code de commerce, un 
ou deux administrateurs représentant les salariés, dont le régime 
est soumis aux dispositions légales en vigueur et aux présents 
statuts. 

Lorsque le nombre des administrateurs nomm®s par lôAssemblée 
générale ordinaire est inférieur ou égal à douze, un administrateur 
repr®sentant les salari®s est d®sign® par lôorganisation syndicale 
ayant obtenu le plus de suffrages au premier tour des élections 
mentionnées aux articles L.2122-1 et L.2122-4 du Code du travail 
dans la Société et ses filiales, directes ou indirectes, dont le siège 
social est fixé sur le territoire français. Lorsque le nombre des 
administrateurs nomm®s par lôAssemblée générale ordinaire est 
supérieur à douze, deux administrateurs représentant les salariés 
doivent être désignés par chacune des deux organisations 
syndicales ayant obtenu le plus de suffrages au premier tour de 
ces élections. 

Le nombre dôadministrateurs nomm®s par lôAssemblée générale 
ordinaire à prendre en compte pour déterminer le nombre 
dôadministrateurs repr®sentants les salari®s est appr®ci® ¨ la date 
de désignation des représentants des salariés au Conseil. 

L'administrateur désigné doit être titulaire depuis au moins deux 
ans d'un contrat de travail avec la société ou l'une de ses filiales 
directes ou indirectes, ayant son siège social en France ou à 
l'étranger.  

La durée du mandat des administrateurs représentant les salariés 
est de trois années. Ils entrent en fonction ¨ lôexpiration des 
fonctions des administrateurs représentant les salariés sortants. 
Leurs fonctions prennent fin ¨ lôissue de la r®union de lôAssemblée 
g®n®rale ayant statu® sur les comptes de lôexercice ®coul® et se 
tenant dans lôann®e au cours de laquelle expire le mandat. Au 
terme dudit mandat, le renouvellement de la désignation de 
lôadministrateur ou des administrateurs représentants les salariés 
 

 Modifications statutaires relatives ¨ la d®signation dôadministrateurs repr®sentant les salari®s 
(31e r®solution de lôAGE du 5 mai 2017) 
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 sera subordonn® au maintien des conditions dôapplication fix®es ¨ 
lôarticle L.225-27-1 du Code de commerce. Par exception, le 
premier administrateur représentant les salariés entrera en 
fonction lors de la première réunion du Conseil dôadministration 
tenue après sa nomination.  

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit dôun si¯ge 
dôadministrateur repr®sentant les salari®s, le si¯ge vacant est 
pourvu dans les conditions fixées par l'article L.225-34 du Code de 
commerce. Le mandat de lôadministrateur repr®sentant les salari®s 
prend fin de plein droit en cas de rupture du contrat de travail, de 
r®vocation conform®ment ¨ lôarticle L.225-32 du Code de 
commerce ou en cas de survenance dôun cas dôincompatibilité 
pr®vu ¨ lôarticle L.225-30 du Code de commerce.  

Par exception aux dispositions du lôarticle 15 des pr®sents statuts, 
les administrateurs représentant les salariés ne sont pas tenus de 
posséder un nombre minimum d'actions. 

Sous réserve des dispositions du présent article ou de la 
réglementation en vigueur, les administrateurs représentant les 
salariés ont le même statut, les mêmes droits et les mêmes 
responsabilités que les autres administrateurs. 

Article 16 - Durée des fonctions - Limite dô©ge - Remplacement 

(é) 

Article 16 - Durée des fonctions - Limite dô©ge - Remplacement des 
administrateurs nomm®s par lôAssemblée générale ordinaire 

(é) 

Article 29 - Assemblée générale ordinaire 

I. L'Assemblée générale ordinaire réunie annuellement : 

- approuve, redresse ou rejette les comptes annuels et les 
comptes consolidés, détermine l'affectation du bénéfice en se 
conformant à l'article 34 et peut décider, dans les conditions 
légales, d'accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie du 
dividende ou de l'acompte sur dividende mis en distribution, 
une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en 
actions ; 

- statue sur les conventions visées par l'article L.225-38 du Code 
de commerce ; 

- nomme les administrateurs, ratifie ou rejette les nominations 
faites à titre provisoire par le conseil, peut révoquer les 
administrateurs pour des causes dont elle est seule juge ; 

- décide l'attribution de jetons de présence au Conseil 
dôadministration et en fixe le montant ; 

- désigne les commissaires aux comptes ; 

- ratifie le transfert du siège social dans le même département ou 
un département limitrophe, lorsqu'il a été décidé par le Conseil 
dôadministration ; 

- et généralement, statue sur toutes questions qui ne sont pas de 
la compétence de l'Assemblée extraordinaire. 

(é) 
 

Article 29 - Assemblée générale ordinaire 

I. L'Assemblée générale ordinaire réunie annuellement : 

- approuve, redresse ou rejette les comptes annuels et les 
comptes consolidés, détermine l'affectation du bénéfice en 
se conformant à l'article 34 et peut décider, dans les 
conditions légales, d'accorder à chaque actionnaire, pour 
tout ou partie du dividende ou de l'acompte sur dividende 
mis en distribution, une option entre le paiement du 
dividende en numéraire ou en actions ; 

- statue sur les conventions visées par l'article L.225-38 du 
Code de commerce ; 

- sous r®serve des dispositions de lôarticle 14 II des pr®sents 
statuts, nomme les administrateurs, ratifie ou rejette les 
nominations faites à titre provisoire par le conseil, peut 
révoquer les administrateurs pour des causes dont elle est 
seule juge ; 

- décide l'attribution de jetons de présence au Conseil 
dôadministration et en fixe le montant ; 

- désigne les commissaires aux comptes ; 

- ratifie le transfert du siège social dans le même département 
ou un département limitrophe, lorsqu'il a été décidé par le 
Conseil dôadministration ; 

- et généralement, statue sur toutes questions qui ne sont pas 
de la compétence de l'Assemblée extraordinaire. 

(é) 
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5. Comment participer à l’Assemblée 
générale ? 

 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre dôactions quôil poss¯de, peut assister personnellement ¨ lôAssembl®e, sôy faire représenter ou voter par 
correspondance ou à distance. 

 
 

 

Seuls sont admis ¨ participer ¨ lôAssembl®e les actionnaires qui 
justifient de leur qualit® dôactionnaire par lôinscription en compte de 
leurs actions, 

au plus tard le mercredi 3 mai 2017 
à zéro heure (heure de Paris), 

¶ soit à leur nom dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la 
Société par BNP Paribas Securities Services, pour les 
actionnaires au nominatif ; 

¶ soit dans les comptes de titres au porteur tenus par lôinterm®diaire 
habilité qui assure la gestion de leur compte titres, pour les 
actionnaires au porteur. 

Pour les actionnaires au porteur, lôinscription en compte des titres 
dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire 
habilité est constatée par une attestation de participation délivrée par 
ce dernier. 

Une attestation doit être également délivrée à l'actionnaire 
souhaitant participer physiquement ¨ l'Assembl®e et qui nôaurait pas 
reu sa carte dôadmission au plus tard le mercredi 3 mai 2017. 

L'actionnaire peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. 
Cependant, si lôop®ration se d®noue avant le 2e jour ouvré précédant 
lôAssembl®e à zéro heure (heure de Paris), 

soit avant le mercredi 3 mai 2017 
à zéro heure (heure de Paris), 

la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote 
exprimé par correspondance ou à distance, le pouvoir, la carte 
dôadmission ou lôattestation de participation. A cette fin, 
lôinterm®diaire mentionn® ¨ lôarticle L.211-3 du Code monétaire et 
financier notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui 
transmet les informations nécessaires. 

Aucun transfert de propriété réalisé après le 2e jour ouvré précédant 
lôAssembl®e ¨ z®ro heure (heure de Paris), quel que soit le moyen 
utilis®, ne sera notifi® par lôinterm®diaire mentionn® ¨ lôarticle L.211-3 
du Code monétaire et financier ou pris en considération par la 
Société, nonobstant toute convention contraire. 

 

 

Pour exercer son droit de vote, lôactionnaire dispose de plusieurs 
possibilités : 

¶ assister personnellement ¨ lôAssembl®e (boîtier de vote 

électronique) ; 

¶ voter par correspondance ou à distance ; ou 

¶ donner pouvoir au Pr®sident de lôAssembl®e ou à toute personne 
dénommée, physique ou morale, actionnaire ou non. 

Les instructions de participation peuvent être transmises avant 
lôAssembl®e g®n®rale : 

¶ soit en utilisant le formulaire papier de vote par correspondance 
ou par procuration (cf. page 45) ;  

¶ soit par Internet sur la plateforme sécurisée VOTACCESS 
(cf. page 47). 

Il est rappelé que l'actionnaire qui a déjà demandé sa carte 
d'admission ou une attestation de participation pour participer 
physiquement ¨ lôAssembl®e, exprim® son vote par correspondance 
ou à distance ou envoyé un pouvoir, par quelque moyen que ce soit, 
ne peut plus choisir un autre mode de participation ¨ lôAssembl®e. 

Si vous décidez de transmettre vos instructions de participation par 
Internet, vous ne devez pas renvoyer votre formulaire de vote 
« papier », et vice versa. 

 

 

Pour °tre admis ¨ lôAssembl®e g®n®rale, lôactionnaire doit être muni 
dôune carte dôadmission ®tablie ¨ son nom, indispensable pour 
assister et voter ¨ lôAssembl®e g®n®rale (modalités indiquées 
ci-après). 

Si vous nôavez pas de carte dôadmission le jour de lôAssembl®e 
g®n®rale, avant dô®marger, vous devrez vous pr®senter au guichet 
« sans carte è, dans le hall dôaccueil de lôAssembl®e g®n®rale muni 
dôune pi¯ce justificative dôidentit® et, pour les actionnaires au 
porteur, dôune attestation de participation délivrée par 
lô®tablissement teneur de compte. 

Si vous êtes mandataire (représentant à qui lôactionnaire a donn® 
pouvoir avant lôAssembl®e par Internet ou en utilisant le formulaire 

papier), vous devrez vous présenter au guichet « sans carte », dans 
le hall dôaccueil de lôAssembl®e g®n®rale muni dôune pièce 
justificative dôidentit®. 

Toute personne non-identifiée sur la carte dôadmission présentée 
au bureau dô®margement devra imp®rativement produire le pouvoir 
qui lui a été consenti ainsi quôune pi¯ce justificative dôidentit®. 

Pour faciliter le déroulement de la réunion, nous vous recommandons 
de vous présenter dès 9 h 00 ¨ lôaccueil et aux bureaux 
dô®margement, muni de la carte dôadmission et dôune pièce 
justificative dôidentit®, pour la signature de la feuille de présence. 

 

 Les conditions pr®alables ¨ remplir pour participer ¨ lôAssembl®e  

  

 Les modes de participation ¨ lôAssembl®e  

  

 Les conditions dôadmission ¨ lôAssembl®e  
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Seuls les actionnaires détenant des actions au nominatif ou au porteur à la date du mercredi 3 mai 2017, à zéro heure (heure de Paris), peuvent 
participer ¨ lôAssembl®e g®n®rale du vendredi 5 mai 2017. 

 
 

Transmission des instruction s 

PAR VOIE POSTALE 

Mardi 2 mai 2017 

Date limite de réception du formulaire de vote 

PAR INTERNET 

Jeudi 4 mai 2017 à 15 h 00 (heure de Paris)* 

Date limite de participation sur VOTACCESS 

  

* Il est recommand® aux actionnaires de ne pas attendre la veille de lôAssembl®e pour saisir leurs instructions afin dô®viter tout engorgement éventuel de VOTACCESS. 

 

 

 

 
 

Vos actions sont au nominatif pur ou administré : 

Vous devez formuler votre choix sur le formulaire de vote par 
correspondance ou par procuration joint à la brochure de 
convocation et le retourner daté et signé, à BNP Paribas 
Securities Services ¨ lôaide de lôenveloppe r®ponse. 

Vos actions sont au porteur : 

Vous devez, au préalable, vous procurer le formulaire de vote par 
correspondance ou par procuration : 

¶ soit auprès de votre établissement teneur de compte ; 

¶ soit sur le site de la Société www.groupe-casino.fr, à la rubrique 
« Investisseurs / Actionnaires / Assemblée Générale / Assemblée 
Générale 2017 ». 

Ce formulaire compl®t® et sign®, accompagn® dôune attestation de 
participation d®livr®e par lô®tablissement teneur de compte, devront 
être adressés à : 

BNP Paribas Securities Services 
CTS Assemblées Générales 
Grands Moulins de Pantin - 9, Rue du Débarcadère 
93761 PANTIN Cedex. 

 
 
 
 

Il est rappel® quôen application des dispositions l®gales et r®glementaires, le formulaire de vote doit °tre parvenu, 
à BNP Paribas Securities Services ou au siège de la Société au plus tard le mardi 2 mai 2017. 

Pour tout formulaire retourn® sans indication particuli¯re, il sera ®mis un vote favorable, par le Pr®sident de lôAssembl®e, 
¨ lôadoption des projets de résolutions agréés par le Conseil d'administration. 

 

 
 

 Les dates à retenir pour participer à lôAssembl®e  

  

 Transmission des instructions de participation avec le formulaire de vote  

  

https://www.groupe-casino.fr/fr/finance/ag-du-5-mai-2017/
https://www.groupe-casino.fr/fr/finance/ag-du-5-mai-2017/
https://www.groupe-casino.fr/fr/finance/ag-du-5-mai-2017/
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Comment remplir le formulaire de vote ? 
 
 
Vous souhaitez assister 
personnellement ¨ lôAssembl®e : 

Pour obtenir la carte dôadmission, 
indispensable pour être admis à 
lôAssembl®e, vous devez retourner le 
formulaire de vote par correspondance ou 
par procuration joint, après avoir noirci la 
case « A » en haut à gauche du formulaire. 

Vous souhaitez voter par 
correspondance : 

Vous devez noircir la case « Je vote par 
correspondance », et, à défaut de toute 
autre action de votre part sur le formulaire, 
vous serez réputé avoir voté « pour » à 
lôensemble des r®solutions. 

Si vous souhaitez voter « contre » ou vous 
abstenir sur une ou plusieurs résolutions, 
vous devez noircir la case correspondant à 
la résolution pour laquelle vous souhaitez 
exprimer un tel vote. 

Si vous souhaitez voter sur les projets 
éventuels de résolutions non agréés par le 
Conseil d'administration, vous devez noircir 
les cases correspondant à votre choix. 

Par ailleurs, dans lôhypoth¯se o½ des 
amendements ou des résolutions nouvelles 
seraient présentés en séance, vous avez la 
possibilit® dôindiquer votre choix en 
noircissant la case correspondante. 

Vous souhaitez être représenté 
(Pouvoir) : 

¶ Si vous entendez être représenté par le 
Pr®sident de lôAssembl®e, vous devez 
noircir la case « Je donne pouvoir au 
Pr®sident de lôAssembl®e » ; 

¶ Si vous entendez être représenté par un 
autre mandataire (toute personne 
dénommée, physique ou morale, 
actionnaire ou non), vous devez noircir la 
case « Je donne pouvoir à : » et donner 
toutes indications concernant lôidentit® de 
votre représentant. Tout mandataire devra 
pr®senter une pi¯ce justificative dôidentit® 
au bureau dô®margement. 

Ce pouvoir est révocable dans les mêmes 
formes que celles requises pour la 
désignation du mandataire. 

 

 
 

Vous d®sirez assister ¨ lôAssembl®e : 
cochez ici 

 

 
 

Vous désirez voter A remplir uniquement si Vous désirez donner pouvoir Vous souhaitez vous faire représenter 
par correspondance : vous avez été informé(e) au Pr®sident de lôAssemblée : par votre conjoint ou une autre personne : 
cochez ici et suivez les instructions du dépôt de projets de suivez les instructions cochez ici et inscrivez les coordonnées 
 résolutions  de cette personne 

Inscrivez ici vos nom, prénom 
et adresse ou vérifiez-les sôils 
figurent déjà 

Quel que soit votre choix, 
datez et signez ici 
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Vous avez la possibilité de transmettre vos instructions de 
participation ¨ lôAssembl®e g®n®rale par Internet sur la plateforme 
sécurisée VOTACCESS accessible via : 

¶ le site Internet Planetshares pour les actionnaires nominatifs ; 
ou 

¶ le site de lô®tablissement teneur de compte (si ce dernier est 

adhérent au système VOTACCESS) pour les actionnaires au porteur. 

Les échanges sont cryptés pour assurer la confidentialité de vos 
instructions. 

Sur cette plateforme, vous pouvez, comme sur le formulaire de vote 
papier :  

¶ demander une carte dôadmission et lô®diter ; 

¶ voter sur les résolutions ; 

¶ donner pouvoir au Président de lôAssembl®e ; 

¶ donner pouvoir à toute autre personne dénommée de votre choix, 
physique ou morale, actionnaire ou non ; ou 

¶ révoquer et désigner un nouveau mandataire ; 

et également accéder aux documents et renseignements relatifs à 
lôAssembl®e g®n®rale. 

 
 
 

La plateforme VOTACCESS est accessible à partir du jeudi 20 avril 2017 jusquô¨ la veille de lôAssembl®e, 
soit jusquôau jeudi 4 mai 2017, à 15 heures (heure de Paris). 

 

 

 
1re étape : connectez-vous 

 
Vos actions sont au nominatif pur ou administré : 

 
Vous devez vous connecter au site : 

https://planetshares.bnpparibas.com 

¶ Si vos actions sont au nominatif pur : utiliser vos codes dôacc¯s 
habituels (identifiant et code dôacc¯s indiqu®s sur tous les courriers 
adressés par BNP ainsi que votre mot de passe) qui vous permettent 
déjà de consulter votre compte nominatif. 

Lôactionnaire ayant opt® pour lôe-convocation reçoit un courriel 
contenant le lien lui permettant de se connecter directement sur le 
site Planetshares. 

¶ Si vos actions sont au nominatif administré : utiliser votre 
identifiant indiqué en haut à droite de votre formulaire de vote 
papier joint à la brochure de convocation. 

Dans le cas où vous ne disposez pas de votre mot de passe (première 

connexion ou mot de passe oublié), vous devez suivre les instructions 
affich®es sur lô®cran qui vous permettront dôen obtenir un en retour. 

Une fois sur la page dôaccueil du site Planetshares, en cliquant sur 
« Participer ¨ lôAssembl®e g®n®rale », vous serez redirigé vers la 
plateforme VOTACCESS où vous pourrez transmettre vos instructions. 

Une assistance téléphonique est à votre disposition au 01.40.14.31.00 
(appel non-surtaxé), du lundi au vendredi, de 8 h 45 à 18 h 00. 

Vos actions sont au porteur : 

 
Cette année, la Société a souhaité étendre aux actionnaires au 
porteur la possibilité de saisir par Internet leurs instructions de 
participation. 

Seuls les actionnaires au porteur dont lô®tablissement teneur de 
compte a adhéré au système VOTACCESS et leur propose ce service 
pour cette Assemblée pourront y avoir accès. 

Vous devez vous connecter au portail Internet de lô®tablissement 
charg® de la gestion de votre compte, avec vos codes dôacc¯s 
habituels, puis cliquer sur lôic¹ne qui appara´t sur la ligne 
correspondant à vos actions Casino, Guichard-Perrachon pour 
accéder au site VOTACCESS et transmettre vos instructions. 

Lôacc¯s ¨ la plateforme VOTACCESS par le portail Internet de 
lô®tablissement teneur de compte de lôactionnaire peut °tre soumis ¨ 
des conditions dôutilisation particuli¯res d®finies par cet ®tablissement. 
En conséquence, les actionnaires au porteur intéressés par ce service 
sont invités à se rapprocher de leur teneur de compte afin de prendre 
connaissance de ces conditions dôutilisation. 

 

2e étape : sélectionnez vos instructions 

 
Sur la page dôaccueil de la plateforme VOTACCESS, vous devez 
cliquer sur le bouton « Je vote ou je demande une carte 
dôadmission ». 

Ensuite, vous devez sélectionner vos instructions. 

Suivez les instructions affich®es ¨ lô®cran pour : 

¶ demander votre carte dôadmission (indispensable pour être admis 
et voter ¨ lôAssembl®e), 

¶ voter à distance, 

¶ désigner ou révoquer un mandataire (Pr®sident de lôAssembl®e ou 
toute personne dénommée). 

 Transmission des instructions de participation par Internet  

  

https://planetshares.bnpparibas.com/
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Pour les actionnaires au porteur dont lô®tablissement teneur de 
compte nôest pas connect® au site VOTACCESS, la notification de la 
d®signation et de la r®vocation dôun mandataire peut toutefois °tre 
effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de 
lôarticle R.225-79 du Code de commerce. 

Lôactionnaire doit alors :  

¶ envoyer un email ¨ lôadresse : 

paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com 

Cet email devra obligatoirement contenir les informations 
suivantes : 

-  nom de la Société (Casino, Guichard-Perrachon), 

-  date de lôAssembl®e (5 mai 2017), 

-  nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi 
que les nom, pr®nom et si possible lôadresse du mandataire ; 

¶ demander ¨ lôinterm®diaire financier qui assure la gestion de son 
compte titres dôenvoyer une confirmation ®crite ¨ : 

BNP Paribas Securities Services 
CTS Assemblées Générales 
Grands Moulins de Pantin - 9, Rue du Débarcadère 
93761 PANTIN Cedex. 

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par 
voie électronique puissent être valablement prises en compte, les 
confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de 
lôAssembl®e, soit le jeudi 4 mai 2017, à 15 heures (heure de Paris). 

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats 
pourront °tre adress®es ¨ lôadresse ®lectronique susvis®e, toute autre 
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise 
en compte ou traitée. 

 

mailto:paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com
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6. Informations pratiques 
 
 
Casino, Guichard-Perrachon propose ¨ ses actionnaires de participer ¨ lôeffort de r®duction dôenvoi de documents ç papier » en optant pour 
lôe-convocation  et en transmettant leurs instructions de participation ¨ lôAssembl®e par Internet (voir page 47). 

 
 

 
La société Casino, Guichard-Perrachon offre à ses actionnaires au 
nominatif pur, la possibilité de bénéficier gratuitement du service 
« e-convocation ». 

Si ce nôest d®j¨ fait, vous pouvez choisir dô°tre e-convoqué à tout 
moment. 

N®anmoins, pour °tre prise en compte, lôadh®sion au service 
dôe-convocation doit parvenir à BNP Paribas Securities Services au 
plus tard 35 jours avant la date de lôAssembl®e g®n®rale. 

Pour choisir la convocation électronique : 

Connectez-vous au site https://planetshares.bnpparibas.com, muni 
de vos codes habituels (identifiant ï code accès) et de votre mot de 
passe, et abonnez-vous à ce service dans la rubrique « Mes 
informations / Mes abonnements ». 

Toutes les explications et démarches sont présentées sur le 
site de la Société www.groupe-casino.fr, à la rubrique : 
« Investisseurs / Actionnaires / Assemblée Générale / E-convocation ». 

 
 

 
Vous pouvez vous procurer lôensemble des documents et renseignements relatifs ¨ lôAssembl®e g®n®rale : 

¶ sur le site de la Société www.groupe-casino.fr, à la rubrique 
« Investisseurs / Actionnaires / Assemblée Générale / Assemblée 
Générale 2017 » ; ou 

¶ sur la plateforme VOTACCESS, accessible via le site 
https://planetshares.bnpparibas.com (voir les conditions décrites 

page 47). 

Vous y trouverez en particulier lôAvis de r®union publi® au Bulletin des Annonces L®gales Obligatoires le 29 mars 2017 qui présente une 
information d®taillant les modalit®s de participation et de vote ¨ lôAssembl®e g®n®rale du 5 mai 2017. 

 
 

 

Métro : 

Ligne 3 (Bourse) 

Lignes 8 et 9 (Gds Boulevards) 

 

Bus : 

Lignes 20, 39, 48, 67, 74, 85 (arrêt Bourse) 

 

Parking : 

Bourse (rue Vivienne) 

 
 

 

 E-convocation  

  

 Lôensemble de la documentation en version num®rique  
  

 Pour vous rendre au Palais Brongniart 

Place de la Bourse - 75002 Paris 

 

  

https://planetshares.bnpparibas.com/
http://www.groupe-casino.fr/
http://www.groupe-casino.fr/
https://www.groupe-casino.fr/fr/investisseurs/e-convocation/
https://www.groupe-casino.fr/fr/investisseurs/ag-du-5-mai-2017/
https://www.groupe-casino.fr/fr/investisseurs/ag-du-5-mai-2017/
https://www.groupe-casino.fr/fr/investisseurs/ag-du-5-mai-2017/
https://planetshares.bnpparibas.com/
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7. Demande d’envoi de documents et 
renseignements 

 BNP Paribas Securities Services 

CTS Assemblées Générales 

Grands Moulins de Pantin 

9, Rue du Débarcadère 

93761 PANTIN Cedex 
 
 

 

 
 

Assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 5 mai 2017 
 
 
 

 

Pensez ECOlogieé  Les documents et renseignements pr®vus ¨ lôarticle R.225-83 du Code de commerce 
sont disponibles sur le site www.groupe-casino.fr, rubrique « Investisseurs / Actionnaires / Assemblée Générale / 
Assemblée Générale 2017 » 

 

 

 
Il vous est toutefois possible de recevoir, en application des dispositions de lôarticle R.225-88 du Code de commerce, ces 
documents, par courrier, en retournant cette demande à BNP Paribas Securities Services. 

 
 
Mme, M. :  ....................................................................................................................................................................................  

 
Adresse :  .....................................................................................................................................................................................  

 
Code postal :  .....................................  Ville : ...................................................................................................................  

 
 
Propriétaire de : ..............................................  actions nominatives 

 
 ..........................................  actions au porteur (joindre lôattestation de participation d®livr®e par lô®tablissement 

teneur de compte) 

 
 
 

A .........................................................., le ....................................................2017 
 
Signature 

 

 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

"

https://www.groupe-casino.fr/fr/finance/ag-du-5-mai-2017/
https://www.groupe-casino.fr/fr/finance/ag-du-5-mai-2017/
https://www.groupe-casino.fr/fr/finance/ag-du-5-mai-2017/


 

 

 
CASINO, GUICHARD-PERRACHON 

 

Société anonyme au capital de 169 825 403,88 euros 
Siège social : 1, Cours Antoine Guichard - 42000 Saint-Etienne 

554 501 171 R.C.S. Saint-Etienne 
 
 
 
 
 
 

 www.groupe-casino.fr 
 

http://www.groupe-casino.fr/fr/
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